
L' Algérie célébrera le 2 février pro-
chain la Journée mondiale des
zones humides sous le thème

"Agir pour les zones humides, c'est agir
pour la nature et les humains", a indiqué
mercredi la Direction générale des Forêts
(DGF), dans un communiqué. à l'occa-
sion de cette journée, la DGF a souligné la
nécessité de préserver les zones humides
précisant, qu'il appartient à chacun de pro-
téger cet "écosystème précieux et de le
gérer d'une manière rationnelle et de le
restaurer le cas échéant". "Il est temps
d'investir davantage dans les zones
humides par des actions qui rentrent dans
le cadre de développement durable”, a
ajouté la DGF dans son communiqué.
Pour cette année, la DGF a énuméré trois
messages clés qui seront soulignés dans le
cadre de cette célébration. Il s'agit de la
valorisation des zones humides pour les
multiples avantages et les solutions fon-
dées sur la nature qu'elles offrent pour le
bien être de la planète et des êtres
humaines, de gérer et utiliser les zones
humides de manière rationnelle, ainsi que
de restaurer les zones humides détruites
ou dégradés pour faire renaitre la richesse
de la biodiversité qu'abritent ces écosys-
tèmes indispensables au maintien de la
vie. Dans ce cadre, la DGF a mis en
exergue la nécessité d'intensifier les
efforts et d'investir dans la conservation,
la gestion rationnelle et la restauration des
zones humides, ce qui constituera, a-t-elle
mentionné, "une solution efficace pour
atteindre le niveau d'adhésion nécessaire
pour endiguer les crises de la biodiversité
et du climat et de profiter de la Décennie
des Nations Unies pour la restauration
des écosystèmes afin d'inverser le déclin
des zones humides naturelles d'ici 2030.
La DGF a affirmé, également, que la
conservation, l'utilisation rationnelle et la
restauration des zones humides sont pos-
sibles dans le cadre de la campagne 2022,
recommandant d'agir dès à présent de
manière responsable". "Nous encoura-

geons à investir dans des solutions à
même d'accélérer la transition vers un
monde plus durable et plus résilient", pré-
conise-t-elle tout en estimant que "notre
capacité à sauver les zones humides de la
planète repose sur notre capacité à favo-
riser une plus grande prise de conscience
et une meilleure compréhension des mul-
tiples avantages qu'offrent ces écosys-
tèmes essentiels à la vie, et ce à tous
points de vue". La journée mondiale des
zones humides célébrée le 2 février de
chaque année est une journée dédiée à la
sensibilisation et pour faire connaître ces
écosystèmes. Elle marque l'anniversaire
de la convention adoptée en tant que traité
international en 1971 dans la ville de
Ramsar en Iran. Pour cette année, cet évè-
nement sera célébré dans le cadre officiel
des Nations unies suite à l'inscription par
l'Assemblée générale des Nations unies de
cette journée dans son calendrier des jour-
nées internationales, a fait savoir la DGF.
L'Assemblée générale avait adopté le 30

août 2021 une résolution proclamant le 2
février "Journée mondiale des zones
humides" et avait invité les 193 états
membres de l'ONU à célébrer cet évène-
ment, a rappelé la DGF assurant que cette
décision qui intervient à un moment "cri-
tique". Prés de 90 des zones humides de la
planète ont été dégradées depuis les
années 1700. Des écosystèmes qui dispa-
raissent aujourd'hui trois fois plus vite que
les forêts. "Il est urgent que l'opinion
publique nationale et internationale
prenne conscience de ce phénomène. Les
stratégies et plans d'actions élaborés doi-
vent avoir pour objectif ultime d'enrayer
leur disparition et d'encourager les
actions de conservation et de restaura-
tion", a souligné la Direction générale des
Forêts lançant un appel urgent à l'action
pour investir aussi bien en capital finan-
cier qu'en capital humain et politique pour
empêcher les zones humides de disparai-
tre et de restaurer celles déjà dégradées. 

Le comité d’organisation de la 19e édi-
tion des jeux méditerranéens (COJM),
prévu l’été prochain à Oran, à travers sa
commission des cérémonies d’ouverture
et de clôture de ces jeux, entend réaliser
des cérémonies « mémorables », a indi-
qué mercredi le nouveau  président de
ladite commission Salim Dada.  «
Certes, la tâche sera difficile, mais nous
sommes en train de tout mettre en œuvre
pour que les deux cérémonies soient
mémorables. Il y va de la réussite de
l’évènement sportif » , a déclaré Salim
Dada à la radio nationale.  Le nouveau
président de la commission des cérémo-
nies d’ouverture et de clôture des JM,
prévus du 25 juin au 5 juillet 2022, a été
installé mercredi dernier dans son nou-
veau poste par le président du Comité
olympique et sportif algérien (COA),
vice-président du COJM, Abderrahmane
Hammad.  Salim Dada, ex-Secrétaire

d'état chargé de la production culturelle
(janvier-juin 2020) est également chargé
de l’organisation des activités culturelles
à l’occasion de cette manifestation spor-
tive que l’Algérie abrite pour la
deuxième fois de son histoire, après
avoir accueilli à Alger la 7e édition en
1975.  Le commissaire aux Jeux médi-
terranéens d’Oran Mohamed-Aziz
Derouaz avait dernièrement insisté sur
l’importance de la réussite des cérémo-
nies d’ouverture et de clôture, d’où le
changement opéré au niveau de la com-
mission des cérémonies d’ouverture et
de clôture de l’évènement.  Pour rappel,
la cérémonie de clôture des JM2022
coïncidera avec le 60e anniversaire du
recouvrement de la souveraineté natio-
nale et la fête de la jeunesse, une moti-
vation supplémentaire pour la commis-
sion concernée pour réussir la tâche qui
lui a été confiée, selon Salim Dada.
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L'ALGÉRIE CÉLÉBRERA 
MERCREDI PROCHAIN
LA JOURNÉE MONDIALE
DES ZONES HUMIDES 

JM ORAN-2021 : 
« TOUT POUR RÉUSSIR DES

CÉRÉMONIES D’OUVERTURE ET
DE CLÔTURE MÉMORABLES »

CORONAVIRUS 
2162 nouveaux
cas et 10 décès 
en Algérie 

ces dernières 
24 heures

Le nombre de nouveaux cas enregistrés
en 24h reste au-dessus des 2000 cas par
jour. Le nombre de contaminations
enregistré ces derniers a atteint des
records jamais atteints même lors de
l’été dernier et les pics de la 3e vague.
Le bilan de ce 26 janvier 2022 fait état
de 2162 nouveaux contaminés au coro-
navirus, 1064 guérisons et 10 décès ont
été enregistrés ces dernières 24 heures
en Algérie, selon le ministère de la
Santé.

PÉTROLE :

Le Brent dépasse
le seuil

des 90 dollars 
Le prix du baril de Brent a
dépassé mercredi le seuil des 90
dollars pour la première fois
depuis octobre 2014, sous l'effet
des tensions en Ukraine et au
Moyen-Orient qui ont pesé sur
l'offre  d'un marché déjà tendu.
En fin d'après-midi, le prix du
baril de Brent de la mer du Nord
pour  livraison en mars évoluait
à 89,78 dollars le baril, en hausse
de 1,79%,  quelques minutes
après avoir atteint 90,02 dollars.
Dans les séances matinales, le
Brent avait atteint le prix de
89,35  dollars le baril, et ce, avant
la publication d'un rapport heb-
domadaire sur  les stocks améri-
cains de l'Agence américaine
d'information sur l'énergie (EIA).
Les prix ont augmenté sous l'ef-
fet de la poursuite des tensions
entre  l'Occident et la Russie au
sujet de l'Ukraine. Les craintes
d'une interruption de l'approvi-
sionnement énergétique de la
Russie, un important exporta-
teur de pétrole et de gaz naturel,
en  particulier vers l'Europe en
crise énergétique, ont secoué les
marchés des  matières pre-
mières ces derniers jours. 

COVID-19  
plus de 

10,6 millions de
cas en Afrique 

Le nombre de cas confirmés de
Covid-19 en Afrique a atteint
10.609.112 à la date de mardi
soir, selon les Centres africains
de contrôle et de prévention des
maladies (CDC Afrique).
L'agence de santé spécialisée de
l'Union africaine (UA) a fait état
de 237.197 décès sur le conti-
nent, et de 9.534.559 patients
rétablis de la maladie à ce jour.
L'Afrique du Sud, le Maroc, la
Tunisie et l'Ethiopie figurent
parmi les pays qui comptent le
plus de cas sur le continent, ont
indiqué les mêmes sources.
L'Afrique du Sud a enregistré
3.582.691 cas, suivie par le
Maroc avec 1.101.163 cas en
date de mardi soir.
En termes de nombre de cas,
l'Afrique australe est la région la
plus touchée, suivie par les par-
ties nord et est du continent, tan-
dis que l'Afrique centrale restait
la région la moins touchée, selon
les CDC Afrique.

BILAN CORONA EN ALGÉRIE COVID-19 

10 DÉCÈS 2162
ET NOUVEAUX

CAS 
EN 24 HEURES

REPORT 
DES SOLDES
D'HIVER 2022 
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Helligskogen, au nord de la Norvège, dans
un observatoire astronomique perdu en
pleine nature. Bernhardt Mueller et son
épouse Agnès, scientifiques de renom, espè-
rent obtenir prochainement l'autorisation de
mettre en oeuvre le protocole d'observation
sur lequel ils travaillent depuis quinze ans.
Mais, alors qu'ils viennent d'obtenir le feu
vert, les réjouissances sont troublées par
une étrange découverte : une corde est
apparue à l'orée de la forêt, s'enfonçant sans
limite à travers les arbres. Curieux d'élucider
ce mystère, Bernhardt décide de la suivre,
accompagné par plusieurs de ses col-
lègues...

21h00

MUTAFUKAZLA CORDE

A Dark Meat City, ville ravagée par un tremble-
ment de terre, le crime et la pollution, les gangs
s'affrontent en permanence. Angelino et Vinz,
deux amis inséparables, partagent un meublé
crasseux et vivotent entre combines et petits
boulots. Angelino, victime d'un accident sur
son scooter de livreur de pizzas, est soudain
pris d'hallucinations : il "voit" de dangereuses
ombres sortir de certains passants qu'il croise
dans la rue. Pour lui, c'est le début des ennuis,
alors qu'ils croisent des hommes en noir, une
fille à papa en quête d'émancipation, un chef
de gang qui cite Shakespeare, de vieux cat-
cheurs devenus justiciers...

21h00

WHY WOMEN KILL
UNE SI LONGUE

NUIT 

Rita est tout juste veuve. Mais son exaltation

est de courte durée lorsque Catherine doute

fortement de son innocence dans la mort de

Carlo, et ce pour le plus grand plaisir d'Alma.

Cette dernière, après tant de temps passé

dans l'ombre des autres, se révèle peu à peu.

Paraissant parfois "borderline", elle semble se

réjouir de l'influence grandissante qu'elle

gagne peu à peu dans son entourage. Cela

va-t-il durer ? De son côté, Dee présente Vern

à ses parents lors d'un dîner qui va se révéler

riche en révélations...

21h00
La descente aux enfers continue pour Sami.

La piste de la dispute dans le bar tourne

court. Elle met cependant en lumière la per-

sonnalité complexe de Gloria, grosse

consommatrice de drogue, au grand étonne-

ment de ses parents. Isabelle, rejointe par

Leïla, jeune avocate idéaliste, continue de

remuer ciel et terre pour défendre son client.

Malheureusement, Sami, entre désespoir et

peur, se rapproche d'Anis, le caïd, et accepte

de faire rentrer des boulettes de cocaïne au

parloir.

21h00

EXPENDABLES : UNITÉ
SPÉCIALE

Commando d'anciens marines ayant toujours

soigneusement choisi leurs missions, les

«Expendables» ont pour habitude de se

retrouver pour évoquer les bons souvenirs.

Un jour, Barney Ross, leur chef, est contacté

par un mystérieux agent de la CIA afin d'aller

renverser un dictateur sud-américain.

L'affaire n'est pas de celles que Ross

accepte, mais des vies d'enfants sont en jeu,

aussi se lance-t-il avec son équipe dans

l'aventure. Arrivé sur l'île où sévit le tyran,

Ross comprend vite que l'ennemi n'est pas

seulement celui qu'on lui a désigné. Il y a un

traître parmi eux et la mission tourne court...

21h00

ENVOYÉ SPÉCIAL

Résumé
Paris sportifs : la machine à perdre ?

USA : La révolte des salariés

21h00

FACE À BABA

Après Eric Zemmour pour la pre-
mière, c'est au tour de Jean-Luc
Mélenchon, représentant l'Union
populaire, d'accepter l'invitation de
Cyril Hanouna. Il répond successive-
ment à dix intervenants, venus le
défier, le contredire ou l'interroger.
C'est l'occasion pour lui d'exposer les
valeurs qu'il défend.

21h00

ANTIGANG

Un groupe de braqueurs particulièrement effi-

caces, aussi ingénieux que brutaux, s'en pren-

nent à des bijouteries et des banques situées

en plein coeur de la capitale. Serge Buren, un

flic de légende, se lance à leur poursuite.

Entouré de jeunes collègues maniant habile-

ment la batte de baseball, il n'est pas du genre

à s'embarrasser des procédures et règle-

ments. Sa hiérarchie, qui ne goûte guère ses

méthodes, le somme de réussir. Buren et ses

hommes ont fort à faire : les braqueurs sem-

blent toujours avoir une longueur d'avance...

21h00
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postes électriques
60/30 kilovolts en
cours de réalisa-
tion à Annaba.

5 60 781
mille m2 pour abri-

ter la première
mini-zone d’activi-

tés à Tébessa.

nouveaux postes
administratifs dans
l’éducation à Sétif.
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"La position de l’Algérie est constante à l’égard de
la cause palestinienne sacrée et son soutien à la

résistance et à la lutte du peuple palestinien pour le
recouvrement de son droit légitime à l’établissement

de son état avec El-Qods comme capitale."   

BRAHIM BOUGHALI

Les pharmaciens autorisés à effectuer les tests
antigéniques

Le musée public national des arts et des expressions culturelles
traditionnelles palais Ahmed-Bey de Constantine a lancé un
appel aux artisans, couturiers et photographes pour participer à
la première édition de "la journée de la m’laya constantinoise"
prévue le 7 mai prochain. Un délai a été fixé entre le 23 janvier
courant et le 20 mars prochain pour la remise des travaux
concourant à la meilleure m’laya cousue et la meilleure photo de
m’laya. Artisans, couturiers, associations versés dans la culture
et le patrimoine et photographes sont invités à participer à cette
première édition de "la journée de la M’laya constantinoise". Le
musée Ahmed-Bey de Constantine proposera, de son côté, un
documentaire qui donnera la parole aux spécialistes, historiens,
sociologues, artisans, artistes et aux femmes pour retracer l’his-
toire de la m’laya et la différence entre les m’layas de
Constantine, Guelma, Annaba et Souk-Ahras. Placée sous le
slogan "Constantine, la m’laya patrimoine et récit", la première
édition de "La journée de la m’laya constantinoise" proposera
un atelier sur l’art de porter cette étoffe incarnant l’identité et la
séduction et qui se fait aujourd’hui très rare dans les rues de
Constantine.

La situation sanitaire connait ces derniers jours des chiffres de
contaminations records. Pour lutter contre la propagation du
virus, plusieurs mesures ont été prises par le département de
Benbouzid, mais aussi par le Premier ministère et plusieurs
autres départements ministériels. Outre le faits qu’ils soient
chers, aller faire un test au moment du pic, c’est prendre le
risque de revenir à la maison sûr d’être contaminé, ou d’avoir
contaminé les autres. C’est pour cette raison que la tutelle a
fini par donner le feu vert aux pharmacies pour procéder au
dépistage du Covid. Les citoyens peuvent désormais effectuer
leur test antigénique au niveau des officines. La nouvelle déci-
sion va permettre de rapprocher ce service du citoyen et ainsi
atténuer la pression qui pèse sur les laboratoires d’analyses,
une chose qui va sans doute faire baisser le risque de contami-
nation. Les prix pratiqués seront à partir de 1.000 dinars. La
décision du ministère donne droit au pharmacien de délivrer
un document qui statue sur l’infection ou pas du patient.

Le ministère des Affaires religieuses et des Wakfs a lancé
une campagne de sensibilisation, à travers l'ensemble des
mosquées du pays, en vue de la prévention contre le Covid-

19 suite à la hausse sensible des contaminations. Le minis-
tère a lancé, à travers les mosquées du pays, les différents
médias nationaux et les plateformes des réseaux sociaux,
une campagne de sensibilisation visant à prévenir contre le
virus et à juguler sa propagation. Les axes de cette cam-
pagne englobent la sensibilisation des citoyens à la com-
plexité de la conjoncture sanitaire actuelle, sans verser dans
la sous-estimation et dans l’affolement, en mettant l’accent
sur la nécessité de respecter scrupuleusement le protocole
sanitaire dans les mosquées et les mesures préventives qui
doivent être appliquées inlassablement dans les différents
espaces. Le ministère appelle également, à travers cette
campagne, à la nécessité de "coopérer avec les staffs médi-
caux et les agents de la protection civile dans l’animation de
cours sensibilisation le vendredi, mettant en avant l’impor-
tance de se faire vacciner".

Les mosquées lancent une campagne
de sensibilisation anti-Covid 

1ère édition en mai de "la Journée de la M’laya 
constantinoise" Une Anglaise

croit avoir filmé
une... fée 

Fée, oiseau ou papillon
de nuit ? La famille
Stoddart a choisi le

rêve...  
En Angleterre, l’inter-
phone vidéo d’une

famille aurait enregistré
les images d’une

étrange petite créature
ailée.  Alicia est

convaincu d’avoir filmé
une fée dans sa version
anglo-saxonne, c’est à
dire pas plus grande
que la main et dotée
d’ailes, comme la célè-
bre Fée Clochette de

Peter Pan. 
De fait, le petit être dont
le mouvement a déclen-
ché la caméra présente
toutes les apparences
d’une digne représen-

tante du  - petit peuple -.  

Un vol annulé 
à cause d’un

bébé ne portant
pas de... masque

Un bébé de 19 mois ne
portant pas de masque a

été la cause de
l’annulation d’un vol de
la compagnie aérienne
WestJet. Les parents
avaient du mal à le

mettre au nourrisson qui
criait et une hôtesse de
l’air les a obligés à le
faire en menaçant
d’appeler la police.

Le père a expliqué qu’il
avait pu mettre
l’accessoire de

protection à sa fille de
trois ans, mais pas à son
bébé de 19 mois qui

s’est mis à crier et à se
débattre. 

Les parents ont d’autant
moins compris cette

réaction que l’obligation
du port du masque ne
s’applique qu’aux

enfants âgées de plus de
deux ans et que leur
aînée avait finalement

enfilé le sien.



L'international algérien Riad
Mahrez a promis mercredi
que lui et ses coéquipiers de
la sélection nationale de
football reviendront "plus
forts" après leur élimination au
premier tour de la CAN-2021,
estimant que les Verts visent
désormais une qualification
pour la Coupe du monde 2022
afin de "rendre le peuple fier".

"Cette compétition (la CAN-
2021, ndlr) nous aura servi de
rappel, et on reviendra plus

forts de cela soyez en sûrs. On rendra
le peuple fier encore dans les matchs
importants qui arrivent pour pouvoir
aller à la Coupe du monde inchallah",
a tweeté la capitaine de la sélection
algérienne sur compteofficiel.
La sélection algérienne (tenante du
titre) avait été éliminée dès la phase de
groupes de la Coupe d'Afrique des
nations qui se déroule au Cameroun
en terminant à la dernière place du
groupe E avec un seul point récolté
face à la Sierra Leone (0-0), contre
deux défaites face respectivement à la
Guinée équatoriale (1-0) et la Côte
d'Ivoire (3-1).  "Salam à tous, j’ai
attendu quelques jours avant de poster
sur les réseaux mais je pense que c’est
important que vous ayez notre ressenti

par rapport à cette grosse désillusion
et notre déception. On ne va pas se
chercher d'excuses malgré les condi-
tions : on a tout simplement pas été au
niveau, moi le premier", a-t-il écrit,
ajoutant "Quand tout se passait bien,
que nous gagnions et qu'on était en
haut, tout le monde était derrière nous
et encore beaucoup de nos frères,
fans, compatriotes sont derrière nous
aujourd'hui.. mais je lis beaucoup de
message négatifs, et ça montre encore

une fois que le foot va très vite dans
les deux sens". 
"Merci à tous ceux qui nous soutien-
nent dans les bons comme dans les
moments difficiles. Tahia
Djazair’forever", a-t-il conclu.
Les Verts vont désormais se pencher
sur la prochaine double confrontations
contre les Lions indomptables du
Cameroun en mars prochain avec l'ob-
jectif de se qualifier pour la Coupe du
monde 2022 au Qatar.            

Le CR Belouizdad, vainqueur à l'arra-
ché devant le RC Relizane (2-0), a
consolidé sa place de leader de la
Ligue 1 de football, profitant du
match nul (1-1) de ses poursuivants la
JS Saoura et l'ES Sétif, mardi à l'oc-
casion de la 15e journée.
Le double champion d'Algérie en titre
a dû attendre les deux dernières
minutes de la rencontre et l'expulsion
du défenseur Aich Rabah (88e) pour
arracher la victoire face au RC
Relizane (15e - 13 pts). C'est d'abord
Dadache qui a ouvert le score sur
penalty à la 89e minute, avant que
Khalfellah ne double la mise dans le
temps additionnel (90e+1e).
A la faveur de cette victoire le CRB
(33 points) porte son avance à cinq
points en tête de classement, après le
match nul (1-1) de ses poursuivants
directs la JS Saoura (2e - 28 pts) et
l'ES Sétif (3e - 27 pts), qui n'ont pas
réussi à se départager dans l'affiche
de cette 15e journée.
De son côté, l'US Biskra (25 pts) n'a
pas raté l'occasion de recoller au pelo-
ton de tête pour renouer avec le suc-
cès en s'imposant devant l'O Médéa

(2-1), rejoignant le CS Constantine
tenu en échec par  l'HB Chelghoum
Laïd (1-1), à la 4e place du classe-
ment. Dans le derby algérois, l'USM
Alger (9e - 23 pts) a battu le Paradou
AC (2-1), grâce à un doublé
Belkacemi (24e, 32e), prolongeant
ainsi sa belle série de cinq matchs
sans défaite (3 victoires, 2 nuls) avec
un match en retard face à la JS
Kabylie programmé le 2 février au
stade Omar Hamadi, alors que PAC
qui compte deux matchs en retard,
reste coincé à la 7e place du classe-
ment. Dans la lutte pour le maintien,
le RC Arbaâ (10e - 17 pts) et le MC

Oran (11e - 15 pts) vainqueurs, res-
pectivement, devant le NA Hussein
Dey (3-1) et NC Magra (2-1), ont réa-
lisé une bonne opération en quittant la
zone de relégation, désormais occu-
pée par leurs adversaires du jour.
Pour sa part,  l'ASO Chlef a dominé
la lanterne rouge le WA Tlemcen (4-
0)  et remonte au 12e rang occupé
conjointement avec le NAHD et l'O
Médéa.
Cette 15e journée a été amputée du
"Clasico" entre la JS Kabylie et la
MC Alger, en raison de la participa-
tion des Canaris à la Coupe de la
Confédération africaine (CAF).    
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FOOT/ CAN2021/ RIAD MAHREZ : 

"On reviendra plus forts..
soyez en sûrs"

LIGUE 1 ALGÉRIENNE
Un mois de 

suspension pour 
le Secrétaire 
du NC Magra

Le Secrétaire du NC Magra,
Messaoud Dilmi a écopé d'un mois
d'interdiction de terrain et de ves-
tiaires, pour "comportement anti-
sportif, atteinte à la dignité et a
l'honneur", lors du match ayant
opposé son équipe à la JS Kabylie,
le 15 janvier courant, pour le compte
de la 13e journée de Ligue 1, a
annoncé mardi la Commission de
discipline de la Ligue de football
professionnel (CD/LFP).
"La suspension de Dilmi est rehaus-
sée par une amende de l'ordre de
100.000 DA" a ajouté l'instance.
Les sanctions les plus lourdes, pro-
noncée lors de cette session étaient
toutes dirigées contre des membres
des staffs administratifs ou diri-
geants, car en ce qui concerne les
joueurs et les entraîneurs les suspen-
sions n'étaient que d'un ou deux
matchs, le plus souvent pour contes-
tation de décision. Ainsi, le Garde-
matériel du NC Magra, Khiri Nacer-
Eddine,  a écopé de quatre matchs
d'interdiction du stade, "pour com-
portement anti sportif et non-respect
du protocole sanitaire".

COUPE D'ALGÉRIE VTT
EN DH ET XCO :
La première

manche vendredi
et samedi

prochains à
Relizane

Les épreuves de la 1ère manche de
la Coupe d'Algérie VTT DH et XCO
auront lieu vendredi et samedi pro-
chains, au niveau de à la forêt de
Zemmoura (Relizane), a-t-on appris
mardi des organisateurs.
Cette manifestation sportive, organi-
sée par la fédération algérienne de
cyclisme en collaboration avec la
ligue de wilaya de Relizane du sport
pour tous et de proximité, verra la
participation de plus de 140 vété-
tistes représentant plusieurs clubs
issus de 25 wilayas du pays dans les
catégories, cadets, juniors et seniors.
Cette course cycliste de cross-coun-
try olympique se déroulera sur un
circuit fermé de 5,8 kilomètres. Un
parcours plus exigeant et technique
avec des cols rocheux et secs. " Tous
les ingrédients seront réunis pour
faire de ce trophée de Dame coupe
une grande réussite", a-t-on souli-
gné. La première journée sera desti-
née à l'épreuve individuelle de la
descente contre-la-montre sur une
distance de 2,1 km, pour les vété-
tistes de 17 ans et plus.
La dernière journée prévoit le dérou-
lement des épreuves VTT XCO. Les
cadets devront parcourir 2 fois la
boucle de 5,8km, les juniors 3 fois et
les seniors en 5 tours.

LIGUE 1 ALGÉRIENNE 

Le CR Belouizdad consolide 
sa place de leader

Les coups de force se
multiplient dans la région du
Sahel. Après le Mali, c’est au
tour du Burkina Fasso de
connaitre un coup de force
des militaires qui se sont
emparés du pouvoir. 

KAMAL HAMED

E n effet dans ce pays une junte mili-
taire a pris le pouvoir ces derniers
jours et a dissous toutes les institu-

tions du pays. Les putschistes ont
annoncé la fermeture des frontières ter-
restres et aériennes dissous le gouverne-
ment ainsi que l’Assemblée nationale et
suspendu la Constitution et ils ont mis
aux arrêts le président de la République.
Le nouvel homme fort du pays est un
lieutenant colonel du nom de Paul Henri
Sandaogo Damiba. Bien sur la commu-
nauté internationale a condamné ce
putsch . Dans ce cadre l’Algérie en a fait
de même puisque un communiqué du
ministère des Affaires étrangères, rendu
public hier a réitéré son opposition à
tous  “les changements anticonstitution-
nels comme appuyé par la résolution
algérienne de 1999 au sein de l’OUA”.
Ce vent de changement dans la region

sahélienne a commencé avec le Mali ou
une junte militaire est au pouvoir depuis
maintenant un peu plus d’une année. Au
Tchad, aprés la mort de l’ancien
Président Idriss Debby un processus de
réconciliation est lancé. Pour de nom-
breux observateurs une nouvelle géné-
ration de dirigeants est en train de pren-
dre le pouvoir. Ces militaires ont la
caractéristique d’être jeunes et bien for-
més. Ils se distinguent aussi par leur fort
sentiment patriotique tant ils ne sont pas
liés aux anciens réseaux dominés
notamment par l’ancienne puissance
coloniale. En somme ils ne sont pas du
tout dépendant de l’influence française
de laquelle ils semblent très affranchis
et ce contrairement à la précédente
génération. C’est pourquoi ce change-
ment est perçue du coté de Paris presque
comme une sérieuse menace sur la pré-
sence française dans la région. La
France, qui gardait jusque-là une très
grande influence dans cette région
qu’elle considérait comme sa zone d’in-
fluence, est en perte de vitesse. Ce d’au-
tant que le sentiment anti français tant
chez les nouveaux dirigeants qu’au sein
des opinions publiques est grand. Au
Burkina Fasso ce sentiment s’est forte-
ment  exprimé  il y’a quelques semaines
lorsque des manifestants ont  fait bar-
rage à un convoi militaire français l’em-

pêchant du coup  de rejoindre son point
de chute. Au Mali les nouvelles autori-
tés entretiennent des relations tendues
avec la France qui a une présence mili-
taire dans le pays. La volonté annoncée
de Paris de retirer des troupes de ce pays
, déployées dans le nord du pays pour
faire face à la menace terroriste, s’est
heurtée au refus des maliens. “C’est un
abondons en plein vol” dira , à, ce pro-
pos, un haut responsable malien alors
que son pays est clairement sous la
menace des terroristes. Dés lors
Bamako s’est tourné vers l’entreprise
privée russe Wagner pour l’aider dans le
nord du pays à faire face au terrorisme.
Un choix qui a “outré” la France qui a
estmé que l’intrusion de la Russie
constitue une menace sur ses intérêts.
Paris fait alors pression  sur les autorités
maliennes par le biais de la CEDEAO.
Cette organisation a pratiquement mis
sous embargo économique le Mali
menacent de l’asphyxié économique-
ment. On le voit la France pèse de tout
son poids pour préserver ses intérêts en
multipliant les manœuvres et autres
pressions. Mais il lui sera difficile de
réussir tant la volonté de changer la
donne est très forte du côté des pays du
Sahel qui ambitionnent de se soustraire
de cette forte tutelle française.

k.h

ROSA CHAOUI

Le président égyptien Abdel Fattah Al
Sissi a, lors d’une conférence de presse
commune au Caire avec son homologue
algérien Abdelmadjid Tebboune, évoqué
la coopération sécuritaire. Le chef d’état
égyptien a appelé à continuer la coopéra-
tion qualifiée d’intense entre l’égypte et
l’Algérie “dans la lutte contre le terro-
risme sous toutes ses formes” selon une
approche globale, telle que tracée par la
communauté internationale.  “Il faut
affronter toutes les organisations terro-
ristes sans distinction et intensifier les
efforts pour limiter leurs capacités de
recrutement et assécher les sources de
financement.Dans ce sens, j’ai salué les
efforts de l’Algérie dans la lutte contre le
terrorisme au Sahel et au Sahara dans le
contexte des défis que connaît cette
région”, a-t-il déclaré, ce mardi 25 jan-
vier.

“Opposition aux ingérences
étrangères dans la région”

Il a évoqué la nécessité d’activer les
cadres de la coopération et les méca-
nismes de concertation et de coordination
sur tous les niveaux, “dont la réalisation
du développement inclusif, l’opposition
aux ingérences étrangères dans la
région, la sauvegarde de l’état et ses ins-
titutions nationales et la lutte contre le
terrorisme et le fanatisme” . Al Sissi a
plaidé pour le développement de la coo-
pération économique, commerciale et
d’investissement avec l’Algérie et la sup-
pression des entraves “pour atteindre cet
objectif”. Il a également annoncé la pré-
paration du prochain round du Haut

comité mixte et la réactivation du méca-
nisme de concertation politique “dans le
but de soutenir les efforts de consolida-
tion du partenariat”.

Appel pour l’organisation 
des élections en Libye

Au plan régional, les deux Présidents ont
abordé la situation dans le monde arabe.
“Il y a eu une convergence de vues pour
appuyer les mécanismes de l’action
arabe commune dans le but de sauvegar-
der la sécurité arabe et de protéger
l’unité et la souveraineté des états
arabes. Je souhaite à l’Algérie tout le
succès dans la Présidence du prochain
sommet arabe”, a déclaré Al Sissi. La
question palestinienne a également été
abordée lors des entretiens entre Al Sissi
et Tebboune. “Nous avons évoqué les
efforts fournis pour protéger les droits du
peuple palestinien et réaliser ses aspira-
tions d’avoir un état indépendant sur les
frontières de 1967 avec Jérusalem-Est
comme capitale”, a-t-il déclaré.  Et
d’ajouter : “Nous avons abordé aussi les
derniers développements dans la crise
libyenne et nous nous sommes entendus
sur la nécessité d’organiser les élections
législatives et Présidentielles au même
moment et sur la nécessité du départ de
toutes les forces étrangères, les merce-
naires et les combattants étrangers sans
exception dans un laps de temps limité en
application des décisions du Conseil de
sécurité et les conclusions des processus
de Berlin et de Paris”.

“Sauvegarder les droits hydriques
de l’Égypte”

La Libye doit, selon lui, être rendue aux

Libyens de sorte à rétablir l’unité, la sou-
veraineté et la stabilité du pays.
“Nous avons aussi discuté de la question
de la sécurité hydrique de l’égypte
comme une partie de la sécurité arabe.
Nous nous sommes entendus sur la
nécessité de sauvegarder les droits
hydriques de l’égypte dans le sens qu’il
s’agit d’une question déterminante. Le
Président Tebboune a salué les efforts
fournis par l’égypte pour conclure un
accord global et équitable sur les règles
de remplissage du barrage d’Ennahda”,
a détaillé le Chef d’état égyptien.
L’Algérie tente une médiation entre
l’éthiopie, l’égypte et le Soudan entrés
en conflit en raison du partage des eaux
du Nil bleu après la décision d’Addis
Abeba de construire un barrage.
Considéré comme le plus grand barrage
hydroélectrique en Afrique, Ennahda, en
construction depuis 2013, devrait être
mis en production courant 2022. “Il a été
convenu aussi de l’intensification des
efforts communs sur la scène africaine et
de la poursuite de la coordination et de la
coopération au niveau de l’Union afri-
caine (UA) pour consolider la paix et la
sécurité et réaliser la prospérité et la sta-
bilité en Afrique et dépasser ainsi tous les
défis”, a ajouté le Président égyptien.
Il a qualifié ses entretiens avec son
homologue algérien “d’intensifs et de
constructifs”. “Ces concertations reflè-
tent notre volonté politique commune de
renforcer les relations privilégiées entre
les deux pays et de les promouvoir à des
perspectives prometteuses dans divers
domaines”, a-t-il noté soulignant l’exis-
tence “profonds liens historiques” entre
les deux pays..                               r.c.
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CHANGEMENT DE RÉGIME DANS LE SAHEL  

Sale temps pour la France 

Le Président égyptien Abdelfatah Al Sissi salue les efforts
de l’Algérie dans la lutte contre le terrorisme au Sahel

RÉUNION DU GOUVERNEMENT :
Examen de projets de

décrets exécutifs relatifs
à plusieurs secteurs

Des projets de décrets exécutifs relatifs à
plusieurs secteurs ont été examinés lors
d'une réunion du Gouvernement,  présidée
mercredi par visioconférence par le
Premier ministre, ministre des  Finances,
M. Aïmene Benabderrahmane, indique un
communiqué des services du  Premier
ministre dont voici le texte intégral : "Le
Premier ministre, ministre des Finances,
Monsieur Aïmene  Benabderrahmane, a
présidé, ce mercredi 26 janvier 2022, une
réunion du  Gouvernement tenue par visio-
conférence. Lors de sa réunion hebdo-
madaire, le Gouvernement a eu à examin-
er les  points suivants :   Dans le domaine
de l’Industrie :  Il a été présenté un projet
de Décret exécutif modifiant et complétant
le  Décret exécutif n 20-312 du
15/11/2020, portant conditions et modal-
ités  d’octroi de l’autorisation de
dédouanement des chaines et équipements
de  production rénovés, dans le cadre d’ac-
tivités de production de biens et  services.
Il y a lieu d’indiquer que les amendements
introduits visent à simplifier  davantage les
procédures d’octroi des autorisations de
dédouanement des  chaines et équipements
de production rénovés. Sur un autre plan, il
a été présenté une communication sur les
perspectives de relance de la filière
nationale des industries électriques  et la
promotion des exportations des
équipements et services issus de cette  fil-
ière. Le choix de cette filière est motivé au
regard des opportunités que lui  offre le
marché national, suite au développement
des capacités nationales  de production, de
transport et de distribution de l’énergie
électrique qui constituent des atouts pour
le développement et l’émergence de cette
filière. Ce choix est également motivé au
regard de la diversifié et la qualité des 
produits et équipements électriques fab-
riqués localement qui offrent des  opportu-
nités d’exportation et de diversification de
notre économie hors  hydrocarbures.  Dans
le domaine des Travaux Publics :  Une
communication a été présentée sur deux
projets de Décrets exécutifs  portant décla-
ration d’utilité publique les opérations rel-
atives à : - La réalisation d’une trémie à
l’intersection de la RN n 08, la RN n 61  et
le CW n 59 aux Eucalyptus , - La réalisa-
tion du dédoublement du CW n 133 sur un
linéaire de 6,5 km  section située entre le
CW n 142 et le CW n 233, y compris deux
(02)  ouvrages d’art.  Ces deux projets de
déclaration d’utilité publique concernent
deux projets  figurant parmi les projets
urgents visant la décongestion du trafic
routier  de la capitale.  Dans le domaine du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité
Sociale :   Il a été présenté un projet de
Décret exécutif modifiant et complétant le
Décret exécutif n 15-289 du 14/11/2015
relatif à la sécurité sociale des  personnes
non-salariées exerçant une activité pour
leur propre compte. Ce projet de texte s’in-
scrit dans le cadre des réformes de la sécu-
rité  sociale engagées par l’état, notam-
ment par la simplification des procédures
de gestion du régime de sécurité sociale
des non-salariés et l’allègement  des for-
malités à accomplir par les assujettis et les
assurés sociaux ainsi  que pour assurer une
meilleure efficacité dans la prise en charge
de leurs  droits en matière de sécurité
sociale.  Dans le domaine du Tourisme et
de l’Artisanat : Une communication a été
présentée par le Ministre du Tourisme et de
l’Artisanat portant sur la mise en place
d’une agence, en tant que guichet  unique,
chargée, à la fois, de la gestion du foncier
touristique et de  l’accompagnement des
projets d’investissement dans le domaine
du tourisme".

r.n.
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La junte au pouvoir au Mali a
demandé lundi au Danemark
de retirer "immédiatement" la
centaine de soldats arrivés
récemment dans le pays en
crise. 

L a semaine passée, le Danemark
avait annoncé l'arrivée au Mali de
90 hommes censés participer au

groupement européen de forces spé-
ciales Takuba initié par la France. 
La junte au pouvoir au Mali a
demandé, lundi 24 janvier, au
Danemark de retirer "immédiatement"
la centaine de soldats arrivés récem-
ment dans le pays en crise pour parti-

ciper au groupement européen de
forces spéciales Takuba initié par la
France. 
Le gouvernement malien dominé par
les militaires arrivés au pouvoir à la
faveur d'un putsch en août 2020 a
indiqué dans un communiqué lu à la
télévision nationale et publié sur les
réseaux sociaux que "ce déploiement
est intervenu sans son consentement". 
Le Danemark a annoncé la semaine
passée l'arrivée au Mali de 90
hommes, majoritairement des soldats
d'élite et des chirurgiens militaires,
censés participer au sein de Takuba à
la protection des civils contre les jiha-
distes dans la zone dite des trois fron-
tières (Mali, Burkina Faso, Niger) et
être basés à Ménaka. 

Regroupement de forces spéciales
européennes destiné à accompagner
les soldats maliens au combat face
aux jihadistes, la task force Takuba a
été lancée en mars 2020 à l'initiative
de la France pour partager le fardeau
avec les partenaires européens. 
Exceptionnelle dans le contexte de
crise sécuritaire et politique qui
ébranle le Mali depuis des années, la
demande de retrait de ce contingent
danois survient en plein bras de fer
entre la junte et une partie de la com-
munauté internationale qui entend la
voir tenir son engagement à rendre le
pouvoir aux civils dans un avenir
proche. Les relations avec la France
en particulier se sont sévèrement dété-
riorées.

Les forces de sécurité soudanaises
ont tué, lundi 24 janvier, trois mani-
festants qui participaient à Khartoum
aux rassemblements contre le putsch
militaire, ont indiqué des médecins. 
Le premier manifestant, non identi-
fié, a été "touché par une balle réelle
dans la poitrine", a indiqué le Comité
central des médecins soudanais, un
syndicat prodémocratie. 
Plus tard, les médecins ont annoncé
la mort de deux autres manifestants. 
Des grenades lacrymogènes ont été
tirées par les forces de sécurité sur
des milliers de manifestants hostiles
au pouvoir militaire au Soudan, au
quatrième mois d'une mobilisation
populaire contre le putsch qui ne fai-
blit pas en dépit d'une répression
meurtrière et de nouvelles rafles. 

Les manifestants réclament un pou-
voir civil dans un pays quasiment
toujours sous la férule de l'armée
depuis son indépendance il y a 66 ans
et dénoncent également la répression
qui, depuis le coup d'État militaire
mené le 25 octobre par le chef de l'ar-
mée, a tué 75 manifestants. 
De l'autre côté, un haut-gradé a été
poignardé à mort par des manifes-
tants, selon la police. 
Lundi, les manifestants ont de nou-
veau tenté de converger vers le palais
présidentiel où siège le dirigeant de
facto du pays, le chef de l'armée
Abdel Fattah al-Burhane, sous les tirs
de grenades lacrymogènes des forces
de sécurité.  
Comme dans les banlieues de la capi-
tale, ils ont scandé "le peuple a choisi

les civils" et "le pouvoir au peuple !",
de même qu'à Wad Madani, à 200
kilomètres plus au sud, à Gedaref et
Port-Soudan dans l'est côtier du pays.  
Comme à chaque fois à la veille des
manifestations, les forces de sécurité
ont procédé à des rafles nocturnes,
arrêtant des membres des Comités de
résistance dans différents quartiers de
Khartoum, ont indiqué ces organisa-
tions locales, véritable colonne verté-
brale de la mobilisation.   
pour beaucoup arrêtés au moment du
putsch. Et, surtout, il a maintenu les
ministres issus des anciens groupes
rebelles armés, seul groupe épargné
par les purges.
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MALI 

Demande du retrait 
"immédiat" des forces 
spéciales du Danemark

SOUDAN

Nouvelles manifestations meurtrières 
à Khartoum

LIBAN
L'ex-Premier 

ministre Saad Hariri
se retire de la vie

politique
Lors d'un bref discours prononcé à
Beyrouth, lundi, l'ex-Premier minis-
tre libanais Saad Hariri a annoncé se
retirer de la vie politique. Il a égale-
ment appelé son parti à ne pas pré-
senter de candidats aux prochaines
élections législatives.  
Le quinqagénaire, propulsé sur la
scène politique après l'assassinat de
son père Rafik Hariri en 2005, a
annoncé sa décision lors d'un bref
discours prononcé à Beyrouth. 
"Je suis convaincu qu'il n'y a pas de
place pour une quelconque opportu-
nité positive pour le Liban à la
lumière de l'influence iranienne, du
désarroi international, de la division
nationale, du sectarisme et de l'ef-
fondrement de l'état", a-t-il expli-
qué. 
"Nous continuerons à servir notre
peuple, mais notre décision est de
suspendre tout rôle dans le pouvoir,
la politique et au Parlement", a
déclaré Saad Hariri, la voix brisée
par l'émotion alors qu'il s'exprimait
devant un portrait de son père. 
Saad Hariri a succédé à son père,
Rafik Hariri, après l'assassinat de ce
dernier en 2005. S'il demeure une
figure sunnite proéminente au
Liban, ses perspectives politiques se
sont toutefois assombries ces der-
nières années, la perte du soutien
saoudien ayant affaibli sa position. 
Son retrait de la scène politique
intervient dans un contexte d'effon-
drement économique au Liban, que
la Banque mondiale a qualifié d'un
des plus graves jamais observés
dans le monde.

UKRAINE
Les États-Unis 
placent 8.500 

militaires en état
d’alerte

La tension monte de plus en plus,
alors que la Russie est accusée par
les Occidentaux d’avoir massé des
dizaines de milliers de soldats aux
frontières ukrainiennes en vue d’une
attaque, ce qu’elle dément
Les États-Unis ont placé jusqu’à
8,500 militaires en état d’alerte qui
pourraient être déployés au sein des
troupes de l’Otan dans le cadre de la
crise ukrainienne, a annoncé ce
lundi 24 janvier au soir le porte-
parole du Pentagone, John Kirby.  
Ces troupes, au sol et de soutien,
interviendraient dans les pays de
l’Otan en Europe orientale mais pas
en Ukraine. Elles seraient déployées
en soutien de la Force de réaction
rapide de l’Otan, qui compte 40.000
militaires. 
Moscou exige des garanties pour sa
sécurité, notamment le rejet d’une
adhésion de l’Ukraine à l’Otan, la
fin de l’élargissement de l’Alliance
et de ses déploiements militaires en
Europe de l’Est. Revendications
inacceptables pour les Occidentaux.
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A l’instar d’autres secteurs,
celui de l’Enseignement
supérieur, durement affecté,
a été contraint à son tour de
prendre des mesures
exceptionnelles suite à la
propagation spectaculaire et
sans précédent du
Coronavirus ces derniers
jours.

PAR RANIA NAILI 

E n effet, toutes les activités péda-
gogiques, cours et examens, ont été
suspendues pour une semaine depuis

jeudi dernier. Une mesure qui pourrait être
reconduite en l’absence d’une améliora-
tion de la situation sanitaire prévalant
dans le pays. S’exprimant ce matin sur les
ondes de la Radio Algérienne, le directeur
général des Enseignements et de la

Formation supérieurs, a fait savoir “que
sur instruction de monsieur le Ministre et
le Secrétaire général du ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, sept mesures à
prendre ont été transmises aux respons-
ables de l’ensemble des Etablissements,
en leur cédant cependant le choix de les
adapter à leurs situations spécifiques”. 
Lors de son passage à l’émission L’invité
de la Rédaction de la Radio Chaine 3, M.
Boualme Saidani a expliqué que “ladite
instruction comporte sept mesures. La
suspension des activités pédagogiques est
en effet accompagnée de la désinfection
totale des lieux, l’évaluation régulière des
taux de contamination, le report des exa-
mens, le remplacement des cours en
présentiel par des cours à distance dans
la mesure du possible, et la suspension de
toutes les activités scientifiques et
sportives. Il est également question de
vider les résidences universitaires, sauf
cas exceptionnel”. M. Saidani a tenu à
souligner que “pour ce qui concerne l’ac-
tivité administrative, celle-ci a été main-

tenue dans la plupart des universités et
rares sont celles qui ont opté pour un
service minimum”. Seul 20% de la com-
munauté universitaire est vaccinée Sur le
taux de vaccination en milieu universi-
taire, la situation ne diffère en rien de ce
qui est constaté au sein du reste de la
société algérienne. Chiffre à l’appui, l’in-
vité de Radio fait savoir qu'à ce jour, seuls
4% des étudiants ont opté pour la vaccina-
tion, 20% des enseignants et 35% du reste
des travailleurs. Ce qui donne une
moyenne totale de près de 20%.
Ce qui n'est visiblement pas fait pour
décourager l'invité de la Radio qui assure
qu'on redouble d'efforts en vue d'amener
les citoyens à se faire vacciner, par la
seule sensibilisation. L'université qui se
trouve à sa troisième campagne de vacci-
nation poursuit ses actions de sensibilisa-
tion. M. Saidani explique que l'on a tenté
d'impliquer l'ensemble des partenaires
sociaux, mais force est de constater que
l'on n'enregistre toujours pas l'engoue-
ment attendu.

r.n.

“Le ministère de l’éducation nationale a
annoncé la réouverture des sites électron-
iques réservés aux candidats libres au
Baccalauréat et au Brevet d’enseigne-
ment moyen session 2022, du 1er au 15
février prochain, pour leur permettre de
vérifier l’exactitude de leurs informations
personnelles”, a indiqué un communiqué
du ministère. "Le ministère de l’éduca-
tion nationale informe l’ensemble des
candidats libres aux épreuves du
Baccalauréat et du BEM session 2022 de
la réouverture des deux sites :
https://bac.onec.dz https://bem.onec.dz et
ce à partir de mardi 01 février jusqu’au

mardi 15 février 2022, pour leur permet-
tre de vérifier l’exactitude de leurs infor-
mations personnelles, notamment le nom,
prénom, date et lieu de naissance", pré-
cise le communiqué. "En cas d’erreurs,
les candidats sont tenus d'informer par
écrit la direction de l’éducation concer-
nant les corrections apportées", note le
communiqué, précisant que "pour les
candidats inscrits à l’Office national de
l’enseignement et de la formation à dis-
tance (ONEFD), ces derniers doivent en
informer le centre régional relevant de
l'ONEFD et ce avant mardi 22 février
2022, dernier délai". Il est précisé aussi

"qu’une fois le délai épuisé, les candidats
porteront l’entière responsabilité de toute
erreur non relevée dans les délais fixés".
"L’examen de l’éducation physique et
sportive pour les candidats libres aura
lieu durant la période allant du 08 mai au
jeudi 19 mai 2022", lit-on encore dans le
communiqué. “Les candidats libres y
compris ceux inscrits à l’ONFED sont
appelés à retirer leurs convocations pour
les deux épreuves précitées via les sites
web de l’Office national des examens et
concours (ONEC) à compter du
dimanche 17 avril 2022".

r.n.

L'Agence national du Sang (ANS) a réitéré,
par la voix de sa directrice générale, Lynda
Ould Kablia, son appel aux citoyens, âgés
de 18 à 65 ans, pour faire don de leur sang
aux malades ayant un besoin urgent de cette
substance vitale, soulignant la poursuite de
l'activité des centres de transfusion sanguine
en dépit de la propagation du Covid-19.
Dans une déclaration à l'APS, la DG de
l'ANS a appelé tous les citoyens à se rap-
procher des 241 centres du pays pour faire
don de leur sang aux malades nécessitant
une transfusion, particulièrement en cette
période de pandémie de Covid19 marquée
par une forte propagation du variant
"Omicron", et qui pourrait freiner les don-
neurs de sang par peur d'être contaminés. La
même responsable a déploré le déficit
important enregistré dans les réserves de
sang au niveau des centres nationaux en rai-
son de la réticence des donneurs durant cette
période, ce qui met en danger la vie de cer-
tains malades souffrant d'un besoin urgent
de sang et de plaquettes, notamment ceux

qui sont hospitalisés. Mme Ould Kablia a
rassuré les donneurs de sang que “l'opéra-
tion ne comportait aucun risque de con-
tracter "une maladie ou un virus" sachant
que tous les instruments utilisés sont stéril-
isés et que toutes les mesures préventives
contre le Covid-19 sont appliquées”, affir-
mant qu'il n'y a à ce jour aucun produit ni
médicament dans le monde qui peut rem-
placer le sang. Elle a rappelé qu' “à chaque
hausse des cas de Covid19, un manque de
donneurs est enregistré comme ce fut le cas
durant la 3e vague en 2021 et actuellement
avec la 4e vague au cours des dernières
semaines”, soulignant que les réserves de
sang ont baissé de 50% durant ces deux
vagues avant de reprendre une fois que la
situation se stabilise. De son côté, le prési-
dent de la Fédération nationale des donneurs
de sang, Kaddour Gherbi a réitéré son appel
aux citoyens pour faire don de leur sang
pour les enfants hémophiles et cancéreux,
ainsi que les femmes enceintes sujettes aux
hémorragies post-partum, outre les victimes

des accidents de la route et les malades
devant subir des interventions chirurgicales
urgentes. Il a estimé que le don de sang était
la meilleure aumône dont les bienfaiteurs
seront rétribués. M. Gherbi a rappelé que les
donneurs de sang bénéficieront d’un bilan
de santé gratuit et en cas de maladies
décelées ils seront orientés vers les services
spécialisés pour une prise en charge.
Conformément aux données de l’ANS,
325.102 poches de sang ont été collectées
via 241 centres répartis à travers le territoire
national durant le premier semestre 2021,
soit une hausse de 11% par rapport au même
semestre 2020, une période qui a connu une
certaine stabilité des cas de contamination
au Covid-19. Sur un total de 325.102 poches
collectées durant la période considérée,
l’Agence a recensé 57.45 % de donneurs
bénévoles, 21.39% de donneurs réguliers,
36.06 % de donneurs occasionnels et 42.5%
de donneurs parmi les proches et entourage
des malades. 

r.n.

BOUALEM SAIDANI 

La suspension des activités 
pédagogiques à l'Université sera 

probablement reconduite dès ce jeudi

BAC ET BEM 

Réouverture des sites électroniques pour
les candidats libres du 1er au 15 février prochain

COVID-19 

L'ANS réitère son appel aux donneurs de sang 
pour sauver la vie des malades 

COVID-19 
Report des soldes

d'hiver 2022 
Le ministère du Commerce et de la promotion
des exportations, a annoncé mercredi dans un
communiqué le report sine die des soldes
d'hiver 2022, du fait de la pandémie du nou-
veau coronavirus. Dans un communiqué
publié sur sa page facebook officielle, "le
ministère du Commerce informe tous les
opérateurs économiques du report sine die
des soldes prévues de janvier à fin février
2022". Ainsi, le ministère "appelle les opéra-
teurs économiques concernés à se rap-
procher de la direction du commerce territo-
rialement compétente pour demander l'annu-
lation de l'autorisation d'exercice des ventes
en soldes pour la période considérée", ajoute
le communiqué. "La vente au rabais à la
manière ordinaire est interdite pour les cir-
constances actuelles induites par la propa-
gation de la pandémie (Covid-19), dans le
respect des mesures prises par les autorités
supérieures pour protéger la santé des
citoyens et visant essentiellement à éviter les
regroupements".

POUR ALLÉGER LA PRESSION
SUR LES LABORATOIRES
Le ministère de 
la Santé autorise 
les pharmacies 
d’officine à

effectuer les tests
de dépistage

Les séquelles de la meurtrière troisième
vague apparaissent quotidiennement devant
les laboratoires d’analyses,  créant la
panique, provoquant même des queues inter-
minables. Face à la demande, certaines struc-
tures ne tiennent plus le choc. Il fallait s’y
attendre, quand on constate le flagrant
relâchement des gestes barrières. Dans les
magasins, les grandes surfaces, les services
publics, les laboratoires d’analyses médi-
cales, les pharmacies et même les cabinets
médicaux, le masque de protection n’est plus
porté ou alors souvent sous le nez. Les per-
sonnes infectées, dès qu’elles se sentent
moins malades, n’hésitent pas à sortir alors
qu’elles sont encore contagieuses. Dans la
rue, les cafés, les restaurants, les salles de
spectacle, tout le monde se serre la main,
s’embrasse, s’enlace !  Alors que les autorités
sanitaires rappellent à chaque fois que même
avec un test négatif, il faut continuer à
respecter les gestes barrières avec les autres.
Le président de l’Association nationale des
laboratoires d’analyses médicales,
Abdelhalim Chachou, a fait savoir que
“Suite à la forte propagation du variant
Omicron, les laboratoires ont enregistré une
grande affluence des citoyens, avec une
moyenne variant entre 100 et 200 cas de
dépistage/jour”.  Face à cette situation, les
pharmaciens ne cessent de revendiquer de
prêter mains fortes à leur homologue, en
assurant les tests de dépistage et vaccins anti-
Covid dans leurs officines pour alléger la
pression sur les laboratoires privés et réduire
la propagation du virus.  Pour rappel, le
Syndicat national algérien des pharmaciens
d’officine  (SNAPO), pour sa part,  avait
appelé le ministère de la Santé à autoriser les
pharmacies d’officine à effectuer les tests de
dépistage du Covid-19, à l’instar des pays
développés, pour alléger la pression sur les
laboratoires privés et réduire la propagation
du virus.  Conscients de la situation qui exige
des décisions d'urgence, les pharmacies d'of-
ficine sont désormais “autorisées” par la
tutelle à effectuer les tests de dépistage du
Covid-19. En effet,  le ministère de la Santé
a décidé d’autoriser les pharmacies d’of-
ficine à effectuer les tests de dépistage du
Covid-19 (tests  antigéniques), affirme le
ministère de la Santé dans un communiqué.
En vertu de cette décision, “le pharmacien,
propriétaire d’une pharmacie d’officine, ou
le pharmacien assistant qui exerce sous sa
responsabilité, est autorisé à effectuer les
tests de dépistage du Covid-19 (tests
antigéniques)”.                                     i.a.
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DÉVELOPPEMENT DU TOURISME EN ALGÉRIE 

Dynamiser impérativement ce secteur
d'activités porteur et prometteur

La limite des porteurs de projets pour
bénéficier d'une aide financière du
Fonds national de soutien à l'emploi
des jeunes a été ramenée à 55 ans au
lieu de 35 ans, selon un décret exécu-
tif publié au Journal officiel (JO) n° 6.
Signé le 19 janvier courant  par le
Premier ministre, Aïmene
Benabderrahmane, ce nouveau texte
modifie le décret exécutif du 6 sep-
tembre 2003 fixant les conditions et le
niveau d'aide apportée aux jeunes pro-
moteurs.
"Lors de la création de leurs activités,
le ou les porteur(s) de projets doivent,
pour le bénéfice de l'aide du Fonds
national de soutien à l'emploi des
jeunes" être "âgés de 18 à 55 ans",
précise la même source.
L'ancien décret exigeait un âge entre
19 et 35 ans, qui peut être poussé à 40
ans lorsque l'investissement génère au
moins trois emplois permanents (y
compris les jeunes promoteurs asso-
ciés dans l'entreprise).
Parallèlement à l'extension de l'âge
limite pour bénéficier d'une aide
financière du Fonds national de sou-
tien à l'emploi des jeunes, les missions

de la Caisse nationale d'assurance
chômage (Cnac) ont été revues en
annulant celles en relation avec le
financement des projets.
Ce décret a pour objet de modifier et
de compléter certaines dispositions du
décret exécutif n° 94-188 du 6 juillet
1994 portant statut de la Caisse natio-
nale d'assurance chômage.
En vertu de ce nouveau texte, les mis-
sions de la Cnac portent principale-
ment sur la prise en charge, en relation
avec les services publics de l'emploi,
de l'accompagnement des chômeurs
dont elle a la charge, en matière de
recherche d'emploi, d'aide au travail
indépendant et de formation, à l'aide
aux entreprises en difficulté dans leurs
actions de préservation de l'emploi et
au financement partiel des études rela-
tives aux formes atypiques de travail
et de rémunération et à l'identification
des créneaux et gisements d'emploi.
Au titre transitoire, la Cnac continue
de prendre en charge le financement et
l'octroi des aides et avantages fixés
par la réglementation en vigueur pour
les chômeurs promoteurs âgés de 30 à
55 ans ayant bénéficié effectivement

d'un prêt non rémunéré, à la date de
publication de ce décret aux JO.
Toutefois, il est précisé que la prise en
charge des dossiers des chômeurs pro-
moteurs âgés de 30 à 55 ans ayant
obtenu l'attestation d'éligibilité et de
financement, délivrée par les services
de la Cnac et n'ayant pas obtenu un
financement à la date de publication
du décret, est confiée à l'Agence
nationale d'appui et de développement
de l'entrepreneuriat (Anade).
Selon le décret, la Cnac continue d'as-
surer le recouvrement de toutes ses
créances des prêts non rémunérés et
des prêts non rémunérés supplémen-
taires qu'elle a octroyés aux chômeurs
promoteurs âgés de 30 à 55 ans,
jusqu'à recouvrement total de ses
créances.
Par ailleurs, un décret exécutif a été
publié dans le même Journal officiel,
plaçant l'Agence nationale de gestion
du microcrédit (Angem) sous la tutelle
du ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la Micro-entre-
prise, au lieu du ministre chargé de la
Solidarité nationale.

R. E.

AIDES AUX PORTEURS DE PROJETS

L'âge limite passe à 55 ans

Il est temps de stimuler le
secteur touristique en Algérie
longtemps resté en
hibernation alors qu'il est
porteur et générateur de
richesses et d'emplois.

I l s'agit d'opter pour une stratégie à
même de réhabiliter ce secteur qui
pourrait attirer de grands investis-

sements et drainer des millions de tou-
ristes, notamment étrangers, sachant
que le pays renferme des sites touris-
tiques fascinants et attractifs, particu-
lièrement dans le Grand Sud saharien,
tels que le Hoggar et le Tassili, sans
oublier les oasis de Timimoun et bien
d'autres régions du pays.
L'Algérie est un pays à vocation tou-
ristique. Donc, il faut développer les
infrastructures et les rendre plus hos-
pitalières et accueillantes. Le ministre
du Tourisme et de l'Artisanat, Yacine
Hamadi, a appelé à une meilleure
concertation avec toutes les parties
concernées en vue d'aplanir les obsta-
cles entravant la réalisation des projets
touristiques.
Le ministre, qui intervenait lors d’une
rencontre par visioconférence avec les
services externes du ministère, a
relevé l’importance de cette rencontre
qui vise à "suivre la mise en œuvre de
la feuille de route du secteur à l’hori-
zon 2024, issue du plan d’action du
Gouvernement pour la relance du sec-
teur".
Cette rencontre, a-t-il ajouté, sera une

occasion pour "évaluer la mise en
œuvre des recommandations de la ren-
contre tenue en novembre dernier,
notamment en ce qui concerne l’ins-
tallation des comités de wilaya en
charge du suivi de la mise en œuvre du
schéma directeur d’aménagement tou-
ristique (SDAT) et des décisions d’oc-
troi de concessions en veillant à leur
conformité avec les schémas approu-
vés". Il sera également question de
l'examen de la mise en œuvre des
recommandations liées à "l’assainis-
sement du foncier touristique qui a
perdu sa vocation et la récupération
des assiettes foncières octroyées dans
le cadre du droit de concession pour
ce qui est des investissements qui pei-
nent à démarrer, tout en focalisant sur
l’accompagnement effectif des inves-
tisseurs et en aplanissant toutes les
difficultés qui se posent sur le terrain".
Le ministre a, par ailleurs, insisté sur

l’impératif de "la mise en œuvre effec-
tive du projet de numérisation du sec-
teur en coordination avec les services
centraux du ministère, à travers la
mise à jour des données, la rapidité
d’interaction et l’utilisation des plate-
formes électroniques pour chaque
wilaya".
Au volet hébergement, le ministre a
annoncé l'amendement et l'enrichisse-
ment de la circulaire interministérielle
entre les ministères du Tourisme et de
l'Intérieur, datée du 16 juin 2012, en
vue de sa généralisation à toutes les
wilayas, sachant qu’elle se limitait
jusque-là aux régions côtières.
D'autre part, le ministre a invité les
directeurs du Tourisme à accélérer
"l'envoi de formulaires pour fournir au
secteur les informations nécessaires à
la création d'une plateforme électro-
nique qui servirait de référence dans
divers événements nationaux et inter-

nationaux". Hamadi a souligné la
nécessité de renforcer le travail avec
la Direction du tourisme et de l'artisa-
nat de la wilaya d'Oran pour préparer
les jeux Méditerranéens, en dépêchant
des inspecteurs pour renforcer le
contrôle des établissements hôteliers
et des produits artisanaux, mais égale-
ment élaborer et concevoir des circuits
touristiques communs dans l'Oranie.
L'occasion était pour le ministre d'ap-
peler au respect des gestes barrières,
compte tenu de l’augmentation du
nombre des contaminations, rappelant
l'instruction de son secteur (n° 51, du
16 janvier) relative aux nouvelles
mesures introduites au protocole sani-
taire, visant à renforcer les opérations
de contrôle des mesures du système de
prévention, conformément aux ins-
tructions du Premier ministre.

R. E.

CNAS
Les portes des

Agences d’Alger
ouvertes durant 

le week-end 
La Caisse nationale des assurances sociales
(CNAS) a indiqué que "les portes de la CNAS
Agence d’Alger seront ouvertes  durant le week-
end, soit vendredi et samedi 28 et 29 janvier 2022".
"Dans le cadre de la campagne d’information et de
sensibilisations menée  par la CNAS au profit des
employeurs débiteurs conformément à l’ordon-
nance  présidentielle 12-21 du 25 aout 2021,
l’Agence CNAS d’Alger a enregistré un  bilan
satisfaisant, soit plus de 23000 employeurs qui ont
bénéficié des  avantages de ladite ordonnance,
notamment  l’exonération des pénalités et  des
majorations de retard en matière de paiement des
cotisations et aussi,  attribution de 1356 échéan-
ciers de paiement", note la même source.
L’objectif escompté de la campagne lancée depuis
le mois d’août dernier  est "satisfaisant" et ce,
grâce aux "efforts consentis par l’ensemble du
personnel de l’Agence qui a confronté un défi por-
tant sur la transmission  de l’information au bon
moment et au bon endroit". "Dans cette optique, et
en sus de la campagne de médiatisation assurée par
différents organes de presse, un dévouement du
personnel de la  sous-direction du recouvrement a
été remarqué à tous les niveaux où un  travail
d’équipe et de cohésion a été réalisé. De ce fait,
9712 visites ont  été effectuées au niveau de toutes
les entreprises concernées et 1384  invitations ont
été remises aux employeurs débiteurs", relève le
communiqué  de la CNAS. Quant à la déclaration
annuelle des salaires et des salariés (DAS 2021),
l’Agence d’Alger a connu "un afflux très important
d’adhérents qui se  rendent quotidiennement à
l’agence, dont le nombre varie entre 400 à 800
adhérents par jour".  La CNAS souligne qu'"en
dépit du manque du personnel en raison de la pan-
démie du coronavirus, le service est assuré par une
vingtaine d’agents  qui travaillent de 08H00 à
18H00, dont le principal objectif est  d’accompa-
gner l’employeur pour une meilleure prise en
charge", assurant  avoir registré "un nombre de
23302 DAS déposées". Par ailleurs, "une attention
particulière a été prêtée aux marins pêcheurs  et
aux armateurs dans le but de recenser le fichier
employeurs et de déclarer cette catégorie d’assurés
sociaux, en vue de régulariser leur 
situation en matière de sécurité sociale et bien
entendu les faire  bénéficier des avantages de l’or-
donnance 12-21 dont plus de 50 marins  pêcheurs
ont été régularisés", ajoute le communiqué. A cette
occasion, la CNAS Agence d’Alger lance un appel
à tous les  employeurs n’ayant pas encore saisi
cette opportunité de "se présenter au  siège de
l’agence avant le 31 janvier 2022 pour en bénéfi-
cier de cet  avantage et déposer la DAS 2021".

Le ministère de l’Habitat a décidé
d’ouvrir une enquête nationale sur
les négligences constatées dans
l’entretien du nouveau bâti. Selon
des requêtes qui ont été déposées
par les locataires de l’AADL, les
atteintes sont nombreuses et sont
marquées par très peu
d’interventions. 

FAYÇAL ABDELGHANI 

L’ association nationale des locataires
de l’AADL a exhorté les pouvoirs
publics dans un communiqué à «

mettre terme aux négligences dans l’entre-
tien des nouvelles habitations où des man-
quements sont constatés dans la mainte-
nance et l’hygiène des habitats ».
L’association qui a été reçue récemment par
le ministre de l’Habitat a estimé que «
parmi les dossiers soumis au ministre,
figure l’état déplorable de certains bâti-
ments dont ceux érigés entre 2013 et 2018
et qui sont en dégradation continue ». En
effet, des milliers de locataires qui ont
acquis leurs logements doivent cotiser 3000

DA par mois comme charge retenue pour
l’entretien de l’immeuble. Les sociétés de
maintenance doivent en de tels cas mettre
un plan de réfection et d’entretien des bâtis
selon l’importance de l’usure ou de la
dégradation. L’association des locataires

estime que « les interventions sont devenues
peu fréquentes malgré les incessants appels
aux pouvoirs publics pour régler la situa-
tion ». Il faut savoir que la gestion tech-
nique des habitations dans le cadre du loge-
ment promotionnel revient aux instances de
l’état qui consacre un budget entier pour les
maintenir en bon état. Les habitations
quelque soient la formule doivent bénéficier
d’un éclairage public, d’ascenseurs et de
cages d’escaliers qui doivent être maintenus
à neuf. Les revêtements et les peinture de
façade des immeubles font partie également
du contrat de la maintenance. Or, les
constats sur cette situation sont alarmants
du fait que des immeubles récemment
acquis commencent à s’user et les murs de
certains bâtiments sont lézardés. Le minis-
tère de l’Habitat qui a déjà eu des précé-
dents dans cette affaire, va enclencher une
enquête nationale pour situer les points
noirs et évaluer les dégâts sur des habita-
tions qui ne dépassent pas les 20 ans d’exis-
tence. En tout cas, c’est la direction des
équipements au niveau du ministère qui
prend en charge cette enquête en dépêchant
des inspecteurs et autres experts pour voir
de plus prés quels sont les habitations qui
sont en nette dégradation et de voir com-
ment remédier à cette situation. 

RAHIMA RAHMOUNI

Les exportations algériennes en gaz naturel
liquéfié (GNL) ont enregistré une croissance
de 7,8 % en 2021, atteignant ainsi 11,48 mil-
lions de tonnes, a fait savoir, mercredi,
l'Organisation des pays arabes exportateurs
de pétrole (OPAEP). Dans son rapport inti-
tulé "évolutions du GNL et de l'hydrogène
au dernier trimestre de 2021", l'OPAEP a
indiqué que "l'Algérie clôture l'année 2021
avec des exportations globales de 11,48 mil-
lions de tonnes contre 10,58 millions de
tonnes, soit une croissance annuelle de 7,8
%". Au dernier trimestre seulement, les
exportations algériennes en GNL ont atteint
près de 2,74 millions de tonnes contre 2,5
millions de tonnes au dernier trimestre de
2020, soit une croissance de 9,6 % sur une
base annuelle. D'après les données de
l'OPAEP, l'usine de liquéfaction de gaz natu-
rel de Skikda a poursuivi ses opérations
d'exportation durant le dernier trimestre de
2021, avec un volume de 0,7 million de
tonnes, après plusieurs mois d'arrêt durant
2020. La quantité restante de l'usine de
liquéfaction de gaz naturel d'Arzew a été
exportée. Les cargaisons en GNL exportées
l'année dernière par l'Algérie étaient desti-

nées, pour la plupart, aux marchés euro-
péens afin de répondre à la demande euro-
péenne en gaz. Ainsi, l'Algérie vient en qua-
trième position des plus grands exportateurs
du GNL vers l'Europe, ajoute le rapport.
Selon les données de l'OPAEP, la Turquie
était la destination la plus importante pour le
GNL en provenance d'Algérie avec 37 %,
suivie de la France (20%), puis de l'Espagne
(14%), l'Italie (6%) et le Royaume-Uni avec
(6%) , tandis que les autres marchés repré-
sentaient 17%. Dans l'ensemble, les pays
arabes ont maintenu des niveaux élevés
d'exportations de GNL au cours du dernier
trimestre de l'année passé. Leurs exporta-
tions ont atteint près de 27,64 millions de
tonnes, contre 26,2 millions de tonnes au
cours du même trimestre de 2020, soit un
taux de croissance de 3,2% sur une base
annuelle. A ce propos, l'organisation a indi-
qué que ce niveau "élevé" d'exportations
s'inscrivait dans la continuité des hauts
niveaux atteints par les pays arabes depuis le
début de 2021, grâce à l'augmentation des
exportations notamment des Emirats Arabes
Unis, de l'Algérie, du Qatar et de l'égypte,
outre la poursuite de l'exploitation des
usines de liquéfaction du Sultanat d'Oman à
pleine capacité de production. La quantité

globale des exportations du GNL vers les
pays arabes en 2021 a atteint près de 111,7
millions tonnes contre 104,5 millions de
tonnes en 2020, soit un taux de croissance
de 5%. Cette quantité constitue le niveau le
plus élevé réalisé par les pays arabes depuis
2013 "confirmant à nouveau leur position
de leader en tant que fournisseur fiable du
GNL aux marchés mondiaux", selon le rap-
port qui a révélé que les pays arabes avaient
obtenu près de 29,4% du marché mondial
l'an dernier. L'OPAEP a indiqué, dans ce
sens, que le marché mondial a été marqué
durant le 4e trimestre de 2021 par la pour-
suite de la dynamique commerciale du
GNL, à travers "la concurrence entre les
marchés européen et asiatique pour l'acqui-
sition de cargaisons à même de répondre à
la demande qui atteint son pic en hiver et en
raison des tensions politiques dans le conti-
nent européen qui ont exacerbé les craintes
d'un potentiel manque d'approvisionnement
suffisant permettant de répondre aux
demandes de consommation". Selon la
même source, cela s'est répercuté sur les
prix qui ont augmenté à des niveaux records
jamais enregistrés dans l'histoire de la pro-
duction du GNL. .

r.r.

-PAR RAYAN NASSIM

La campagne nationale de préservation de
l'environnement, lancée par le ministère de
l'Environnement le 10 janvier dernier, s'est
soldée, jusqu'à mercredi, par l'enlèvement
de 9.240 tonnes de déchets et l'organisation
de 41 opérations de reboisement, a appris
l'APS auprès du ministère. Organisée sous
le thème "Propreté des villes, une respon-
sabilité de tous", cette campagne a touché

“les cités, les espaces verts et les marchés
au niveau de 153 communes répartis sur 38
wilayas du pays”, a indiqué le ministère.
211 campagnes bénévoles de nettoiement et
169 actions de sensibilisation ont été orga-
nisées en milieu scolaire et au niveau des
mosquées, des cités et des commerces ainsi
qu'à travers les réseaux sociaux, conformé-
ment au programme élaboré par les direc-
tions de l'environnement des wilayas et les
maisons de l'environnement relevant de
l'Institut national des formations à l'envi-

ronnement. Cette campagne qui se poursuit
à ce jour, avec la participation de plusieurs
secteurs, instances, entreprises écono-
miques et organisations de la société civile,
tend à sensibiliser les citoyens aux pra-
tiques indispensables à la préservation de la
propreté de l'environnement, telles que le
dépôt des déchets dans les endroits réservés
à cet effet et à temps, la participation à
toutes les activités contribuant à la préser-
vation de l'environnement et la sensibilisa-
tion aux dangers sanitaires issus de la pol-

lution. "L'adhésion des citoyens à la pré-
servation de l'environnement est impérative
et très urgente", a insisté le ministère qui a
affirmé que "même si la volonté politique
existe et que les technologies et les moyens
financiers sont disponibles pour financer
les stratégies de la préservation de l'envi-
ronnement, les objectifs escomptés ne peu-
vent être atteints si la société n'adopte pas
une culture environnementale dans toutes
ses dimensions". 

r.n.
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MANQUE D’ENTRETIEN DANS L’AADL 

Le ministère de l’Habitat
entame l’enquête 

EXPORTATIONS ALGÉRIENNES DU GNL 

une croissance de 7,8 % en 2021 (OPAEP)

CAMPAGNE DE PRÉSERVATION DE L'ENVIRONNEMENT 

plus de 9.000 tonnes de déchets enlevés 

PRÈS DE 20 MILLIONS DE 
PERMIS DE CONDUIRE EN 
CIRCULATION EN ALGÉRIE

Entre 18 et 20 millions de
permis de conduire sont
en circulation en Algérie.
« Chaque année, nous enregistrons entre 2

et 3 millions candidats pour les trois exa-

mens du permis de conduire (code,

manœuvre et conduite). Le nombre annuel

de ceux qui obtiennent le permis de

conduire est de de 500.000 à 600.000 », a
déclaré, ce mercredi 26 janvier, à
Echourouk news, Abdelghani Hamani,
sous-directeur de la circulation routière au
ministère des Transports. Le ministère de
l’Intérieur, des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire a annoncé,
lundi 24 janvier, l’annulation des procé-
dures de suspension et de retrait du permis
de conduire par les commissions de
wilaya, à compter du 1er février 2022.
“Dans la loi sur la circulation routière de

2017, les commissions de wilayas ont été

supprimées. Le système du permis à points

a été retenu dans cette loi. Les commis-

sions ont été maintenues puisque nous

avons constaté que le système de permis à

points exigeait la mise en place d’un dis-

positif informatique et des moyens par le

ministère de l’Intérieur. Mais, comme nous

avons constaté que les conducteurs profes-

sionnels éprouvent des difficultés (après le

retrait du permis), nous avons décidé de

supprimer les commissions en attendant

l’application de la procédure du permis à

points”, a précisé Abdelghani Hamani.
“Fatma Khelaf, chargée de la communica-

tion de la Délégation nationale à la sécu-

rité routière (DNSR)”, a indiqué, dans une
déclaration à l’APS mardi 25 janvier, que
la décision d’annulation de la mesure de
suspension et de retrait du permis de
conduire par les commissions de wilaya
spécialisées était “provisoire”, jusqu’à la
mise en place du système du permis à
points. “Il s’agit de simplifier les mesures

administratives au profit des conducteurs

et d’alléger la charge sur les services

sécuritaires et administratifs dans le trai-

tement des dossiers relatifs aux infractions

pour se consacrer à la lutte contre l’insé-

curité routière, en sus d’encourager les

contrevenants à payer leurs amendes for-

faitaires, en contrepartie de la récupéra-

tion immédiate de leurs permis”, a-t-elle
précisé. Par ailleurs, Abdelghani Hamani a
évoqué la préparation de plans de transport
et de circulation pour réduire les embou-
teillages à l’intérieur des grands centres
urbains. “Le plan de transport concerne

les transporteurs. Il y aura affectation de

lignes. Pour le plan de circulation, il s’agit

de mettre en place un système de signale-

ment dans des points précis dans les

grandes villes”. à Alger, il existe un pro-
jet appelé “centre de régulation pour

organiser la circulation automobile avec

les feux tricolores qui détectent le débit

avec précision”, a-t-il indiqué. 
r.n.



Un programme de
reboisement intensif a été
élaboré par la conservation
des forêts de la wilaya de
Skikda pour régénérer et
reverdir les aires forestières
détruites par les incendies de
l’été 2021.

PAR BOUZIANE MEHDI

V isant les centaines d’hectares de
forêts et de cultures agricoles
ravagées par les feux de l’été

passé, le programme de reboisement
implique, dans sa mise en œuvre, les
acteurs de terrain notamment les asso-
ciations, les bénévoles et les diverses
directions exécutives. 
Le chef du service de protection de la
faune et la flore de la conservation des
forêts, Ahmed Bouzekri, a déclaré à
l’APS qu’un total de "81.000 hectares
est ciblé par ce programme qui s’étale
du 25 octobre au 21 mars et porte sur la
mise en terre de 65.486 plants d’arbres
forestiers, notamment des espèces
comme le saule, le pin pignon, le carou-
bier, le chêne-liège et l’eucalyptus",
précisant que "25.800 plants d’arbres
ont été plantés sur une superficie de 31
hectares à travers 23 sites répartis sur
17 communes de la wilaya ayant enre-
gistré des incendies l’été dernier, rele-
vant que la Conservation des forêts
s’attèle, dans le cadre de l’indemnisa-
tion de 1.233 agriculteurs dont les ver-
gers ont été détruits, à planter 28.296
arbres fruitiers et 19.379 oliviers".
Dans le même contexte, il a été procédé
dernièrement dans les localités fores-
tières d’Oum el-Begrat, dans la com-
mune de Ben-Azouz, à la mise en terre
de 1.950 plants de chêne-liège, une

essence pour laquelle cette partie de la
wilaya est réputée.  Coïncidant avec la
célébration de la journée nationale de
l’arbre, cette opération a été réalisée
dans le cadre du reboisement des sur-
faces forestières ravagées par les
flammes durant l’été dernier et devrait
être étendue à toutes les aires forestières
et montagneuses et elle a aussi touché
les forêts de Tamalous, Collo et Beni
Zid à travers les régions de Hermala et
Zerouba, où 3.000 plants de chêne liège
ont été également mis en terre. 
Selon l’APS, la Conservation des forêts
a, dans ce même contexte, signé 22
conventions avec des associations en
lien avec l’environnement, dont  El
Khawarizmi activant dans la commune
de Tamalous, l’association Brik 21, l’as-
sociation de promotion de la femme
rurale et celle de la pêche pour contri-
buer au suivi, à l’arrosage et à la protec-
tion de ces aires nouvellement reboi-
sées. 
Directeur local de la Protection civile, le
colonel Brahim Mohamadi, a estimé
que les "forêts de la wilaya ont été
sérieusement dévastées par les incen-
dies de l’été 2021", ajoutant que "la
maîtrise des feux a nécessité la mobili-
sation de tous les moyens d’intervention
nécessaires" et soulignant qu’entre "le
1er juin et le 25 août 2021, les services

de la Protection civile ont enregistré
667 incendies dont les plus importants
s’étaient déclarés entre le 9 et le 25 août
dans les régions de Tamer et Béni-
Kebouche dans la daïra d’El-Hadaiek
et dans les communes de Sidi-
Mezghiche, Oum-Toub, la grande plage
de Beni-Zouit et Taden dans la com-
mune d’Oued-Zehour. 
Entre le 1er juin et le 25 août derniers, la
Protection civile a ainsi enregistré la
destruction de 2.151 hectares de forêts,
de broussailles et de maquis, 15,3 hec-
tares de champs de blé et d’orge sur
pied, 363 bottes de foin, 2.939 arbres
fruitiers, et déploré la mort d’une per-
sonne asphyxiée par la fumée à Tamer
dans la commune d’El- Hadaiek et ces
incendies avaient suscité un très vaste
élan de solidarité chez la population de
la wilaya et des wilayas voisines, paral-
lèlement à la mobilisation des services
de la Direction de l’action sociale et de
la solidarité, et des Scouts musulmans
algériens pour acheminer les aides aux
personnes affectées par les feux, a indi-
qué l’APS, soulignant que plus de 4.000
foyers ont ainsi bénéficié d’aides consti-
tuées de denrées alimentaires, de cou-
vertures et de matelas en plus d’une
prise en charge psychologique et médi-
cale.

B. M.

Plus de 80 projets ont été financés par
l’Agence nationale d’appui et de déve-
loppement de l’entreprenariat (Anade)
dans la wilaya d’Ouargla en 2021, a
annoncé le responsable de l’antenne
locale de cet organisme au terme du
Salon régional de la micro-entreprise.
"Ce bilan est positif, comparativement à
l’année dernière qui a été marquée par
une période de récession due à la crise
sanitaire engendrée par le Covid-19", a
déclaré à l’APS le directeur de l’Anade-
Ouargla, Tarek Belmili, en marge de la
cérémonie de clôture du salon régional
de la micro-entreprise, qu’abrite la
bibliothèque principale de lecture
publique Mohamed-Tidjani depuis
samedi dernier.  Le même responsable a
fait état de "la création de près de 5.000
micro-entreprises montées par le biais
de Anade  depuis sa création à ce jour".
Les promoteurs des micro-entreprises
actuellement en difficulté vont bénéfi-
cier, en vertu de la nouvelle stratégie de
promotion de l’entrepreneuriat, du
rééchelonnement de leurs créances afin

de relancer leurs projets. Le Salon
régional de la micro-entreprise a permis
aux exposants, dont la plupart ont salué
l’organisation de telles manifestations,
de présenter leurs produits, d’afficher
leur savoir-faire, d’échanger leurs expé-
riences, et de soulever également leurs
préoccupations.  L’accès à la commande
publique, l’accompagnement, la com-
mercialisation de produits et la disponi-
bilité de la matière première sont les
principales contraintes évoquées par des
promoteurs approchés par l’APS, lors
du Salon.  
Placée sous le slogan "Pour une écono-
mie alternative", le salon régional de la
micro-entreprise a pour objectifs de
mettre en exergue les efforts déployés
par l’état à travers la nouvelle stratégie
de promotion de l’entrepreneuriat, en
plus de faire connaître les différentes
facilités accordées aux porteurs de pro-
jets afin de les encourager à créer leurs
micro-entreprises, susceptibles de
contribuer au développement local,
selon les organisateurs. 

Ont pris part au salon 50 micro-entre-
prises montées par le biais de l’Anade et
25 autres via l’Agence nationale de ges-
tion du microcrédit (Angem), activant
dans divers créneaux, tels que l’indus-
trie agro-alimentaire, la santé, le bâti-
ment, les travaux publics et hydrau-
lique, et les services, et opérant dans les
wilayas d’Ouargla, Biskra, El-Oued,
Ghardaïa, Illizi et Laghouat, en plus
d’institutions financières  et autres d’ac-
compagnement de l’investissement. Des
ateliers sur l’entrepreneuriat au profit
des étudiants universitaires et stagiaires
de la formation professionnelle ainsi
que des débats figuré au programme de
ce salon initié par l’Anade, en collabo-
ration avec l’Angem et avec le concours
de plusieurs institutions, dont des
banques.
Quatre autres salons régionaux simi-
laires ont été organisés au niveau des
wilayas d’Adrar, Djelfa, Mostaganem et
Sétif.

APS

MIDI LIBRE
N° 4434 | Jeudi 27 janvier 2022 11

DJELFA
Maintenance de
2.400 kilomètres
du réseau de gaz
2.400 kilomètres  du réseau  du  gaz
naturel  ont  bénéficié d’opérations
de maintenance durant l’année en
cours à Djelfa. Ces opérations de
maintenance ont touché 2.423,7 kilo-
mètres de conduites sur les 2.717
kilomètres du réseau de gaz ciblé,
parallèlement à la réparation de 36
pannes causées par des atteintes
contre le réseau de gaz, ayant affecté
1.006 clients dans différentes villes
de la wilaya durant l’année en cours. 
Au titre des efforts d’amélioration de
la qualité du service en matière de
raccordement au réseau de gaz, il a
été également procédé, dans le cadre
du programme de l’entreprise, à
l’approvisionnement en gaz des deux
zones résidentielles de Touazi et El-
Hammam de Charef (40 kilomètres à
l’est de la wilaya), à travers le rac-
cordement, cette année, de 1.975
clients pour une enveloppe de plus
de 96 millions de dinars.
Il a été procédé également à la réno-
vation de la totalité des réseaux en
cuivre réalisés dans les villes de
Djelfa et de Messaâd. 

EL-OUED
Production 
de 124.000 
quintaux

d’arachides
La wilaya d’El-Oued a enregistré
une production de 124.000 quintaux
d’arachides, au cours de la saison
agricole actuelle. 
Cette production, réalisée sur une
superficie globale de 4.000 hectares,
est en hausse de 18 % par comparai-
son à la production de l’an dernier
qui n’avait pas dépassé les 104.000
quintaux.
Il a été enregistré un grand intérêt
des agriculteurs pour cette culture,
notamment dans 21 des 22 com-
munes que compte la wilaya. 
La  culture d’arachides est concen-
trée principalement dans 7 com-
munes de la wilaya, Hassi-Khelifa,
Trifaoui, Guemmar, Sidi-Aoun, El-
Magrane, Reguiba et Ourmès, carac-
térisées par la fertilité de leur sol per-
mettant des rendements atteignant
les 30 quintaux à l’hectare.
El-Oued vient en tête des wilayas
productrices d’arachides, avec un
apport atteignant jusqu’à 90 % de la
production nationale, faisant d’elle
un grand marché national de com-
mercialisation d’arachide, plus parti-
culièrement les communes de Hassi-
Khelifa, Guemmar et Trifaoui.
La wilaya d’El-Oued renferme une
superficie arable de plus de 4,45 mil-
lion d’hectares, dont 120.000 hec-
tares irriguées.

APS

SKIKDA, CONSERVATION DES FORÊTS DE LA WILAYA

Programme de reboisement
intensif

OUARGLA, ANADE

Financement de plus de 80 projets en 2021
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CULTURE

Un vaste programme culturel de proximité, neuf festivals culturels et un dispositif de
mise en valeur du patrimoine de la ville d'Oran est au programme du ministère de la
Culture et des Arts pour l'accompagnement des Jeux méditerranéens prévus en juin

prochain.

JOURNÉES DU CHANT ANDALOU

Hommage à Abderrezak Fakhardji

JEUX MÉDITERRANÉENS ET CULTURE

Un riche programme de proximité 
et neuf festivals prévus
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Malgré l’absence de public,
les Enfoirés sont bien
présents à Montpellier où ils
tournent l’émission qui sera
diffusée sur TF1 puis
distribuée en DVD et CD.

L es cinq concerts étaient pleins
lorsque le gouvernement a
annoncé le retour des jauges. "Ce

sont 4 millions d’euros de perdus pour
les Restos du cœur, soit 4 millions de
repas", regrette leur président, Patrice
Douret.
Thomas Pesquet et Kylian Mbappé
seront les invités de cette nouvelle
édition qui mêlera comme d’habitude
la présence de piliers (comme Patrick
Bruel), de nouveaux (Anne Sila) ou de
retours (Catherine Lara).
"On l’a vécu comme un crève-cœur.
Une sensation doublée par un senti-
ment d’ironie et de très grande frus-
tration." Le 27 décembre, lorsque
Jean Casteix a annoncé le retour des
jauges pour les concerts, Patrice
Douret, le président des Restos du
Cœur a bien compris que l’histoire
allait se répéter. 
Un an après avoir dû annuler les
concerts et se contenter de la diffusion
sur TF1 et de la vente de DVD, bis
repetita. Les six concerts prévus à la

Sud de France Arena ont été suppri-
més. Et avec eux les quatre millions
d’euros de bénéfices pour l’associa-
tion. Soit autant de repas. "Une res-
source importante dont nous sommes
privés", reprend Patrice Couret, qui
confie avoir tenté d’infléchir la posi-
tion du gouvernement, en vain. 
Et pourtant, ils sont bien là, ces
artistes. Depuis vendredi pour la plu-
part, et jusqu’à mardi matin. Pas tous,
car la pandémie a touché Jenifer, Jane
Birkin, Christophe Mahé, Jeff
Panacloc, Carla Bruni, Michèle
Laroque ou Claire Keim à déclarer
forfait, alors que la bulle sanitaire et

les contraintes sanitaires sont extrê-
mement strictes (encadré). Mais beau-
coup d’autres ont répondu à l’appel.
Des habitués comme Patrick Bruel ou
Amir, des petits nouveaux comme
Anne Sila, des retours, à l’image de
Catherine Lara qui était là à la toute
première édition. Et des guests. 
Les Enfoirés se plaisent à mélanger
les styles musicaux, les âges et
employer à contretemps les artistes et
les invités. Kylian Mbappé et Thomas
Pesquet reviennent pour la seconde
fois sur le tournage. Un tournage, plus
qu’un concert. 

L'exposition, qui s'ouvre
pour six mois au musée
Jules-Verne de Nantes,
révèle l'amour du célèbre
auteur pour la musique et
l'influence qu'elle a pu avoir
sur son œuvre. 
C’est l’un des auteurs les
plus au monde. Célèbre
pour ses romans d’aven-
tures, Jules Verne (1828-
1905) a toujours accordé
une place de choix à la
musique dans ses œuvres
comme dans sa vie.
L’exposition "En avant la
musique ! De Jules Verne à
Claude Guillon-Verne", qui
se tient jusqu’au 20 juin au
musée Jules-Verne à
Nantes, revient sur cette
passion largement mécon-
nue. Dans sa jeunesse, le
Nantais a baigné dans un
milieu familial où la
musique faisait partie de
l’éducation. Le patriarche
Pierre Verne composait
quelques chansons que les
Verne prennent plaisir à

chanter autour du piano
familial, indique le musée.
Sa mère Marie jouait, elle
aussi, du piano,  précise
Virginie Pottier, chargée
des collections. Son frère
Paul s’est également essayé
à la composition : il publie

ainsi des Esquisses
Musicales entre 1873 et
1891. Le musée expose
même une lettre de Jules
Verne destinée à son père
dans laquelle il lui demande
si ses sœurs jouent de l’épi-
nette (instrument proche du

clavecin). Jules Verne part
plus tard vivre à Paris et fait
la rencontre du compositeur
nantais Aristide Hignard. Il
écrit des ouvrages lyriques
et des poèmes, comme
l’Opéra comique, Le Colin-
maillard en 1853.  

CULTURE
CONCERTS DES ENFOIRÉS

Une nouvelle année 
sans public

"NUAGES" DE SOPICO
Un premier

album planant 
et percutant

Auteur, compositeur et interprète,
Sopico se revendique autant du rap
que du rock et s’amuse parfois à se
qualifier de "rackeur". À 25 ans, il
dit d’ailleurs avoir été influencé
autant par Nirvana que par le Wu-
Tang Clan. Avec Nuages, il sort 13
titres très instrumentaux, avec une
guitare omniprésente et des textes à
la poésie rythmique. 
Slide, le morceau-phare de cet
album, restera notamment dans les
esprits pour son clip très impression-
nant, où le jeune homme, guitare en
bandoulière, est suspendu dans le
vide à plus de 100 mètres de hauteur,
au sommet de la tour Pleyel à Saint-
Denis. Pour l'émission "À l’Affiche",
Sopico parle de sa collaboration
avec Yodelice, de ses influences, de
sa famille de musiciens, de son
amour pour le cinéma ou de sa parti-
cipation à la série "The Eddy"; de
Damien Chazelle.  Également au
programme de cette édition 100 %
musique, la pop norvégienne
d’Aurora avec son troisième album,
The Gods We Can Touch, et le rock
énergique d'Elvis Costello & The
Imposters qui revient avec un 32e

album studio, The Boy Called If.  
Agences

CÉRÉMONIE DES CÉSAR
La réalisatrice et 

scénariste Danièle
Thompson présidera

la 47e édition
Six fois nommée aux César en
tant que scénariste et réalisa-
trice, Danièle Thompson n'a
jamais remporté de statuettes.
Mais elle présidera à 80 ans,
le 25 février prochain, la 47e

édition de la cérémonie qui
récompense le meilleur de la
production cinématogra-
phique hexagonale. L'auteur
de La Bûche et de Fauteuil
d'Orchestre succède ainsi à
Roschdy Zem à la tête d'une
soirée qui cherche à retrouver
légitimité et popularité après
plusieurs années de polé-
miques... 
Avec le choix de Danièle
Thompson, l'Académie des
César honore celle qui avec sa
plume moderne, des dia-
logues ciselés, a su tracer un
parcours unique, entre films
d'auteur et comédies popu-
laires. 
Les César réparent aussi peut-
être une forme d'oubli.
Certains cinéphiles suggé-
raient d'ailleurs ce mardi que
l'Académie aurait mieux fait
de lui décerner un César
d'honneur (réservé cette année
à Cate Blanchett).   

EXPO AU MUSÉE JULES-VERNE

Lumière sur la passion méconnue  
de l’écrivain pour la musique 
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JEUX MÉDITERRANÉENS ET CULTURE

Un riche programme de proximité
et neuf festivals prévus

Un vaste programme
culturel de proximité, neuf
festivals culturels et un
dispositif de mise en
valeur du patrimoine de la
ville d'Oran est au
programme du ministère
de la Culture et des Arts
pour l'accompagnement
des Jeux méditerranéens
prévus en juin prochain.

C’ est ce qu’a annoncé la
ministre du secteur
Wafaa Chaalal, qui

assure la mobilisation de nom-
breuses infrastructures culturels
pour l'évènement. 
Dans un entretien à l'APS, la
ministre de la Culture et des Arts
a indiqué que cet un "évènement
majeur est une opportunité indé-
niable de faire connaître  la cul-
ture algérienne, sa diversité et
l’apport de nos créateurs et de
mettre en avant la ville d'Oran,
son histoire, son héritage cultu-
rel, et son apport significatif à la
culture méditerranéenne" qui
renforcent son ambition de deve-
nir une ville "accueillante,
ouverte sur le monde et
attrayante pour les investis-
seurs". 
A l'occasion de cet évènement
sportif, le secteur de la Culture et
des Arts compte "offrir des

moments de fête et de bonheur
que nous partagerons avec nos
invités des pays étrangers à tra-
vers un programme culturel
dense et varié en mobilisant l’en-
semble des établissements cultu-
rels existants à Oran et dans les
villes environnantes".
la ministre précise qu'un "travail
de mise à niveau de certaines
infrastructures a été réalisé" et
que son département compte
mobiliser "le Théâtre régional
Abdelkader- Aloula, la maison de
la culture, en phase finale de
rénovation, le musée Ahmed-
Zabana , trois salles de cinéma et
les monuments historiques
majeurs de la ville", en plus d'un
programme d'animation prévu
dans "36 places publiques,  la
corniche oranaise, les théâtres de
plein air, les arènes d’Oran, et
autres espaces de diffusion". 

Pour cette occasion, le ministère
prévoit également un programme
cinématographique de proximité,
"ciné-bus, le ciné-plage et le
ciné-ville", des expositions et
concours des arts plastiques, des
résidences d’artistes et d’écriture,
des expositions sur le patrimoine
et les dernières découvertes
archéologiques, en plus d'un pro-
gramme spécial au sein de la cité
olympique, après validation par
le comité international responsa-
ble de l’organisation des JM. 
outre ce programme de proxi-
mité, la ministre de la Culture et
des Arts annonce à l'APS la tenue
de "neuf festivals culturels"
durant cette période, à oran et
dans les villes environnantes, à
l’instar du "Festival des cultures
populaires, le Festival de la
musique et de la chanson ora-
naise, les Journées du théâtre

méditerranéen, le Festival du Raï
et le Festival international des
danses à Sidi Bel-Abbès ou
encore le Festival de musique
hawzi à Tlemcen".
Elle annonce également un "un
méga spectacle à l’occasion de la
fête de l’indépendance et de la
jeunesse", et précise que ce riche
programme culturel va "commen-
cer bien avant le début des jeux et
qui se poursuivra même après
leur clôture". Pour ce qui est du
patrimoine culturel de la ville
d'oran, Wafaa Chaalal annonce
des expositions sur le patrimoine
et sur les dernières découvertes
archéologiques ainsi que des
visites guidées aux monuments
historiques et sites archéologique
de la ville.Elle précise par ailleurs
que ce programme "ne bénéficie
pas d’inscriptions budgétaires
spéciales et qu'il a fallut adapter
nos programmes et projets en
fonction d'objectifs précis". 
les actions que le ministère réa-
lise portent sur la signalétique des
sites et monuments en relation
avec le ministère du tourisme et
de l’artisanat au titre de la promo-
tion du tourisme culturel, l’illu-
mination de 26 monuments histo-
riques à oran, la mise en place de
quatre parcours touristiques à
caractère culturel à l’instar du
parcours des portes, le parcours
des forts d’oran, et le parcours
des mosquées et palais.

JOURNÉES DU CHANT ANDALOU

Hommage à Abderrezak Fakhardji

"LES FRÈRES ABID" DE SAÂD TAKLIT

Une saga familiale sur fond d’Histoire

"Les Journées du chant
andalou", prévues du 19 au
21 janvier, en célébration
du 38e anniversaire de la
disparition du grand maître
de cette musique savante,
le regretté Abderrezak
Fakhardji, ont été ouvertes,
mercredi à Alger, par
l’association culturelle
"Alwane El Andalous". 

L e public, peu nombreux, du
palais de la culture Moufdi-
Zakaria, astreint au strict res-

pect des mesures de prévention
sanitaire contre la propagation du
coronavirus, a pu redécouvrir
l’œuvre colossale de l’une des
sommités de la musique anda-
louse, maître Abderrezak
Fakhardji (1911-1984), qui a
veillé durant toute sa vie à la
pérennité du genre avec notam-
ment, la création de l’association
culturelle "El Fakhardjia", ber-
ceau de nombre de chanteurs
devenus célèbres aujourd’hui. 
En présence de la présidente de
l’association "Alwane El
Andalous", Nawel Fakhardji,
(fille de Abderrezak Fekhardji),
qui a donné le coup d’envoi à ces
journées, un programme proli-
fique a été concocté par les orga-
nisateurs, animé durant trois jours
par les représentants de diffé-
rentes écoles andalouses de plu-
sieurs villes d’Algérie. 
Associations, ou chanteurs libres,
ces journées verront se succéder,
"Alwane El Andalous", le ténor

Karim Boughazi de Tlemcen, "El
Djennadia" de Blida, la chanteuse
Hasna Hini, ainsi que "Dar El
ghernatia" de Koléa, au-delà
d’une série des témoignages dont
feront part les élèves (aujourd’hui
maîtres) de Abderrezak
Fakhardji, suivis d’hommages
rendus à de grandes figures de la
musique andalouse. 
Intervenant après une ouverture
aux parfums algérois, assurée par
la troupe zorna "Tsougal", formée
d’anciens élèves du maître
Boualem Titiche (1908-1989),
l’orchestre de l’association
"Alwane El Andalous", dirigé par
Hamid Khalfallah a étalé un
répertoire d’inqilabet dans les
modes, "raml el maya, araq et
zidène", prolongeant ce dernier
mode avec quelques extraits de sa

nouba. 
Ravi de fouler à nouveau la scène
algéroise, Karim Boughazi a fait
part au public de son "bonheur de
le retrouver", pour entonner
ensuite avec une grande maîtrise
technique, un istikhbar avec une
voix présente et étoffée. 
Mettant en valeur le "travail de
préparation" entrepris par le
maestro Hamid Khalfallah et son
orchestre, sur son répertoire issu
de l’école gharnati, avec toutes
les cadences irrégulière et com-
plexes qu’il renferme, Karim
Boughazi, violon alto à la main, a
enchanté l’assistance avec un flo-
rilège de pièces du terroir tlemcé-
nien. 
le ténor de Tlemcen a emballé
l’assistance avec entre autres
pièces, Min Hobbi had el ghazel,

Wahd el ghoziel, Charibna wa

taba chorbona, Laqitouha fi

tawafi tesaâ et dans le genre

hawzi, Ana laghrib, wana el ber-

rani, Ya hamam esghali, Charâ

Allah m’âak yahl’ ezzine et

Kahl’el aïn am’deble ech’ch’far. 

Dans des atmosphères empreintes

de convivialité, le public a, durant

près de deux heures de temps,

apprécié les prestations de Karim

Boughazi et de l’orchestre de

l’association "Alwane El

Andalous", qui, au-delà de son

riche répertoire de grande école,

perpétue l’élan formateur de

Abderrezak Fekhardji par sa

composante, qui renferme pas

moins de quatre générations de

musiciens, dont les sœurs

gherabi Sahra (15 ans) au luth et

gherabi Aurès (13 ans) au violon

et le plus jeune de tout l’orches-

tre, Mohamed Mehdi (11 ans) aux

bangos. 

Des hommages ont enfin, été ren-

dus par la présidente de l’associa-

tion culturelle "Alwane El

Andalous", Nawel Fakhardjia à,

la troupe zorna "Tsougal", Karim

Boughazi, le maestro Hamid

Khalfallah, ainsi qu’à Abdenour

Allilet et Nacer Bouhamidi, deux

anciens élèves de Abderrezak

Fekhardji qui ont livré leurs

témoignages sur l’homme "hum-

ble et disponible et l’artiste

accompli et généreux" qu’il aura

été. 

Dans son dernier roman "les
frères Abid", Saâd Taklit propose
une saga familiale sur plusieurs
générations, dédiée au "clan de
Tafat" depuis la résistance à l'oc-
cupation française, en passant par
les années d'exil et de persécution
explorant ainsi la composante
sociale, les coutumes, et l'histoire
de la région de Bougaâ dans la
wilaya de Sétif 
Publié récemment aux édition
Rafar, cet ouvrage de 187 pages
se base sur des témoignages que
l'auteur a lui-même recueilli
auprès de ses proches et les mem-
bres les plus âgés de sa famille. 
Cette saga familiale commence
avec l'histoire de "l'ancêtre",
Braham, Djoudi Ben Mohamed
de son vrai nom qu'il a caché
jusqu'à sa mort, né en 1845 dans
le village de "Taddarth" dans la

vallée de la Soummam, et qui
avait pris part à la résistance d'El
Mokrani en 1871 à la tête d'une
trentaine d'hommes de son vil-
lage.  Voyant sa tête mise à prix,
Braham est contraint de fuir son
village natal vers un avenir incer-
tain qui le mènera, grâce à une
rencontre providentielle, à
Bougaâ où il va s'installer sous un
nouveau nom et en se réinventant
une vie des plus ordinaires pen-
dant dix ans.  A ce moment du
récit, le roman est également une
occasion pour l'auteur de brosser
un tableau de l'Algérie colonisée,
il revient sur l'accroissement du
nombre de la population euro-
péenne et sur l'adoption du code
de l'indigénat, "un code de la
honte qui assujettie les popula-
tions autochtones", qui sera suivi
par la grande vague de colonisa-

tion urbaine.  A Bougaâ, Braham
laissera ses enfants Abid, Achour,
Mouloud, Smaïl et Djamila en
plus d'un olivier ramené de son
village natal et replanté dans ses
nouvelles terres. Cet arbre sym-
bole de paix et source de revenus
va déclencher une querelle de
voisinage soldée par un meurtre
involontaire. Achour fils de
Braham va tuer son voisin. 
Ce nouvel épisode, qui se déroule
en 1913, va également renseigner
sur les traditions algériennes pour
résoudre les conflits, pour la pre-
mière fois, une famille algérienne
a recours à la justice coloniale et
tourne le dos à des siècles de tra-
ditions tribales et religieuses.
le récit propose alors un tout
autre univers, Smaïl se sacrifie à
la place de son frère père de
famille, et se voit condamner au

bagne de Cayenne. Commence
alors une toute autre histoire entre
le bateau transportant les bagnard
et les travaux forcés en guyane
française. En transmettant ces
témoignages qui s'étendent sur
plus d'un demi-siècle de litiges
familiaux, de déboires avec l'au-
torité coloniale et de petits événe-
ments du quotidien, Saâd Taklit
reconstitue la vie des Algériens
colonisés dans cette région tout
en mettant en avant les principes
et les codes sociaux de l'époque. 
Né en 1948 à Bougaâ, Saâd
Taklit, diplômé en sciences éco-
nomiques, a publié son premier
ouvrage Djebel Tafat en 2012 en
Algérie et en France, qui sera
suivi de Le journal de Rachid en
2015, L'Allemand de mon village
en 2016 et Récits de miel et de
sang, sorti en 2019.

DERNIER ROMAN DE SAÏD SAÂD

"Les rescapés de Pula" ou l'illusion 
d'un eldorado européen

*Dans son dernier roman Les res-
capés de Pula, Saïd Saad invite le
lecteur à accompagner un jeune
candidat à l'émigration clandes-
tine dans la préparation de la tra-
versée de la mer méditerranée
vers l'illusion d'un eldorado euro-
péen qui cède très vite la place à
la dure réalité de la vie infernale
du clandestin.  Publié en France,
cet ouvrage de 231 pages, qui
sera bientôt édité en Algérie chez
"Dar El othmania", relate la vie
du jeune Mokhtar, vendeur à la
sauvette dans les marchés de la
capitale, vivant avec sa mère,
dans un quartier populaire, après
l'assassinat de son père durant la
décennie noire. 
D'emblée, ce roman implique le
lecteur dans la préparation du
voyage, le vol des bijoux de la

mère pour financer l'aventure,
l'écriture d'une lettre d'adieu, la
peur de se faire prendre, l'hésita-
tion et les espoirs d'un "ailleurs
meilleur" que les proches font
"miroiter".  Après le déchirement
du départ, le récit se plonge dans
le désespoir d'une mère désempa-
rée qui remue tous les quartiers
d'Alger à la recherche de son fils.
Zineb, épaulée par son beau-
frère, finit par savoir que son fils
compte embarquer depuis
Annaba et se lance sur ses traces,
caressant l'espoir de le retrouver
et de lui faire abandonner son
entreprise périlleuse.  Après avoir
survécu à un voyage des plus
dangereux, Mokhtar est très vite
confronté à sa nouvelle condition
de clandestin, sans revenus, sans
abri et affaibli, il se retrouve dans

un centre pour migrants alors
qu'il avait pris le train pour
rejoindre son ami. Tout en rela-
tant le quotidien de Mokhtar, sa
tentative d'évasion, son travail
dans une marbrerie et la pneumo-
nie sévère qui a considérablement
affecté sa santé et lui a fait perdre
son travail, l'auteur revient à
chaque fois raconter le profond
désespoir d'une mère à peine ras-
surée par deux appels télépho-
niques. C'est à Marseille que le
clandestin arrive enfin à se poser
chez une vieille connaissance,
après avoir goûté à la vie du SDF
et commis son premier vol, com-
plètement terrassé par la maladie,
Mokhtar se rend à l'évidence, "les
autres donnent une fausse image
de l'Europe (...) celle de la réus-
site totale, de la liberté, de l'ai-

sance financière, de la réussite
sociale qui s'avère être un miroir
aux alouettes".   Les rescapés de
Pula propose deux niveau de nar-
ration, un premier dédié à la
famille restée en Algérie, à son
désarroi et à l'acceptation pro-
gressive, et un second, plus dra-
matique racontant la vie du clan-
destin en la confrontant à son des-
tin éventuel dans son pays.
Journaliste et traducteur, Saïd
Saâd, né en 1955, est l’auteur de
deux romans, Parfums d’une
femme perdue paru aux éditions
Thala en 2010 et  Les tranchées
de l’imposture publié en 2018
aux éditions Dar El othmania, où
il rend hommage aux milliers de
combattants algériens morts
durant la Seconde guerre mon-
diale.

"CÉRAMIQUES D'ALGER"
Nouvelle parution 

de Rachid Sidi
Boumediene

Dans son nouvel ouvrage Céramiques
d'Alger, l'écrivain et sociologue Rachid Sidi
Boumediene aborde la relation des habitants
de la ville d'Alger à l'urbanisme et propose un
focus particulier sur la décoration des
demeures et palais dans la période allant du
17e au 19e siècle. 
Publié aux édition Anep, cet ouvrage de 189
pages, propose au lecteur une immersion dans
les secrets de ce rapport particulier des habi-
tant de la ville d'Alger, et de la Casbah spé-
cialement, à la décoration d'intérieur de ces
demeures à l'architecture typique avec une
recherche sur les origines des carreaux de
céramique, connu sous le nom de "zelidj". 
l'auteur établi des descriptions minutieuses
des formes géométriques et des dessins qui
ornent les petits carreaux en plus d'aborder
leurs origines et les voies de leur achemine-
ment jusqu'à Alger pour décorer les bâtisses,
en plus d'évoquer les relations politiques et
commerciales de cet époque notant que l'occi-
dent avait déjà des vues expansionnistes sur la
rive sud de la méditerranée. 
Ce passionné d'urbanisme propose un agréa-
ble voyage dans le temps en fournissant des
informations détaillées sur la symétrie des
carreaux de céramique, leurs décorations flo-
rales et végétales inspirées de la nature en
plus d'une autre décoration plus élaborée fai-
sant partie des arts islamique et de la calligra-
phie. 
Il précise que la confection de la céramique,
qui était importée d'Italie, d'Espagne, de
Turquie et même de Tunisie, se faisait sou-
vent à la demande du client et selon ses goûts
et les spécificités de la culture locale. 
Pour l'auteur, la présence de la céramique
dans les maisons renseigne également sur le
niveau de vie de la population de l'époque et
des occupants de ces édifices, particulière-
ment les raïs de la marine qui s'approvision-
naient dans de nombreux pays. Il s'interroge
cependant sur la rareté des artisans locaux
spécialisés dans la céramique à cette époque
malgré leurs larges capacité à produire les
précieux carreaux très répandus dans d'autres
régions comme la Chine et la Turquie avant
d'arriver en occident. 
l'ouvrage s'intéresse également aux voies
commerciales prises par ce produit très prisé
pour arriver jusqu'à Alger et devenir un élé-
ment architectural incontournable, un attache-
ment qui devrait être sérieusement exploré
selon l'archéologue et historien
Abderrahmane Khelifa qui a signé la préface
du livre.
le lecteur pourra aisément découvrir que l'in-
térêt de l'auteur pour la céramique remonte à
son enfance dans le quartier d'El-Madania où
il a vu le jour dans une demeure à patio de
style mauresque et richement décorée. 
Rachid Sidi Boumediene a occupé plusieurs
postes de responsable et d'expert dans des ins-
titutions spécialisées dans l'urbanisme comme
l'agence d'urbanisme de la wilaya d'Alger et
le Comité d'études et développement et d'or-
ganisation de l'agglomération d'Alger avant
de travailler comme expertauprès de l'Unesco
et coordonner de nombreux projets de
recherche.
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Malgré l’absence de public,
les Enfoirés sont bien
présents à Montpellier où ils
tournent l’émission qui sera
diffusée sur TF1 puis
distribuée en DVD et CD.

L es cinq concerts étaient pleins
lorsque le gouvernement a
annoncé le retour des jauges. "Ce

sont 4 millions d’euros de perdus pour
les Restos du cœur, soit 4 millions de
repas", regrette leur président, Patrice
Douret.
Thomas Pesquet et Kylian Mbappé
seront les invités de cette nouvelle
édition qui mêlera comme d’habitude
la présence de piliers (comme Patrick
Bruel), de nouveaux (Anne Sila) ou de
retours (Catherine Lara).
"On l’a vécu comme un crève-cœur.
Une sensation doublée par un senti-
ment d’ironie et de très grande frus-
tration." Le 27 décembre, lorsque
Jean Casteix a annoncé le retour des
jauges pour les concerts, Patrice
Douret, le président des Restos du
Cœur a bien compris que l’histoire
allait se répéter. 
Un an après avoir dû annuler les
concerts et se contenter de la diffusion
sur TF1 et de la vente de DVD, bis
repetita. Les six concerts prévus à la

Sud de France Arena ont été suppri-
més. Et avec eux les quatre millions
d’euros de bénéfices pour l’associa-
tion. Soit autant de repas. "Une res-
source importante dont nous sommes
privés", reprend Patrice Couret, qui
confie avoir tenté d’infléchir la posi-
tion du gouvernement, en vain. 
Et pourtant, ils sont bien là, ces
artistes. Depuis vendredi pour la plu-
part, et jusqu’à mardi matin. Pas tous,
car la pandémie a touché Jenifer, Jane
Birkin, Christophe Mahé, Jeff
Panacloc, Carla Bruni, Michèle
Laroque ou Claire Keim à déclarer
forfait, alors que la bulle sanitaire et

les contraintes sanitaires sont extrê-
mement strictes (encadré). Mais beau-
coup d’autres ont répondu à l’appel.
Des habitués comme Patrick Bruel ou
Amir, des petits nouveaux comme
Anne Sila, des retours, à l’image de
Catherine Lara qui était là à la toute
première édition. Et des guests. 
Les Enfoirés se plaisent à mélanger
les styles musicaux, les âges et
employer à contretemps les artistes et
les invités. Kylian Mbappé et Thomas
Pesquet reviennent pour la seconde
fois sur le tournage. Un tournage, plus
qu’un concert. 

L'exposition, qui s'ouvre
pour six mois au musée
Jules-Verne de Nantes,
révèle l'amour du célèbre
auteur pour la musique et
l'influence qu'elle a pu avoir
sur son œuvre. 
C’est l’un des auteurs les
plus au monde. Célèbre
pour ses romans d’aven-
tures, Jules Verne (1828-
1905) a toujours accordé
une place de choix à la
musique dans ses œuvres
comme dans sa vie.
L’exposition "En avant la
musique ! De Jules Verne à
Claude Guillon-Verne", qui
se tient jusqu’au 20 juin au
musée Jules-Verne à
Nantes, revient sur cette
passion largement mécon-
nue. Dans sa jeunesse, le
Nantais a baigné dans un
milieu familial où la
musique faisait partie de
l’éducation. Le patriarche
Pierre Verne composait
quelques chansons que les
Verne prennent plaisir à

chanter autour du piano
familial, indique le musée.
Sa mère Marie jouait, elle
aussi, du piano,  précise
Virginie Pottier, chargée
des collections. Son frère
Paul s’est également essayé
à la composition : il publie

ainsi des Esquisses
Musicales entre 1873 et
1891. Le musée expose
même une lettre de Jules
Verne destinée à son père
dans laquelle il lui demande
si ses sœurs jouent de l’épi-
nette (instrument proche du

clavecin). Jules Verne part
plus tard vivre à Paris et fait
la rencontre du compositeur
nantais Aristide Hignard. Il
écrit des ouvrages lyriques
et des poèmes, comme
l’Opéra comique, Le Colin-
maillard en 1853.  

CULTURE
CONCERTS DES ENFOIRÉS

Une nouvelle année 
sans public

"NUAGES" DE SOPICO
Un premier

album planant 
et percutant

Auteur, compositeur et interprète,
Sopico se revendique autant du rap
que du rock et s’amuse parfois à se
qualifier de "rackeur". À 25 ans, il
dit d’ailleurs avoir été influencé
autant par Nirvana que par le Wu-
Tang Clan. Avec Nuages, il sort 13
titres très instrumentaux, avec une
guitare omniprésente et des textes à
la poésie rythmique. 
Slide, le morceau-phare de cet
album, restera notamment dans les
esprits pour son clip très impression-
nant, où le jeune homme, guitare en
bandoulière, est suspendu dans le
vide à plus de 100 mètres de hauteur,
au sommet de la tour Pleyel à Saint-
Denis. Pour l'émission "À l’Affiche",
Sopico parle de sa collaboration
avec Yodelice, de ses influences, de
sa famille de musiciens, de son
amour pour le cinéma ou de sa parti-
cipation à la série "The Eddy"; de
Damien Chazelle.  Également au
programme de cette édition 100 %
musique, la pop norvégienne
d’Aurora avec son troisième album,
The Gods We Can Touch, et le rock
énergique d'Elvis Costello & The
Imposters qui revient avec un 32e

album studio, The Boy Called If.  
Agences

CÉRÉMONIE DES CÉSAR
La réalisatrice et 

scénariste Danièle
Thompson présidera

la 47e édition
Six fois nommée aux César en
tant que scénariste et réalisa-
trice, Danièle Thompson n'a
jamais remporté de statuettes.
Mais elle présidera à 80 ans,
le 25 février prochain, la 47e

édition de la cérémonie qui
récompense le meilleur de la
production cinématogra-
phique hexagonale. L'auteur
de La Bûche et de Fauteuil
d'Orchestre succède ainsi à
Roschdy Zem à la tête d'une
soirée qui cherche à retrouver
légitimité et popularité après
plusieurs années de polé-
miques... 
Avec le choix de Danièle
Thompson, l'Académie des
César honore celle qui avec sa
plume moderne, des dia-
logues ciselés, a su tracer un
parcours unique, entre films
d'auteur et comédies popu-
laires. 
Les César réparent aussi peut-
être une forme d'oubli.
Certains cinéphiles suggé-
raient d'ailleurs ce mardi que
l'Académie aurait mieux fait
de lui décerner un César
d'honneur (réservé cette année
à Cate Blanchett).   

EXPO AU MUSÉE JULES-VERNE

Lumière sur la passion méconnue  
de l’écrivain pour la musique 



Un programme de
reboisement intensif a été
élaboré par la conservation
des forêts de la wilaya de
Skikda pour régénérer et
reverdir les aires forestières
détruites par les incendies de
l’été 2021.

PAR BOUZIANE MEHDI

V isant les centaines d’hectares de
forêts et de cultures agricoles
ravagées par les feux de l’été

passé, le programme de reboisement
implique, dans sa mise en œuvre, les
acteurs de terrain notamment les asso-
ciations, les bénévoles et les diverses
directions exécutives. 
Le chef du service de protection de la
faune et la flore de la conservation des
forêts, Ahmed Bouzekri, a déclaré à
l’APS qu’un total de "81.000 hectares
est ciblé par ce programme qui s’étale
du 25 octobre au 21 mars et porte sur la
mise en terre de 65.486 plants d’arbres
forestiers, notamment des espèces
comme le saule, le pin pignon, le carou-
bier, le chêne-liège et l’eucalyptus",
précisant que "25.800 plants d’arbres
ont été plantés sur une superficie de 31
hectares à travers 23 sites répartis sur
17 communes de la wilaya ayant enre-
gistré des incendies l’été dernier, rele-
vant que la Conservation des forêts
s’attèle, dans le cadre de l’indemnisa-
tion de 1.233 agriculteurs dont les ver-
gers ont été détruits, à planter 28.296
arbres fruitiers et 19.379 oliviers".
Dans le même contexte, il a été procédé
dernièrement dans les localités fores-
tières d’Oum el-Begrat, dans la com-
mune de Ben-Azouz, à la mise en terre
de 1.950 plants de chêne-liège, une

essence pour laquelle cette partie de la
wilaya est réputée.  Coïncidant avec la
célébration de la journée nationale de
l’arbre, cette opération a été réalisée
dans le cadre du reboisement des sur-
faces forestières ravagées par les
flammes durant l’été dernier et devrait
être étendue à toutes les aires forestières
et montagneuses et elle a aussi touché
les forêts de Tamalous, Collo et Beni
Zid à travers les régions de Hermala et
Zerouba, où 3.000 plants de chêne liège
ont été également mis en terre. 
Selon l’APS, la Conservation des forêts
a, dans ce même contexte, signé 22
conventions avec des associations en
lien avec l’environnement, dont  El
Khawarizmi activant dans la commune
de Tamalous, l’association Brik 21, l’as-
sociation de promotion de la femme
rurale et celle de la pêche pour contri-
buer au suivi, à l’arrosage et à la protec-
tion de ces aires nouvellement reboi-
sées. 
Directeur local de la Protection civile, le
colonel Brahim Mohamadi, a estimé
que les "forêts de la wilaya ont été
sérieusement dévastées par les incen-
dies de l’été 2021", ajoutant que "la
maîtrise des feux a nécessité la mobili-
sation de tous les moyens d’intervention
nécessaires" et soulignant qu’entre "le
1er juin et le 25 août 2021, les services

de la Protection civile ont enregistré
667 incendies dont les plus importants
s’étaient déclarés entre le 9 et le 25 août
dans les régions de Tamer et Béni-
Kebouche dans la daïra d’El-Hadaiek
et dans les communes de Sidi-
Mezghiche, Oum-Toub, la grande plage
de Beni-Zouit et Taden dans la com-
mune d’Oued-Zehour. 
Entre le 1er juin et le 25 août derniers, la
Protection civile a ainsi enregistré la
destruction de 2.151 hectares de forêts,
de broussailles et de maquis, 15,3 hec-
tares de champs de blé et d’orge sur
pied, 363 bottes de foin, 2.939 arbres
fruitiers, et déploré la mort d’une per-
sonne asphyxiée par la fumée à Tamer
dans la commune d’El- Hadaiek et ces
incendies avaient suscité un très vaste
élan de solidarité chez la population de
la wilaya et des wilayas voisines, paral-
lèlement à la mobilisation des services
de la Direction de l’action sociale et de
la solidarité, et des Scouts musulmans
algériens pour acheminer les aides aux
personnes affectées par les feux, a indi-
qué l’APS, soulignant que plus de 4.000
foyers ont ainsi bénéficié d’aides consti-
tuées de denrées alimentaires, de cou-
vertures et de matelas en plus d’une
prise en charge psychologique et médi-
cale.

B. M.

Plus de 80 projets ont été financés par
l’Agence nationale d’appui et de déve-
loppement de l’entreprenariat (Anade)
dans la wilaya d’Ouargla en 2021, a
annoncé le responsable de l’antenne
locale de cet organisme au terme du
Salon régional de la micro-entreprise.
"Ce bilan est positif, comparativement à
l’année dernière qui a été marquée par
une période de récession due à la crise
sanitaire engendrée par le Covid-19", a
déclaré à l’APS le directeur de l’Anade-
Ouargla, Tarek Belmili, en marge de la
cérémonie de clôture du salon régional
de la micro-entreprise, qu’abrite la
bibliothèque principale de lecture
publique Mohamed-Tidjani depuis
samedi dernier.  Le même responsable a
fait état de "la création de près de 5.000
micro-entreprises montées par le biais
de Anade  depuis sa création à ce jour".
Les promoteurs des micro-entreprises
actuellement en difficulté vont bénéfi-
cier, en vertu de la nouvelle stratégie de
promotion de l’entrepreneuriat, du
rééchelonnement de leurs créances afin

de relancer leurs projets. Le Salon
régional de la micro-entreprise a permis
aux exposants, dont la plupart ont salué
l’organisation de telles manifestations,
de présenter leurs produits, d’afficher
leur savoir-faire, d’échanger leurs expé-
riences, et de soulever également leurs
préoccupations.  L’accès à la commande
publique, l’accompagnement, la com-
mercialisation de produits et la disponi-
bilité de la matière première sont les
principales contraintes évoquées par des
promoteurs approchés par l’APS, lors
du Salon.  
Placée sous le slogan "Pour une écono-
mie alternative", le salon régional de la
micro-entreprise a pour objectifs de
mettre en exergue les efforts déployés
par l’état à travers la nouvelle stratégie
de promotion de l’entrepreneuriat, en
plus de faire connaître les différentes
facilités accordées aux porteurs de pro-
jets afin de les encourager à créer leurs
micro-entreprises, susceptibles de
contribuer au développement local,
selon les organisateurs. 

Ont pris part au salon 50 micro-entre-
prises montées par le biais de l’Anade et
25 autres via l’Agence nationale de ges-
tion du microcrédit (Angem), activant
dans divers créneaux, tels que l’indus-
trie agro-alimentaire, la santé, le bâti-
ment, les travaux publics et hydrau-
lique, et les services, et opérant dans les
wilayas d’Ouargla, Biskra, El-Oued,
Ghardaïa, Illizi et Laghouat, en plus
d’institutions financières  et autres d’ac-
compagnement de l’investissement. Des
ateliers sur l’entrepreneuriat au profit
des étudiants universitaires et stagiaires
de la formation professionnelle ainsi
que des débats figuré au programme de
ce salon initié par l’Anade, en collabo-
ration avec l’Angem et avec le concours
de plusieurs institutions, dont des
banques.
Quatre autres salons régionaux simi-
laires ont été organisés au niveau des
wilayas d’Adrar, Djelfa, Mostaganem et
Sétif.

APS
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DJELFA
Maintenance de
2.400 kilomètres
du réseau de gaz
2.400 kilomètres  du réseau  du  gaz
naturel  ont  bénéficié d’opérations
de maintenance durant l’année en
cours à Djelfa. Ces opérations de
maintenance ont touché 2.423,7 kilo-
mètres de conduites sur les 2.717
kilomètres du réseau de gaz ciblé,
parallèlement à la réparation de 36
pannes causées par des atteintes
contre le réseau de gaz, ayant affecté
1.006 clients dans différentes villes
de la wilaya durant l’année en cours. 
Au titre des efforts d’amélioration de
la qualité du service en matière de
raccordement au réseau de gaz, il a
été également procédé, dans le cadre
du programme de l’entreprise, à
l’approvisionnement en gaz des deux
zones résidentielles de Touazi et El-
Hammam de Charef (40 kilomètres à
l’est de la wilaya), à travers le rac-
cordement, cette année, de 1.975
clients pour une enveloppe de plus
de 96 millions de dinars.
Il a été procédé également à la réno-
vation de la totalité des réseaux en
cuivre réalisés dans les villes de
Djelfa et de Messaâd. 

EL-OUED
Production 
de 124.000 
quintaux

d’arachides
La wilaya d’El-Oued a enregistré
une production de 124.000 quintaux
d’arachides, au cours de la saison
agricole actuelle. 
Cette production, réalisée sur une
superficie globale de 4.000 hectares,
est en hausse de 18 % par comparai-
son à la production de l’an dernier
qui n’avait pas dépassé les 104.000
quintaux.
Il a été enregistré un grand intérêt
des agriculteurs pour cette culture,
notamment dans 21 des 22 com-
munes que compte la wilaya. 
La  culture d’arachides est concen-
trée principalement dans 7 com-
munes de la wilaya, Hassi-Khelifa,
Trifaoui, Guemmar, Sidi-Aoun, El-
Magrane, Reguiba et Ourmès, carac-
térisées par la fertilité de leur sol per-
mettant des rendements atteignant
les 30 quintaux à l’hectare.
El-Oued vient en tête des wilayas
productrices d’arachides, avec un
apport atteignant jusqu’à 90 % de la
production nationale, faisant d’elle
un grand marché national de com-
mercialisation d’arachide, plus parti-
culièrement les communes de Hassi-
Khelifa, Guemmar et Trifaoui.
La wilaya d’El-Oued renferme une
superficie arable de plus de 4,45 mil-
lion d’hectares, dont 120.000 hec-
tares irriguées.

APS

SKIKDA, CONSERVATION DES FORÊTS DE LA WILAYA

Programme de reboisement
intensif

OUARGLA, ANADE

Financement de plus de 80 projets en 2021
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DÉVELOPPEMENT DU TOURISME EN ALGÉRIE 

Dynamiser impérativement ce secteur
d'activités porteur et prometteur

La limite des porteurs de projets pour
bénéficier d'une aide financière du
Fonds national de soutien à l'emploi
des jeunes a été ramenée à 55 ans au
lieu de 35 ans, selon un décret exécu-
tif publié au Journal officiel (JO) n° 6.
Signé le 19 janvier courant  par le
Premier ministre, Aïmene
Benabderrahmane, ce nouveau texte
modifie le décret exécutif du 6 sep-
tembre 2003 fixant les conditions et le
niveau d'aide apportée aux jeunes pro-
moteurs.
"Lors de la création de leurs activités,
le ou les porteur(s) de projets doivent,
pour le bénéfice de l'aide du Fonds
national de soutien à l'emploi des
jeunes" être "âgés de 18 à 55 ans",
précise la même source.
L'ancien décret exigeait un âge entre
19 et 35 ans, qui peut être poussé à 40
ans lorsque l'investissement génère au
moins trois emplois permanents (y
compris les jeunes promoteurs asso-
ciés dans l'entreprise).
Parallèlement à l'extension de l'âge
limite pour bénéficier d'une aide
financière du Fonds national de sou-
tien à l'emploi des jeunes, les missions

de la Caisse nationale d'assurance
chômage (Cnac) ont été revues en
annulant celles en relation avec le
financement des projets.
Ce décret a pour objet de modifier et
de compléter certaines dispositions du
décret exécutif n° 94-188 du 6 juillet
1994 portant statut de la Caisse natio-
nale d'assurance chômage.
En vertu de ce nouveau texte, les mis-
sions de la Cnac portent principale-
ment sur la prise en charge, en relation
avec les services publics de l'emploi,
de l'accompagnement des chômeurs
dont elle a la charge, en matière de
recherche d'emploi, d'aide au travail
indépendant et de formation, à l'aide
aux entreprises en difficulté dans leurs
actions de préservation de l'emploi et
au financement partiel des études rela-
tives aux formes atypiques de travail
et de rémunération et à l'identification
des créneaux et gisements d'emploi.
Au titre transitoire, la Cnac continue
de prendre en charge le financement et
l'octroi des aides et avantages fixés
par la réglementation en vigueur pour
les chômeurs promoteurs âgés de 30 à
55 ans ayant bénéficié effectivement

d'un prêt non rémunéré, à la date de
publication de ce décret aux JO.
Toutefois, il est précisé que la prise en
charge des dossiers des chômeurs pro-
moteurs âgés de 30 à 55 ans ayant
obtenu l'attestation d'éligibilité et de
financement, délivrée par les services
de la Cnac et n'ayant pas obtenu un
financement à la date de publication
du décret, est confiée à l'Agence
nationale d'appui et de développement
de l'entrepreneuriat (Anade).
Selon le décret, la Cnac continue d'as-
surer le recouvrement de toutes ses
créances des prêts non rémunérés et
des prêts non rémunérés supplémen-
taires qu'elle a octroyés aux chômeurs
promoteurs âgés de 30 à 55 ans,
jusqu'à recouvrement total de ses
créances.
Par ailleurs, un décret exécutif a été
publié dans le même Journal officiel,
plaçant l'Agence nationale de gestion
du microcrédit (Angem) sous la tutelle
du ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la Micro-entre-
prise, au lieu du ministre chargé de la
Solidarité nationale.

R. E.

AIDES AUX PORTEURS DE PROJETS

L'âge limite passe à 55 ans

Il est temps de stimuler le
secteur touristique en Algérie
longtemps resté en
hibernation alors qu'il est
porteur et générateur de
richesses et d'emplois.

I l s'agit d'opter pour une stratégie à
même de réhabiliter ce secteur qui
pourrait attirer de grands investis-

sements et drainer des millions de tou-
ristes, notamment étrangers, sachant
que le pays renferme des sites touris-
tiques fascinants et attractifs, particu-
lièrement dans le Grand Sud saharien,
tels que le Hoggar et le Tassili, sans
oublier les oasis de Timimoun et bien
d'autres régions du pays.
L'Algérie est un pays à vocation tou-
ristique. Donc, il faut développer les
infrastructures et les rendre plus hos-
pitalières et accueillantes. Le ministre
du Tourisme et de l'Artisanat, Yacine
Hamadi, a appelé à une meilleure
concertation avec toutes les parties
concernées en vue d'aplanir les obsta-
cles entravant la réalisation des projets
touristiques.
Le ministre, qui intervenait lors d’une
rencontre par visioconférence avec les
services externes du ministère, a
relevé l’importance de cette rencontre
qui vise à "suivre la mise en œuvre de
la feuille de route du secteur à l’hori-
zon 2024, issue du plan d’action du
Gouvernement pour la relance du sec-
teur".
Cette rencontre, a-t-il ajouté, sera une

occasion pour "évaluer la mise en
œuvre des recommandations de la ren-
contre tenue en novembre dernier,
notamment en ce qui concerne l’ins-
tallation des comités de wilaya en
charge du suivi de la mise en œuvre du
schéma directeur d’aménagement tou-
ristique (SDAT) et des décisions d’oc-
troi de concessions en veillant à leur
conformité avec les schémas approu-
vés". Il sera également question de
l'examen de la mise en œuvre des
recommandations liées à "l’assainis-
sement du foncier touristique qui a
perdu sa vocation et la récupération
des assiettes foncières octroyées dans
le cadre du droit de concession pour
ce qui est des investissements qui pei-
nent à démarrer, tout en focalisant sur
l’accompagnement effectif des inves-
tisseurs et en aplanissant toutes les
difficultés qui se posent sur le terrain".
Le ministre a, par ailleurs, insisté sur

l’impératif de "la mise en œuvre effec-
tive du projet de numérisation du sec-
teur en coordination avec les services
centraux du ministère, à travers la
mise à jour des données, la rapidité
d’interaction et l’utilisation des plate-
formes électroniques pour chaque
wilaya".
Au volet hébergement, le ministre a
annoncé l'amendement et l'enrichisse-
ment de la circulaire interministérielle
entre les ministères du Tourisme et de
l'Intérieur, datée du 16 juin 2012, en
vue de sa généralisation à toutes les
wilayas, sachant qu’elle se limitait
jusque-là aux régions côtières.
D'autre part, le ministre a invité les
directeurs du Tourisme à accélérer
"l'envoi de formulaires pour fournir au
secteur les informations nécessaires à
la création d'une plateforme électro-
nique qui servirait de référence dans
divers événements nationaux et inter-

nationaux". Hamadi a souligné la
nécessité de renforcer le travail avec
la Direction du tourisme et de l'artisa-
nat de la wilaya d'Oran pour préparer
les jeux Méditerranéens, en dépêchant
des inspecteurs pour renforcer le
contrôle des établissements hôteliers
et des produits artisanaux, mais égale-
ment élaborer et concevoir des circuits
touristiques communs dans l'Oranie.
L'occasion était pour le ministre d'ap-
peler au respect des gestes barrières,
compte tenu de l’augmentation du
nombre des contaminations, rappelant
l'instruction de son secteur (n° 51, du
16 janvier) relative aux nouvelles
mesures introduites au protocole sani-
taire, visant à renforcer les opérations
de contrôle des mesures du système de
prévention, conformément aux ins-
tructions du Premier ministre.

R. E.

CNAS
Les portes des

Agences d’Alger
ouvertes durant 

le week-end 
La Caisse nationale des assurances sociales
(CNAS) a indiqué que "les portes de la CNAS
Agence d’Alger seront ouvertes  durant le week-
end, soit vendredi et samedi 28 et 29 janvier 2022".
"Dans le cadre de la campagne d’information et de
sensibilisations menée  par la CNAS au profit des
employeurs débiteurs conformément à l’ordon-
nance  présidentielle 12-21 du 25 aout 2021,
l’Agence CNAS d’Alger a enregistré un  bilan
satisfaisant, soit plus de 23000 employeurs qui ont
bénéficié des  avantages de ladite ordonnance,
notamment  l’exonération des pénalités et  des
majorations de retard en matière de paiement des
cotisations et aussi,  attribution de 1356 échéan-
ciers de paiement", note la même source.
L’objectif escompté de la campagne lancée depuis
le mois d’août dernier  est "satisfaisant" et ce,
grâce aux "efforts consentis par l’ensemble du
personnel de l’Agence qui a confronté un défi por-
tant sur la transmission  de l’information au bon
moment et au bon endroit". "Dans cette optique, et
en sus de la campagne de médiatisation assurée par
différents organes de presse, un dévouement du
personnel de la  sous-direction du recouvrement a
été remarqué à tous les niveaux où un  travail
d’équipe et de cohésion a été réalisé. De ce fait,
9712 visites ont  été effectuées au niveau de toutes
les entreprises concernées et 1384  invitations ont
été remises aux employeurs débiteurs", relève le
communiqué  de la CNAS. Quant à la déclaration
annuelle des salaires et des salariés (DAS 2021),
l’Agence d’Alger a connu "un afflux très important
d’adhérents qui se  rendent quotidiennement à
l’agence, dont le nombre varie entre 400 à 800
adhérents par jour".  La CNAS souligne qu'"en
dépit du manque du personnel en raison de la pan-
démie du coronavirus, le service est assuré par une
vingtaine d’agents  qui travaillent de 08H00 à
18H00, dont le principal objectif est  d’accompa-
gner l’employeur pour une meilleure prise en
charge", assurant  avoir registré "un nombre de
23302 DAS déposées". Par ailleurs, "une attention
particulière a été prêtée aux marins pêcheurs  et
aux armateurs dans le but de recenser le fichier
employeurs et de déclarer cette catégorie d’assurés
sociaux, en vue de régulariser leur 
situation en matière de sécurité sociale et bien
entendu les faire  bénéficier des avantages de l’or-
donnance 12-21 dont plus de 50 marins  pêcheurs
ont été régularisés", ajoute le communiqué. A cette
occasion, la CNAS Agence d’Alger lance un appel
à tous les  employeurs n’ayant pas encore saisi
cette opportunité de "se présenter au  siège de
l’agence avant le 31 janvier 2022 pour en bénéfi-
cier de cet  avantage et déposer la DAS 2021".

Le ministère de l’Habitat a décidé
d’ouvrir une enquête nationale sur
les négligences constatées dans
l’entretien du nouveau bâti. Selon
des requêtes qui ont été déposées
par les locataires de l’AADL, les
atteintes sont nombreuses et sont
marquées par très peu
d’interventions. 

FAYÇAL ABDELGHANI 

L’ association nationale des locataires
de l’AADL a exhorté les pouvoirs
publics dans un communiqué à «

mettre terme aux négligences dans l’entre-
tien des nouvelles habitations où des man-
quements sont constatés dans la mainte-
nance et l’hygiène des habitats ».
L’association qui a été reçue récemment par
le ministre de l’Habitat a estimé que «
parmi les dossiers soumis au ministre,
figure l’état déplorable de certains bâti-
ments dont ceux érigés entre 2013 et 2018
et qui sont en dégradation continue ». En
effet, des milliers de locataires qui ont
acquis leurs logements doivent cotiser 3000

DA par mois comme charge retenue pour
l’entretien de l’immeuble. Les sociétés de
maintenance doivent en de tels cas mettre
un plan de réfection et d’entretien des bâtis
selon l’importance de l’usure ou de la
dégradation. L’association des locataires

estime que « les interventions sont devenues
peu fréquentes malgré les incessants appels
aux pouvoirs publics pour régler la situa-
tion ». Il faut savoir que la gestion tech-
nique des habitations dans le cadre du loge-
ment promotionnel revient aux instances de
l’état qui consacre un budget entier pour les
maintenir en bon état. Les habitations
quelque soient la formule doivent bénéficier
d’un éclairage public, d’ascenseurs et de
cages d’escaliers qui doivent être maintenus
à neuf. Les revêtements et les peinture de
façade des immeubles font partie également
du contrat de la maintenance. Or, les
constats sur cette situation sont alarmants
du fait que des immeubles récemment
acquis commencent à s’user et les murs de
certains bâtiments sont lézardés. Le minis-
tère de l’Habitat qui a déjà eu des précé-
dents dans cette affaire, va enclencher une
enquête nationale pour situer les points
noirs et évaluer les dégâts sur des habita-
tions qui ne dépassent pas les 20 ans d’exis-
tence. En tout cas, c’est la direction des
équipements au niveau du ministère qui
prend en charge cette enquête en dépêchant
des inspecteurs et autres experts pour voir
de plus prés quels sont les habitations qui
sont en nette dégradation et de voir com-
ment remédier à cette situation. 

RAHIMA RAHMOUNI

Les exportations algériennes en gaz naturel
liquéfié (GNL) ont enregistré une croissance
de 7,8 % en 2021, atteignant ainsi 11,48 mil-
lions de tonnes, a fait savoir, mercredi,
l'Organisation des pays arabes exportateurs
de pétrole (OPAEP). Dans son rapport inti-
tulé "évolutions du GNL et de l'hydrogène
au dernier trimestre de 2021", l'OPAEP a
indiqué que "l'Algérie clôture l'année 2021
avec des exportations globales de 11,48 mil-
lions de tonnes contre 10,58 millions de
tonnes, soit une croissance annuelle de 7,8
%". Au dernier trimestre seulement, les
exportations algériennes en GNL ont atteint
près de 2,74 millions de tonnes contre 2,5
millions de tonnes au dernier trimestre de
2020, soit une croissance de 9,6 % sur une
base annuelle. D'après les données de
l'OPAEP, l'usine de liquéfaction de gaz natu-
rel de Skikda a poursuivi ses opérations
d'exportation durant le dernier trimestre de
2021, avec un volume de 0,7 million de
tonnes, après plusieurs mois d'arrêt durant
2020. La quantité restante de l'usine de
liquéfaction de gaz naturel d'Arzew a été
exportée. Les cargaisons en GNL exportées
l'année dernière par l'Algérie étaient desti-

nées, pour la plupart, aux marchés euro-
péens afin de répondre à la demande euro-
péenne en gaz. Ainsi, l'Algérie vient en qua-
trième position des plus grands exportateurs
du GNL vers l'Europe, ajoute le rapport.
Selon les données de l'OPAEP, la Turquie
était la destination la plus importante pour le
GNL en provenance d'Algérie avec 37 %,
suivie de la France (20%), puis de l'Espagne
(14%), l'Italie (6%) et le Royaume-Uni avec
(6%) , tandis que les autres marchés repré-
sentaient 17%. Dans l'ensemble, les pays
arabes ont maintenu des niveaux élevés
d'exportations de GNL au cours du dernier
trimestre de l'année passé. Leurs exporta-
tions ont atteint près de 27,64 millions de
tonnes, contre 26,2 millions de tonnes au
cours du même trimestre de 2020, soit un
taux de croissance de 3,2% sur une base
annuelle. A ce propos, l'organisation a indi-
qué que ce niveau "élevé" d'exportations
s'inscrivait dans la continuité des hauts
niveaux atteints par les pays arabes depuis le
début de 2021, grâce à l'augmentation des
exportations notamment des Emirats Arabes
Unis, de l'Algérie, du Qatar et de l'égypte,
outre la poursuite de l'exploitation des
usines de liquéfaction du Sultanat d'Oman à
pleine capacité de production. La quantité

globale des exportations du GNL vers les
pays arabes en 2021 a atteint près de 111,7
millions tonnes contre 104,5 millions de
tonnes en 2020, soit un taux de croissance
de 5%. Cette quantité constitue le niveau le
plus élevé réalisé par les pays arabes depuis
2013 "confirmant à nouveau leur position
de leader en tant que fournisseur fiable du
GNL aux marchés mondiaux", selon le rap-
port qui a révélé que les pays arabes avaient
obtenu près de 29,4% du marché mondial
l'an dernier. L'OPAEP a indiqué, dans ce
sens, que le marché mondial a été marqué
durant le 4e trimestre de 2021 par la pour-
suite de la dynamique commerciale du
GNL, à travers "la concurrence entre les
marchés européen et asiatique pour l'acqui-
sition de cargaisons à même de répondre à
la demande qui atteint son pic en hiver et en
raison des tensions politiques dans le conti-
nent européen qui ont exacerbé les craintes
d'un potentiel manque d'approvisionnement
suffisant permettant de répondre aux
demandes de consommation". Selon la
même source, cela s'est répercuté sur les
prix qui ont augmenté à des niveaux records
jamais enregistrés dans l'histoire de la pro-
duction du GNL. .

r.r.

-PAR RAYAN NASSIM

La campagne nationale de préservation de
l'environnement, lancée par le ministère de
l'Environnement le 10 janvier dernier, s'est
soldée, jusqu'à mercredi, par l'enlèvement
de 9.240 tonnes de déchets et l'organisation
de 41 opérations de reboisement, a appris
l'APS auprès du ministère. Organisée sous
le thème "Propreté des villes, une respon-
sabilité de tous", cette campagne a touché

“les cités, les espaces verts et les marchés
au niveau de 153 communes répartis sur 38
wilayas du pays”, a indiqué le ministère.
211 campagnes bénévoles de nettoiement et
169 actions de sensibilisation ont été orga-
nisées en milieu scolaire et au niveau des
mosquées, des cités et des commerces ainsi
qu'à travers les réseaux sociaux, conformé-
ment au programme élaboré par les direc-
tions de l'environnement des wilayas et les
maisons de l'environnement relevant de
l'Institut national des formations à l'envi-

ronnement. Cette campagne qui se poursuit
à ce jour, avec la participation de plusieurs
secteurs, instances, entreprises écono-
miques et organisations de la société civile,
tend à sensibiliser les citoyens aux pra-
tiques indispensables à la préservation de la
propreté de l'environnement, telles que le
dépôt des déchets dans les endroits réservés
à cet effet et à temps, la participation à
toutes les activités contribuant à la préser-
vation de l'environnement et la sensibilisa-
tion aux dangers sanitaires issus de la pol-

lution. "L'adhésion des citoyens à la pré-
servation de l'environnement est impérative
et très urgente", a insisté le ministère qui a
affirmé que "même si la volonté politique
existe et que les technologies et les moyens
financiers sont disponibles pour financer
les stratégies de la préservation de l'envi-
ronnement, les objectifs escomptés ne peu-
vent être atteints si la société n'adopte pas
une culture environnementale dans toutes
ses dimensions". 

r.n.
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MANQUE D’ENTRETIEN DANS L’AADL 

Le ministère de l’Habitat
entame l’enquête 

EXPORTATIONS ALGÉRIENNES DU GNL 

une croissance de 7,8 % en 2021 (OPAEP)

CAMPAGNE DE PRÉSERVATION DE L'ENVIRONNEMENT 

plus de 9.000 tonnes de déchets enlevés 

PRÈS DE 20 MILLIONS DE 
PERMIS DE CONDUIRE EN 
CIRCULATION EN ALGÉRIE

Entre 18 et 20 millions de
permis de conduire sont
en circulation en Algérie.
« Chaque année, nous enregistrons entre 2

et 3 millions candidats pour les trois exa-

mens du permis de conduire (code,

manœuvre et conduite). Le nombre annuel

de ceux qui obtiennent le permis de

conduire est de de 500.000 à 600.000 », a
déclaré, ce mercredi 26 janvier, à
Echourouk news, Abdelghani Hamani,
sous-directeur de la circulation routière au
ministère des Transports. Le ministère de
l’Intérieur, des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire a annoncé,
lundi 24 janvier, l’annulation des procé-
dures de suspension et de retrait du permis
de conduire par les commissions de
wilaya, à compter du 1er février 2022.
“Dans la loi sur la circulation routière de

2017, les commissions de wilayas ont été

supprimées. Le système du permis à points

a été retenu dans cette loi. Les commis-

sions ont été maintenues puisque nous

avons constaté que le système de permis à

points exigeait la mise en place d’un dis-

positif informatique et des moyens par le

ministère de l’Intérieur. Mais, comme nous

avons constaté que les conducteurs profes-

sionnels éprouvent des difficultés (après le

retrait du permis), nous avons décidé de

supprimer les commissions en attendant

l’application de la procédure du permis à

points”, a précisé Abdelghani Hamani.
“Fatma Khelaf, chargée de la communica-

tion de la Délégation nationale à la sécu-

rité routière (DNSR)”, a indiqué, dans une
déclaration à l’APS mardi 25 janvier, que
la décision d’annulation de la mesure de
suspension et de retrait du permis de
conduire par les commissions de wilaya
spécialisées était “provisoire”, jusqu’à la
mise en place du système du permis à
points. “Il s’agit de simplifier les mesures

administratives au profit des conducteurs

et d’alléger la charge sur les services

sécuritaires et administratifs dans le trai-

tement des dossiers relatifs aux infractions

pour se consacrer à la lutte contre l’insé-

curité routière, en sus d’encourager les

contrevenants à payer leurs amendes for-

faitaires, en contrepartie de la récupéra-

tion immédiate de leurs permis”, a-t-elle
précisé. Par ailleurs, Abdelghani Hamani a
évoqué la préparation de plans de transport
et de circulation pour réduire les embou-
teillages à l’intérieur des grands centres
urbains. “Le plan de transport concerne

les transporteurs. Il y aura affectation de

lignes. Pour le plan de circulation, il s’agit

de mettre en place un système de signale-

ment dans des points précis dans les

grandes villes”. à Alger, il existe un pro-
jet appelé “centre de régulation pour

organiser la circulation automobile avec

les feux tricolores qui détectent le débit

avec précision”, a-t-il indiqué. 
r.n.
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La junte au pouvoir au Mali a
demandé lundi au Danemark
de retirer "immédiatement" la
centaine de soldats arrivés
récemment dans le pays en
crise. 

L a semaine passée, le Danemark
avait annoncé l'arrivée au Mali de
90 hommes censés participer au

groupement européen de forces spé-
ciales Takuba initié par la France. 
La junte au pouvoir au Mali a
demandé, lundi 24 janvier, au
Danemark de retirer "immédiatement"
la centaine de soldats arrivés récem-
ment dans le pays en crise pour parti-

ciper au groupement européen de
forces spéciales Takuba initié par la
France. 
Le gouvernement malien dominé par
les militaires arrivés au pouvoir à la
faveur d'un putsch en août 2020 a
indiqué dans un communiqué lu à la
télévision nationale et publié sur les
réseaux sociaux que "ce déploiement
est intervenu sans son consentement". 
Le Danemark a annoncé la semaine
passée l'arrivée au Mali de 90
hommes, majoritairement des soldats
d'élite et des chirurgiens militaires,
censés participer au sein de Takuba à
la protection des civils contre les jiha-
distes dans la zone dite des trois fron-
tières (Mali, Burkina Faso, Niger) et
être basés à Ménaka. 

Regroupement de forces spéciales
européennes destiné à accompagner
les soldats maliens au combat face
aux jihadistes, la task force Takuba a
été lancée en mars 2020 à l'initiative
de la France pour partager le fardeau
avec les partenaires européens. 
Exceptionnelle dans le contexte de
crise sécuritaire et politique qui
ébranle le Mali depuis des années, la
demande de retrait de ce contingent
danois survient en plein bras de fer
entre la junte et une partie de la com-
munauté internationale qui entend la
voir tenir son engagement à rendre le
pouvoir aux civils dans un avenir
proche. Les relations avec la France
en particulier se sont sévèrement dété-
riorées.

Les forces de sécurité soudanaises
ont tué, lundi 24 janvier, trois mani-
festants qui participaient à Khartoum
aux rassemblements contre le putsch
militaire, ont indiqué des médecins. 
Le premier manifestant, non identi-
fié, a été "touché par une balle réelle
dans la poitrine", a indiqué le Comité
central des médecins soudanais, un
syndicat prodémocratie. 
Plus tard, les médecins ont annoncé
la mort de deux autres manifestants. 
Des grenades lacrymogènes ont été
tirées par les forces de sécurité sur
des milliers de manifestants hostiles
au pouvoir militaire au Soudan, au
quatrième mois d'une mobilisation
populaire contre le putsch qui ne fai-
blit pas en dépit d'une répression
meurtrière et de nouvelles rafles. 

Les manifestants réclament un pou-
voir civil dans un pays quasiment
toujours sous la férule de l'armée
depuis son indépendance il y a 66 ans
et dénoncent également la répression
qui, depuis le coup d'État militaire
mené le 25 octobre par le chef de l'ar-
mée, a tué 75 manifestants. 
De l'autre côté, un haut-gradé a été
poignardé à mort par des manifes-
tants, selon la police. 
Lundi, les manifestants ont de nou-
veau tenté de converger vers le palais
présidentiel où siège le dirigeant de
facto du pays, le chef de l'armée
Abdel Fattah al-Burhane, sous les tirs
de grenades lacrymogènes des forces
de sécurité.  
Comme dans les banlieues de la capi-
tale, ils ont scandé "le peuple a choisi

les civils" et "le pouvoir au peuple !",
de même qu'à Wad Madani, à 200
kilomètres plus au sud, à Gedaref et
Port-Soudan dans l'est côtier du pays.  
Comme à chaque fois à la veille des
manifestations, les forces de sécurité
ont procédé à des rafles nocturnes,
arrêtant des membres des Comités de
résistance dans différents quartiers de
Khartoum, ont indiqué ces organisa-
tions locales, véritable colonne verté-
brale de la mobilisation.   
pour beaucoup arrêtés au moment du
putsch. Et, surtout, il a maintenu les
ministres issus des anciens groupes
rebelles armés, seul groupe épargné
par les purges.

agences

MALI 

Demande du retrait 
"immédiat" des forces 
spéciales du Danemark

SOUDAN

Nouvelles manifestations meurtrières 
à Khartoum

LIBAN
L'ex-Premier 

ministre Saad Hariri
se retire de la vie

politique
Lors d'un bref discours prononcé à
Beyrouth, lundi, l'ex-Premier minis-
tre libanais Saad Hariri a annoncé se
retirer de la vie politique. Il a égale-
ment appelé son parti à ne pas pré-
senter de candidats aux prochaines
élections législatives.  
Le quinqagénaire, propulsé sur la
scène politique après l'assassinat de
son père Rafik Hariri en 2005, a
annoncé sa décision lors d'un bref
discours prononcé à Beyrouth. 
"Je suis convaincu qu'il n'y a pas de
place pour une quelconque opportu-
nité positive pour le Liban à la
lumière de l'influence iranienne, du
désarroi international, de la division
nationale, du sectarisme et de l'ef-
fondrement de l'état", a-t-il expli-
qué. 
"Nous continuerons à servir notre
peuple, mais notre décision est de
suspendre tout rôle dans le pouvoir,
la politique et au Parlement", a
déclaré Saad Hariri, la voix brisée
par l'émotion alors qu'il s'exprimait
devant un portrait de son père. 
Saad Hariri a succédé à son père,
Rafik Hariri, après l'assassinat de ce
dernier en 2005. S'il demeure une
figure sunnite proéminente au
Liban, ses perspectives politiques se
sont toutefois assombries ces der-
nières années, la perte du soutien
saoudien ayant affaibli sa position. 
Son retrait de la scène politique
intervient dans un contexte d'effon-
drement économique au Liban, que
la Banque mondiale a qualifié d'un
des plus graves jamais observés
dans le monde.

UKRAINE
Les États-Unis 
placent 8.500 

militaires en état
d’alerte

La tension monte de plus en plus,
alors que la Russie est accusée par
les Occidentaux d’avoir massé des
dizaines de milliers de soldats aux
frontières ukrainiennes en vue d’une
attaque, ce qu’elle dément
Les États-Unis ont placé jusqu’à
8,500 militaires en état d’alerte qui
pourraient être déployés au sein des
troupes de l’Otan dans le cadre de la
crise ukrainienne, a annoncé ce
lundi 24 janvier au soir le porte-
parole du Pentagone, John Kirby.  
Ces troupes, au sol et de soutien,
interviendraient dans les pays de
l’Otan en Europe orientale mais pas
en Ukraine. Elles seraient déployées
en soutien de la Force de réaction
rapide de l’Otan, qui compte 40.000
militaires. 
Moscou exige des garanties pour sa
sécurité, notamment le rejet d’une
adhésion de l’Ukraine à l’Otan, la
fin de l’élargissement de l’Alliance
et de ses déploiements militaires en
Europe de l’Est. Revendications
inacceptables pour les Occidentaux.

agences
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A l’instar d’autres secteurs,
celui de l’Enseignement
supérieur, durement affecté,
a été contraint à son tour de
prendre des mesures
exceptionnelles suite à la
propagation spectaculaire et
sans précédent du
Coronavirus ces derniers
jours.

PAR RANIA NAILI 

E n effet, toutes les activités péda-
gogiques, cours et examens, ont été
suspendues pour une semaine depuis

jeudi dernier. Une mesure qui pourrait être
reconduite en l’absence d’une améliora-
tion de la situation sanitaire prévalant
dans le pays. S’exprimant ce matin sur les
ondes de la Radio Algérienne, le directeur
général des Enseignements et de la

Formation supérieurs, a fait savoir “que
sur instruction de monsieur le Ministre et
le Secrétaire général du ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, sept mesures à
prendre ont été transmises aux respons-
ables de l’ensemble des Etablissements,
en leur cédant cependant le choix de les
adapter à leurs situations spécifiques”. 
Lors de son passage à l’émission L’invité
de la Rédaction de la Radio Chaine 3, M.
Boualme Saidani a expliqué que “ladite
instruction comporte sept mesures. La
suspension des activités pédagogiques est
en effet accompagnée de la désinfection
totale des lieux, l’évaluation régulière des
taux de contamination, le report des exa-
mens, le remplacement des cours en
présentiel par des cours à distance dans
la mesure du possible, et la suspension de
toutes les activités scientifiques et
sportives. Il est également question de
vider les résidences universitaires, sauf
cas exceptionnel”. M. Saidani a tenu à
souligner que “pour ce qui concerne l’ac-
tivité administrative, celle-ci a été main-

tenue dans la plupart des universités et
rares sont celles qui ont opté pour un
service minimum”. Seul 20% de la com-
munauté universitaire est vaccinée Sur le
taux de vaccination en milieu universi-
taire, la situation ne diffère en rien de ce
qui est constaté au sein du reste de la
société algérienne. Chiffre à l’appui, l’in-
vité de Radio fait savoir qu'à ce jour, seuls
4% des étudiants ont opté pour la vaccina-
tion, 20% des enseignants et 35% du reste
des travailleurs. Ce qui donne une
moyenne totale de près de 20%.
Ce qui n'est visiblement pas fait pour
décourager l'invité de la Radio qui assure
qu'on redouble d'efforts en vue d'amener
les citoyens à se faire vacciner, par la
seule sensibilisation. L'université qui se
trouve à sa troisième campagne de vacci-
nation poursuit ses actions de sensibilisa-
tion. M. Saidani explique que l'on a tenté
d'impliquer l'ensemble des partenaires
sociaux, mais force est de constater que
l'on n'enregistre toujours pas l'engoue-
ment attendu.

r.n.

“Le ministère de l’éducation nationale a
annoncé la réouverture des sites électron-
iques réservés aux candidats libres au
Baccalauréat et au Brevet d’enseigne-
ment moyen session 2022, du 1er au 15
février prochain, pour leur permettre de
vérifier l’exactitude de leurs informations
personnelles”, a indiqué un communiqué
du ministère. "Le ministère de l’éduca-
tion nationale informe l’ensemble des
candidats libres aux épreuves du
Baccalauréat et du BEM session 2022 de
la réouverture des deux sites :
https://bac.onec.dz https://bem.onec.dz et
ce à partir de mardi 01 février jusqu’au

mardi 15 février 2022, pour leur permet-
tre de vérifier l’exactitude de leurs infor-
mations personnelles, notamment le nom,
prénom, date et lieu de naissance", pré-
cise le communiqué. "En cas d’erreurs,
les candidats sont tenus d'informer par
écrit la direction de l’éducation concer-
nant les corrections apportées", note le
communiqué, précisant que "pour les
candidats inscrits à l’Office national de
l’enseignement et de la formation à dis-
tance (ONEFD), ces derniers doivent en
informer le centre régional relevant de
l'ONEFD et ce avant mardi 22 février
2022, dernier délai". Il est précisé aussi

"qu’une fois le délai épuisé, les candidats
porteront l’entière responsabilité de toute
erreur non relevée dans les délais fixés".
"L’examen de l’éducation physique et
sportive pour les candidats libres aura
lieu durant la période allant du 08 mai au
jeudi 19 mai 2022", lit-on encore dans le
communiqué. “Les candidats libres y
compris ceux inscrits à l’ONFED sont
appelés à retirer leurs convocations pour
les deux épreuves précitées via les sites
web de l’Office national des examens et
concours (ONEC) à compter du
dimanche 17 avril 2022".

r.n.

L'Agence national du Sang (ANS) a réitéré,
par la voix de sa directrice générale, Lynda
Ould Kablia, son appel aux citoyens, âgés
de 18 à 65 ans, pour faire don de leur sang
aux malades ayant un besoin urgent de cette
substance vitale, soulignant la poursuite de
l'activité des centres de transfusion sanguine
en dépit de la propagation du Covid-19.
Dans une déclaration à l'APS, la DG de
l'ANS a appelé tous les citoyens à se rap-
procher des 241 centres du pays pour faire
don de leur sang aux malades nécessitant
une transfusion, particulièrement en cette
période de pandémie de Covid19 marquée
par une forte propagation du variant
"Omicron", et qui pourrait freiner les don-
neurs de sang par peur d'être contaminés. La
même responsable a déploré le déficit
important enregistré dans les réserves de
sang au niveau des centres nationaux en rai-
son de la réticence des donneurs durant cette
période, ce qui met en danger la vie de cer-
tains malades souffrant d'un besoin urgent
de sang et de plaquettes, notamment ceux

qui sont hospitalisés. Mme Ould Kablia a
rassuré les donneurs de sang que “l'opéra-
tion ne comportait aucun risque de con-
tracter "une maladie ou un virus" sachant
que tous les instruments utilisés sont stéril-
isés et que toutes les mesures préventives
contre le Covid-19 sont appliquées”, affir-
mant qu'il n'y a à ce jour aucun produit ni
médicament dans le monde qui peut rem-
placer le sang. Elle a rappelé qu' “à chaque
hausse des cas de Covid19, un manque de
donneurs est enregistré comme ce fut le cas
durant la 3e vague en 2021 et actuellement
avec la 4e vague au cours des dernières
semaines”, soulignant que les réserves de
sang ont baissé de 50% durant ces deux
vagues avant de reprendre une fois que la
situation se stabilise. De son côté, le prési-
dent de la Fédération nationale des donneurs
de sang, Kaddour Gherbi a réitéré son appel
aux citoyens pour faire don de leur sang
pour les enfants hémophiles et cancéreux,
ainsi que les femmes enceintes sujettes aux
hémorragies post-partum, outre les victimes

des accidents de la route et les malades
devant subir des interventions chirurgicales
urgentes. Il a estimé que le don de sang était
la meilleure aumône dont les bienfaiteurs
seront rétribués. M. Gherbi a rappelé que les
donneurs de sang bénéficieront d’un bilan
de santé gratuit et en cas de maladies
décelées ils seront orientés vers les services
spécialisés pour une prise en charge.
Conformément aux données de l’ANS,
325.102 poches de sang ont été collectées
via 241 centres répartis à travers le territoire
national durant le premier semestre 2021,
soit une hausse de 11% par rapport au même
semestre 2020, une période qui a connu une
certaine stabilité des cas de contamination
au Covid-19. Sur un total de 325.102 poches
collectées durant la période considérée,
l’Agence a recensé 57.45 % de donneurs
bénévoles, 21.39% de donneurs réguliers,
36.06 % de donneurs occasionnels et 42.5%
de donneurs parmi les proches et entourage
des malades. 

r.n.

BOUALEM SAIDANI 

La suspension des activités 
pédagogiques à l'Université sera 

probablement reconduite dès ce jeudi

BAC ET BEM 

Réouverture des sites électroniques pour
les candidats libres du 1er au 15 février prochain

COVID-19 

L'ANS réitère son appel aux donneurs de sang 
pour sauver la vie des malades 

COVID-19 
Report des soldes

d'hiver 2022 
Le ministère du Commerce et de la promotion
des exportations, a annoncé mercredi dans un
communiqué le report sine die des soldes
d'hiver 2022, du fait de la pandémie du nou-
veau coronavirus. Dans un communiqué
publié sur sa page facebook officielle, "le
ministère du Commerce informe tous les
opérateurs économiques du report sine die
des soldes prévues de janvier à fin février
2022". Ainsi, le ministère "appelle les opéra-
teurs économiques concernés à se rap-
procher de la direction du commerce territo-
rialement compétente pour demander l'annu-
lation de l'autorisation d'exercice des ventes
en soldes pour la période considérée", ajoute
le communiqué. "La vente au rabais à la
manière ordinaire est interdite pour les cir-
constances actuelles induites par la propa-
gation de la pandémie (Covid-19), dans le
respect des mesures prises par les autorités
supérieures pour protéger la santé des
citoyens et visant essentiellement à éviter les
regroupements".

POUR ALLÉGER LA PRESSION
SUR LES LABORATOIRES
Le ministère de 
la Santé autorise 
les pharmacies 
d’officine à

effectuer les tests
de dépistage

Les séquelles de la meurtrière troisième
vague apparaissent quotidiennement devant
les laboratoires d’analyses,  créant la
panique, provoquant même des queues inter-
minables. Face à la demande, certaines struc-
tures ne tiennent plus le choc. Il fallait s’y
attendre, quand on constate le flagrant
relâchement des gestes barrières. Dans les
magasins, les grandes surfaces, les services
publics, les laboratoires d’analyses médi-
cales, les pharmacies et même les cabinets
médicaux, le masque de protection n’est plus
porté ou alors souvent sous le nez. Les per-
sonnes infectées, dès qu’elles se sentent
moins malades, n’hésitent pas à sortir alors
qu’elles sont encore contagieuses. Dans la
rue, les cafés, les restaurants, les salles de
spectacle, tout le monde se serre la main,
s’embrasse, s’enlace !  Alors que les autorités
sanitaires rappellent à chaque fois que même
avec un test négatif, il faut continuer à
respecter les gestes barrières avec les autres.
Le président de l’Association nationale des
laboratoires d’analyses médicales,
Abdelhalim Chachou, a fait savoir que
“Suite à la forte propagation du variant
Omicron, les laboratoires ont enregistré une
grande affluence des citoyens, avec une
moyenne variant entre 100 et 200 cas de
dépistage/jour”.  Face à cette situation, les
pharmaciens ne cessent de revendiquer de
prêter mains fortes à leur homologue, en
assurant les tests de dépistage et vaccins anti-
Covid dans leurs officines pour alléger la
pression sur les laboratoires privés et réduire
la propagation du virus.  Pour rappel, le
Syndicat national algérien des pharmaciens
d’officine  (SNAPO), pour sa part,  avait
appelé le ministère de la Santé à autoriser les
pharmacies d’officine à effectuer les tests de
dépistage du Covid-19, à l’instar des pays
développés, pour alléger la pression sur les
laboratoires privés et réduire la propagation
du virus.  Conscients de la situation qui exige
des décisions d'urgence, les pharmacies d'of-
ficine sont désormais “autorisées” par la
tutelle à effectuer les tests de dépistage du
Covid-19. En effet,  le ministère de la Santé
a décidé d’autoriser les pharmacies d’of-
ficine à effectuer les tests de dépistage du
Covid-19 (tests  antigéniques), affirme le
ministère de la Santé dans un communiqué.
En vertu de cette décision, “le pharmacien,
propriétaire d’une pharmacie d’officine, ou
le pharmacien assistant qui exerce sous sa
responsabilité, est autorisé à effectuer les
tests de dépistage du Covid-19 (tests
antigéniques)”.                                     i.a.



L'international algérien Riad
Mahrez a promis mercredi
que lui et ses coéquipiers de
la sélection nationale de
football reviendront "plus
forts" après leur élimination au
premier tour de la CAN-2021,
estimant que les Verts visent
désormais une qualification
pour la Coupe du monde 2022
afin de "rendre le peuple fier".

"Cette compétition (la CAN-
2021, ndlr) nous aura servi de
rappel, et on reviendra plus

forts de cela soyez en sûrs. On rendra
le peuple fier encore dans les matchs
importants qui arrivent pour pouvoir
aller à la Coupe du monde inchallah",
a tweeté la capitaine de la sélection
algérienne sur compteofficiel.
La sélection algérienne (tenante du
titre) avait été éliminée dès la phase de
groupes de la Coupe d'Afrique des
nations qui se déroule au Cameroun
en terminant à la dernière place du
groupe E avec un seul point récolté
face à la Sierra Leone (0-0), contre
deux défaites face respectivement à la
Guinée équatoriale (1-0) et la Côte
d'Ivoire (3-1).  "Salam à tous, j’ai
attendu quelques jours avant de poster
sur les réseaux mais je pense que c’est
important que vous ayez notre ressenti

par rapport à cette grosse désillusion
et notre déception. On ne va pas se
chercher d'excuses malgré les condi-
tions : on a tout simplement pas été au
niveau, moi le premier", a-t-il écrit,
ajoutant "Quand tout se passait bien,
que nous gagnions et qu'on était en
haut, tout le monde était derrière nous
et encore beaucoup de nos frères,
fans, compatriotes sont derrière nous
aujourd'hui.. mais je lis beaucoup de
message négatifs, et ça montre encore

une fois que le foot va très vite dans
les deux sens". 
"Merci à tous ceux qui nous soutien-
nent dans les bons comme dans les
moments difficiles. Tahia
Djazair’forever", a-t-il conclu.
Les Verts vont désormais se pencher
sur la prochaine double confrontations
contre les Lions indomptables du
Cameroun en mars prochain avec l'ob-
jectif de se qualifier pour la Coupe du
monde 2022 au Qatar.            

Le CR Belouizdad, vainqueur à l'arra-
ché devant le RC Relizane (2-0), a
consolidé sa place de leader de la
Ligue 1 de football, profitant du
match nul (1-1) de ses poursuivants la
JS Saoura et l'ES Sétif, mardi à l'oc-
casion de la 15e journée.
Le double champion d'Algérie en titre
a dû attendre les deux dernières
minutes de la rencontre et l'expulsion
du défenseur Aich Rabah (88e) pour
arracher la victoire face au RC
Relizane (15e - 13 pts). C'est d'abord
Dadache qui a ouvert le score sur
penalty à la 89e minute, avant que
Khalfellah ne double la mise dans le
temps additionnel (90e+1e).
A la faveur de cette victoire le CRB
(33 points) porte son avance à cinq
points en tête de classement, après le
match nul (1-1) de ses poursuivants
directs la JS Saoura (2e - 28 pts) et
l'ES Sétif (3e - 27 pts), qui n'ont pas
réussi à se départager dans l'affiche
de cette 15e journée.
De son côté, l'US Biskra (25 pts) n'a
pas raté l'occasion de recoller au pelo-
ton de tête pour renouer avec le suc-
cès en s'imposant devant l'O Médéa

(2-1), rejoignant le CS Constantine
tenu en échec par  l'HB Chelghoum
Laïd (1-1), à la 4e place du classe-
ment. Dans le derby algérois, l'USM
Alger (9e - 23 pts) a battu le Paradou
AC (2-1), grâce à un doublé
Belkacemi (24e, 32e), prolongeant
ainsi sa belle série de cinq matchs
sans défaite (3 victoires, 2 nuls) avec
un match en retard face à la JS
Kabylie programmé le 2 février au
stade Omar Hamadi, alors que PAC
qui compte deux matchs en retard,
reste coincé à la 7e place du classe-
ment. Dans la lutte pour le maintien,
le RC Arbaâ (10e - 17 pts) et le MC

Oran (11e - 15 pts) vainqueurs, res-
pectivement, devant le NA Hussein
Dey (3-1) et NC Magra (2-1), ont réa-
lisé une bonne opération en quittant la
zone de relégation, désormais occu-
pée par leurs adversaires du jour.
Pour sa part,  l'ASO Chlef a dominé
la lanterne rouge le WA Tlemcen (4-
0)  et remonte au 12e rang occupé
conjointement avec le NAHD et l'O
Médéa.
Cette 15e journée a été amputée du
"Clasico" entre la JS Kabylie et la
MC Alger, en raison de la participa-
tion des Canaris à la Coupe de la
Confédération africaine (CAF).    
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FOOT/ CAN2021/ RIAD MAHREZ : 

"On reviendra plus forts..
soyez en sûrs"

LIGUE 1 ALGÉRIENNE
Un mois de 

suspension pour 
le Secrétaire 
du NC Magra

Le Secrétaire du NC Magra,
Messaoud Dilmi a écopé d'un mois
d'interdiction de terrain et de ves-
tiaires, pour "comportement anti-
sportif, atteinte à la dignité et a
l'honneur", lors du match ayant
opposé son équipe à la JS Kabylie,
le 15 janvier courant, pour le compte
de la 13e journée de Ligue 1, a
annoncé mardi la Commission de
discipline de la Ligue de football
professionnel (CD/LFP).
"La suspension de Dilmi est rehaus-
sée par une amende de l'ordre de
100.000 DA" a ajouté l'instance.
Les sanctions les plus lourdes, pro-
noncée lors de cette session étaient
toutes dirigées contre des membres
des staffs administratifs ou diri-
geants, car en ce qui concerne les
joueurs et les entraîneurs les suspen-
sions n'étaient que d'un ou deux
matchs, le plus souvent pour contes-
tation de décision. Ainsi, le Garde-
matériel du NC Magra, Khiri Nacer-
Eddine,  a écopé de quatre matchs
d'interdiction du stade, "pour com-
portement anti sportif et non-respect
du protocole sanitaire".

COUPE D'ALGÉRIE VTT
EN DH ET XCO :
La première

manche vendredi
et samedi

prochains à
Relizane

Les épreuves de la 1ère manche de
la Coupe d'Algérie VTT DH et XCO
auront lieu vendredi et samedi pro-
chains, au niveau de à la forêt de
Zemmoura (Relizane), a-t-on appris
mardi des organisateurs.
Cette manifestation sportive, organi-
sée par la fédération algérienne de
cyclisme en collaboration avec la
ligue de wilaya de Relizane du sport
pour tous et de proximité, verra la
participation de plus de 140 vété-
tistes représentant plusieurs clubs
issus de 25 wilayas du pays dans les
catégories, cadets, juniors et seniors.
Cette course cycliste de cross-coun-
try olympique se déroulera sur un
circuit fermé de 5,8 kilomètres. Un
parcours plus exigeant et technique
avec des cols rocheux et secs. " Tous
les ingrédients seront réunis pour
faire de ce trophée de Dame coupe
une grande réussite", a-t-on souli-
gné. La première journée sera desti-
née à l'épreuve individuelle de la
descente contre-la-montre sur une
distance de 2,1 km, pour les vété-
tistes de 17 ans et plus.
La dernière journée prévoit le dérou-
lement des épreuves VTT XCO. Les
cadets devront parcourir 2 fois la
boucle de 5,8km, les juniors 3 fois et
les seniors en 5 tours.

LIGUE 1 ALGÉRIENNE 

Le CR Belouizdad consolide 
sa place de leader

Les coups de force se
multiplient dans la région du
Sahel. Après le Mali, c’est au
tour du Burkina Fasso de
connaitre un coup de force
des militaires qui se sont
emparés du pouvoir. 

KAMAL HAMED

E n effet dans ce pays une junte mili-
taire a pris le pouvoir ces derniers
jours et a dissous toutes les institu-

tions du pays. Les putschistes ont
annoncé la fermeture des frontières ter-
restres et aériennes dissous le gouverne-
ment ainsi que l’Assemblée nationale et
suspendu la Constitution et ils ont mis
aux arrêts le président de la République.
Le nouvel homme fort du pays est un
lieutenant colonel du nom de Paul Henri
Sandaogo Damiba. Bien sur la commu-
nauté internationale a condamné ce
putsch . Dans ce cadre l’Algérie en a fait
de même puisque un communiqué du
ministère des Affaires étrangères, rendu
public hier a réitéré son opposition à
tous  “les changements anticonstitution-
nels comme appuyé par la résolution
algérienne de 1999 au sein de l’OUA”.
Ce vent de changement dans la region

sahélienne a commencé avec le Mali ou
une junte militaire est au pouvoir depuis
maintenant un peu plus d’une année. Au
Tchad, aprés la mort de l’ancien
Président Idriss Debby un processus de
réconciliation est lancé. Pour de nom-
breux observateurs une nouvelle géné-
ration de dirigeants est en train de pren-
dre le pouvoir. Ces militaires ont la
caractéristique d’être jeunes et bien for-
més. Ils se distinguent aussi par leur fort
sentiment patriotique tant ils ne sont pas
liés aux anciens réseaux dominés
notamment par l’ancienne puissance
coloniale. En somme ils ne sont pas du
tout dépendant de l’influence française
de laquelle ils semblent très affranchis
et ce contrairement à la précédente
génération. C’est pourquoi ce change-
ment est perçue du coté de Paris presque
comme une sérieuse menace sur la pré-
sence française dans la région. La
France, qui gardait jusque-là une très
grande influence dans cette région
qu’elle considérait comme sa zone d’in-
fluence, est en perte de vitesse. Ce d’au-
tant que le sentiment anti français tant
chez les nouveaux dirigeants qu’au sein
des opinions publiques est grand. Au
Burkina Fasso ce sentiment s’est forte-
ment  exprimé  il y’a quelques semaines
lorsque des manifestants ont  fait bar-
rage à un convoi militaire français l’em-

pêchant du coup  de rejoindre son point
de chute. Au Mali les nouvelles autori-
tés entretiennent des relations tendues
avec la France qui a une présence mili-
taire dans le pays. La volonté annoncée
de Paris de retirer des troupes de ce pays
, déployées dans le nord du pays pour
faire face à la menace terroriste, s’est
heurtée au refus des maliens. “C’est un
abondons en plein vol” dira , à, ce pro-
pos, un haut responsable malien alors
que son pays est clairement sous la
menace des terroristes. Dés lors
Bamako s’est tourné vers l’entreprise
privée russe Wagner pour l’aider dans le
nord du pays à faire face au terrorisme.
Un choix qui a “outré” la France qui a
estmé que l’intrusion de la Russie
constitue une menace sur ses intérêts.
Paris fait alors pression  sur les autorités
maliennes par le biais de la CEDEAO.
Cette organisation a pratiquement mis
sous embargo économique le Mali
menacent de l’asphyxié économique-
ment. On le voit la France pèse de tout
son poids pour préserver ses intérêts en
multipliant les manœuvres et autres
pressions. Mais il lui sera difficile de
réussir tant la volonté de changer la
donne est très forte du côté des pays du
Sahel qui ambitionnent de se soustraire
de cette forte tutelle française.

k.h

ROSA CHAOUI

Le président égyptien Abdel Fattah Al
Sissi a, lors d’une conférence de presse
commune au Caire avec son homologue
algérien Abdelmadjid Tebboune, évoqué
la coopération sécuritaire. Le chef d’état
égyptien a appelé à continuer la coopéra-
tion qualifiée d’intense entre l’égypte et
l’Algérie “dans la lutte contre le terro-
risme sous toutes ses formes” selon une
approche globale, telle que tracée par la
communauté internationale.  “Il faut
affronter toutes les organisations terro-
ristes sans distinction et intensifier les
efforts pour limiter leurs capacités de
recrutement et assécher les sources de
financement.Dans ce sens, j’ai salué les
efforts de l’Algérie dans la lutte contre le
terrorisme au Sahel et au Sahara dans le
contexte des défis que connaît cette
région”, a-t-il déclaré, ce mardi 25 jan-
vier.

“Opposition aux ingérences
étrangères dans la région”

Il a évoqué la nécessité d’activer les
cadres de la coopération et les méca-
nismes de concertation et de coordination
sur tous les niveaux, “dont la réalisation
du développement inclusif, l’opposition
aux ingérences étrangères dans la
région, la sauvegarde de l’état et ses ins-
titutions nationales et la lutte contre le
terrorisme et le fanatisme” . Al Sissi a
plaidé pour le développement de la coo-
pération économique, commerciale et
d’investissement avec l’Algérie et la sup-
pression des entraves “pour atteindre cet
objectif”. Il a également annoncé la pré-
paration du prochain round du Haut

comité mixte et la réactivation du méca-
nisme de concertation politique “dans le
but de soutenir les efforts de consolida-
tion du partenariat”.

Appel pour l’organisation 
des élections en Libye

Au plan régional, les deux Présidents ont
abordé la situation dans le monde arabe.
“Il y a eu une convergence de vues pour
appuyer les mécanismes de l’action
arabe commune dans le but de sauvegar-
der la sécurité arabe et de protéger
l’unité et la souveraineté des états
arabes. Je souhaite à l’Algérie tout le
succès dans la Présidence du prochain
sommet arabe”, a déclaré Al Sissi. La
question palestinienne a également été
abordée lors des entretiens entre Al Sissi
et Tebboune. “Nous avons évoqué les
efforts fournis pour protéger les droits du
peuple palestinien et réaliser ses aspira-
tions d’avoir un état indépendant sur les
frontières de 1967 avec Jérusalem-Est
comme capitale”, a-t-il déclaré.  Et
d’ajouter : “Nous avons abordé aussi les
derniers développements dans la crise
libyenne et nous nous sommes entendus
sur la nécessité d’organiser les élections
législatives et Présidentielles au même
moment et sur la nécessité du départ de
toutes les forces étrangères, les merce-
naires et les combattants étrangers sans
exception dans un laps de temps limité en
application des décisions du Conseil de
sécurité et les conclusions des processus
de Berlin et de Paris”.

“Sauvegarder les droits hydriques
de l’Égypte”

La Libye doit, selon lui, être rendue aux

Libyens de sorte à rétablir l’unité, la sou-
veraineté et la stabilité du pays.
“Nous avons aussi discuté de la question
de la sécurité hydrique de l’égypte
comme une partie de la sécurité arabe.
Nous nous sommes entendus sur la
nécessité de sauvegarder les droits
hydriques de l’égypte dans le sens qu’il
s’agit d’une question déterminante. Le
Président Tebboune a salué les efforts
fournis par l’égypte pour conclure un
accord global et équitable sur les règles
de remplissage du barrage d’Ennahda”,
a détaillé le Chef d’état égyptien.
L’Algérie tente une médiation entre
l’éthiopie, l’égypte et le Soudan entrés
en conflit en raison du partage des eaux
du Nil bleu après la décision d’Addis
Abeba de construire un barrage.
Considéré comme le plus grand barrage
hydroélectrique en Afrique, Ennahda, en
construction depuis 2013, devrait être
mis en production courant 2022. “Il a été
convenu aussi de l’intensification des
efforts communs sur la scène africaine et
de la poursuite de la coordination et de la
coopération au niveau de l’Union afri-
caine (UA) pour consolider la paix et la
sécurité et réaliser la prospérité et la sta-
bilité en Afrique et dépasser ainsi tous les
défis”, a ajouté le Président égyptien.
Il a qualifié ses entretiens avec son
homologue algérien “d’intensifs et de
constructifs”. “Ces concertations reflè-
tent notre volonté politique commune de
renforcer les relations privilégiées entre
les deux pays et de les promouvoir à des
perspectives prometteuses dans divers
domaines”, a-t-il noté soulignant l’exis-
tence “profonds liens historiques” entre
les deux pays..                               r.c.
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CHANGEMENT DE RÉGIME DANS LE SAHEL  

Sale temps pour la France 

Le Président égyptien Abdelfatah Al Sissi salue les efforts
de l’Algérie dans la lutte contre le terrorisme au Sahel

RÉUNION DU GOUVERNEMENT :
Examen de projets de

décrets exécutifs relatifs
à plusieurs secteurs

Des projets de décrets exécutifs relatifs à
plusieurs secteurs ont été examinés lors
d'une réunion du Gouvernement,  présidée
mercredi par visioconférence par le
Premier ministre, ministre des  Finances,
M. Aïmene Benabderrahmane, indique un
communiqué des services du  Premier
ministre dont voici le texte intégral : "Le
Premier ministre, ministre des Finances,
Monsieur Aïmene  Benabderrahmane, a
présidé, ce mercredi 26 janvier 2022, une
réunion du  Gouvernement tenue par visio-
conférence. Lors de sa réunion hebdo-
madaire, le Gouvernement a eu à examin-
er les  points suivants :   Dans le domaine
de l’Industrie :  Il a été présenté un projet
de Décret exécutif modifiant et complétant
le  Décret exécutif n 20-312 du
15/11/2020, portant conditions et modal-
ités  d’octroi de l’autorisation de
dédouanement des chaines et équipements
de  production rénovés, dans le cadre d’ac-
tivités de production de biens et  services.
Il y a lieu d’indiquer que les amendements
introduits visent à simplifier  davantage les
procédures d’octroi des autorisations de
dédouanement des  chaines et équipements
de production rénovés. Sur un autre plan, il
a été présenté une communication sur les
perspectives de relance de la filière
nationale des industries électriques  et la
promotion des exportations des
équipements et services issus de cette  fil-
ière. Le choix de cette filière est motivé au
regard des opportunités que lui  offre le
marché national, suite au développement
des capacités nationales  de production, de
transport et de distribution de l’énergie
électrique qui constituent des atouts pour
le développement et l’émergence de cette
filière. Ce choix est également motivé au
regard de la diversifié et la qualité des 
produits et équipements électriques fab-
riqués localement qui offrent des  opportu-
nités d’exportation et de diversification de
notre économie hors  hydrocarbures.  Dans
le domaine des Travaux Publics :  Une
communication a été présentée sur deux
projets de Décrets exécutifs  portant décla-
ration d’utilité publique les opérations rel-
atives à : - La réalisation d’une trémie à
l’intersection de la RN n 08, la RN n 61  et
le CW n 59 aux Eucalyptus , - La réalisa-
tion du dédoublement du CW n 133 sur un
linéaire de 6,5 km  section située entre le
CW n 142 et le CW n 233, y compris deux
(02)  ouvrages d’art.  Ces deux projets de
déclaration d’utilité publique concernent
deux projets  figurant parmi les projets
urgents visant la décongestion du trafic
routier  de la capitale.  Dans le domaine du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité
Sociale :   Il a été présenté un projet de
Décret exécutif modifiant et complétant le
Décret exécutif n 15-289 du 14/11/2015
relatif à la sécurité sociale des  personnes
non-salariées exerçant une activité pour
leur propre compte. Ce projet de texte s’in-
scrit dans le cadre des réformes de la sécu-
rité  sociale engagées par l’état, notam-
ment par la simplification des procédures
de gestion du régime de sécurité sociale
des non-salariés et l’allègement  des for-
malités à accomplir par les assujettis et les
assurés sociaux ainsi  que pour assurer une
meilleure efficacité dans la prise en charge
de leurs  droits en matière de sécurité
sociale.  Dans le domaine du Tourisme et
de l’Artisanat : Une communication a été
présentée par le Ministre du Tourisme et de
l’Artisanat portant sur la mise en place
d’une agence, en tant que guichet  unique,
chargée, à la fois, de la gestion du foncier
touristique et de  l’accompagnement des
projets d’investissement dans le domaine
du tourisme".

r.n.
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Helligskogen, au nord de la Norvège, dans
un observatoire astronomique perdu en
pleine nature. Bernhardt Mueller et son
épouse Agnès, scientifiques de renom, espè-
rent obtenir prochainement l'autorisation de
mettre en oeuvre le protocole d'observation
sur lequel ils travaillent depuis quinze ans.
Mais, alors qu'ils viennent d'obtenir le feu
vert, les réjouissances sont troublées par
une étrange découverte : une corde est
apparue à l'orée de la forêt, s'enfonçant sans
limite à travers les arbres. Curieux d'élucider
ce mystère, Bernhardt décide de la suivre,
accompagné par plusieurs de ses col-
lègues...

21h00

MUTAFUKAZLA CORDE

A Dark Meat City, ville ravagée par un tremble-
ment de terre, le crime et la pollution, les gangs
s'affrontent en permanence. Angelino et Vinz,
deux amis inséparables, partagent un meublé
crasseux et vivotent entre combines et petits
boulots. Angelino, victime d'un accident sur
son scooter de livreur de pizzas, est soudain
pris d'hallucinations : il "voit" de dangereuses
ombres sortir de certains passants qu'il croise
dans la rue. Pour lui, c'est le début des ennuis,
alors qu'ils croisent des hommes en noir, une
fille à papa en quête d'émancipation, un chef
de gang qui cite Shakespeare, de vieux cat-
cheurs devenus justiciers...

21h00

WHY WOMEN KILL
UNE SI LONGUE

NUIT 

Rita est tout juste veuve. Mais son exaltation

est de courte durée lorsque Catherine doute

fortement de son innocence dans la mort de

Carlo, et ce pour le plus grand plaisir d'Alma.

Cette dernière, après tant de temps passé

dans l'ombre des autres, se révèle peu à peu.

Paraissant parfois "borderline", elle semble se

réjouir de l'influence grandissante qu'elle

gagne peu à peu dans son entourage. Cela

va-t-il durer ? De son côté, Dee présente Vern

à ses parents lors d'un dîner qui va se révéler

riche en révélations...

21h00
La descente aux enfers continue pour Sami.

La piste de la dispute dans le bar tourne

court. Elle met cependant en lumière la per-

sonnalité complexe de Gloria, grosse

consommatrice de drogue, au grand étonne-

ment de ses parents. Isabelle, rejointe par

Leïla, jeune avocate idéaliste, continue de

remuer ciel et terre pour défendre son client.

Malheureusement, Sami, entre désespoir et

peur, se rapproche d'Anis, le caïd, et accepte

de faire rentrer des boulettes de cocaïne au

parloir.

21h00

EXPENDABLES : UNITÉ
SPÉCIALE

Commando d'anciens marines ayant toujours

soigneusement choisi leurs missions, les

«Expendables» ont pour habitude de se

retrouver pour évoquer les bons souvenirs.

Un jour, Barney Ross, leur chef, est contacté

par un mystérieux agent de la CIA afin d'aller

renverser un dictateur sud-américain.

L'affaire n'est pas de celles que Ross

accepte, mais des vies d'enfants sont en jeu,

aussi se lance-t-il avec son équipe dans

l'aventure. Arrivé sur l'île où sévit le tyran,

Ross comprend vite que l'ennemi n'est pas

seulement celui qu'on lui a désigné. Il y a un

traître parmi eux et la mission tourne court...

21h00

ENVOYÉ SPÉCIAL

Résumé
Paris sportifs : la machine à perdre ?

USA : La révolte des salariés

21h00

FACE À BABA

Après Eric Zemmour pour la pre-
mière, c'est au tour de Jean-Luc
Mélenchon, représentant l'Union
populaire, d'accepter l'invitation de
Cyril Hanouna. Il répond successive-
ment à dix intervenants, venus le
défier, le contredire ou l'interroger.
C'est l'occasion pour lui d'exposer les
valeurs qu'il défend.

21h00

ANTIGANG

Un groupe de braqueurs particulièrement effi-

caces, aussi ingénieux que brutaux, s'en pren-

nent à des bijouteries et des banques situées

en plein coeur de la capitale. Serge Buren, un

flic de légende, se lance à leur poursuite.

Entouré de jeunes collègues maniant habile-

ment la batte de baseball, il n'est pas du genre

à s'embarrasser des procédures et règle-

ments. Sa hiérarchie, qui ne goûte guère ses

méthodes, le somme de réussir. Buren et ses

hommes ont fort à faire : les braqueurs sem-

blent toujours avoir une longueur d'avance...

21h00
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postes électriques
60/30 kilovolts en
cours de réalisa-
tion à Annaba.

5 60 781
mille m2 pour abri-

ter la première
mini-zone d’activi-

tés à Tébessa.

nouveaux postes
administratifs dans
l’éducation à Sétif.
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"La position de l’Algérie est constante à l’égard de
la cause palestinienne sacrée et son soutien à la

résistance et à la lutte du peuple palestinien pour le
recouvrement de son droit légitime à l’établissement

de son état avec El-Qods comme capitale."   

BRAHIM BOUGHALI

Les pharmaciens autorisés à effectuer les tests
antigéniques

Le musée public national des arts et des expressions culturelles
traditionnelles palais Ahmed-Bey de Constantine a lancé un
appel aux artisans, couturiers et photographes pour participer à
la première édition de "la journée de la m’laya constantinoise"
prévue le 7 mai prochain. Un délai a été fixé entre le 23 janvier
courant et le 20 mars prochain pour la remise des travaux
concourant à la meilleure m’laya cousue et la meilleure photo de
m’laya. Artisans, couturiers, associations versés dans la culture
et le patrimoine et photographes sont invités à participer à cette
première édition de "la journée de la M’laya constantinoise". Le
musée Ahmed-Bey de Constantine proposera, de son côté, un
documentaire qui donnera la parole aux spécialistes, historiens,
sociologues, artisans, artistes et aux femmes pour retracer l’his-
toire de la m’laya et la différence entre les m’layas de
Constantine, Guelma, Annaba et Souk-Ahras. Placée sous le
slogan "Constantine, la m’laya patrimoine et récit", la première
édition de "La journée de la m’laya constantinoise" proposera
un atelier sur l’art de porter cette étoffe incarnant l’identité et la
séduction et qui se fait aujourd’hui très rare dans les rues de
Constantine.

La situation sanitaire connait ces derniers jours des chiffres de
contaminations records. Pour lutter contre la propagation du
virus, plusieurs mesures ont été prises par le département de
Benbouzid, mais aussi par le Premier ministère et plusieurs
autres départements ministériels. Outre le faits qu’ils soient
chers, aller faire un test au moment du pic, c’est prendre le
risque de revenir à la maison sûr d’être contaminé, ou d’avoir
contaminé les autres. C’est pour cette raison que la tutelle a
fini par donner le feu vert aux pharmacies pour procéder au
dépistage du Covid. Les citoyens peuvent désormais effectuer
leur test antigénique au niveau des officines. La nouvelle déci-
sion va permettre de rapprocher ce service du citoyen et ainsi
atténuer la pression qui pèse sur les laboratoires d’analyses,
une chose qui va sans doute faire baisser le risque de contami-
nation. Les prix pratiqués seront à partir de 1.000 dinars. La
décision du ministère donne droit au pharmacien de délivrer
un document qui statue sur l’infection ou pas du patient.

Le ministère des Affaires religieuses et des Wakfs a lancé
une campagne de sensibilisation, à travers l'ensemble des
mosquées du pays, en vue de la prévention contre le Covid-

19 suite à la hausse sensible des contaminations. Le minis-
tère a lancé, à travers les mosquées du pays, les différents
médias nationaux et les plateformes des réseaux sociaux,
une campagne de sensibilisation visant à prévenir contre le
virus et à juguler sa propagation. Les axes de cette cam-
pagne englobent la sensibilisation des citoyens à la com-
plexité de la conjoncture sanitaire actuelle, sans verser dans
la sous-estimation et dans l’affolement, en mettant l’accent
sur la nécessité de respecter scrupuleusement le protocole
sanitaire dans les mosquées et les mesures préventives qui
doivent être appliquées inlassablement dans les différents
espaces. Le ministère appelle également, à travers cette
campagne, à la nécessité de "coopérer avec les staffs médi-
caux et les agents de la protection civile dans l’animation de
cours sensibilisation le vendredi, mettant en avant l’impor-
tance de se faire vacciner".

Les mosquées lancent une campagne
de sensibilisation anti-Covid 

1ère édition en mai de "la Journée de la M’laya 
constantinoise" Une Anglaise

croit avoir filmé
une... fée 

Fée, oiseau ou papillon
de nuit ? La famille
Stoddart a choisi le

rêve...  
En Angleterre, l’inter-
phone vidéo d’une

famille aurait enregistré
les images d’une

étrange petite créature
ailée.  Alicia est

convaincu d’avoir filmé
une fée dans sa version
anglo-saxonne, c’est à
dire pas plus grande
que la main et dotée
d’ailes, comme la célè-
bre Fée Clochette de

Peter Pan. 
De fait, le petit être dont
le mouvement a déclen-
ché la caméra présente
toutes les apparences
d’une digne représen-

tante du  - petit peuple -.  

Un vol annulé 
à cause d’un

bébé ne portant
pas de... masque

Un bébé de 19 mois ne
portant pas de masque a

été la cause de
l’annulation d’un vol de
la compagnie aérienne
WestJet. Les parents
avaient du mal à le

mettre au nourrisson qui
criait et une hôtesse de
l’air les a obligés à le
faire en menaçant
d’appeler la police.

Le père a expliqué qu’il
avait pu mettre
l’accessoire de

protection à sa fille de
trois ans, mais pas à son
bébé de 19 mois qui

s’est mis à crier et à se
débattre. 

Les parents ont d’autant
moins compris cette

réaction que l’obligation
du port du masque ne
s’applique qu’aux

enfants âgées de plus de
deux ans et que leur
aînée avait finalement

enfilé le sien.



L' Algérie célébrera le 2 février pro-
chain la Journée mondiale des
zones humides sous le thème

"Agir pour les zones humides, c'est agir
pour la nature et les humains", a indiqué
mercredi la Direction générale des Forêts
(DGF), dans un communiqué. à l'occa-
sion de cette journée, la DGF a souligné la
nécessité de préserver les zones humides
précisant, qu'il appartient à chacun de pro-
téger cet "écosystème précieux et de le
gérer d'une manière rationnelle et de le
restaurer le cas échéant". "Il est temps
d'investir davantage dans les zones
humides par des actions qui rentrent dans
le cadre de développement durable”, a
ajouté la DGF dans son communiqué.
Pour cette année, la DGF a énuméré trois
messages clés qui seront soulignés dans le
cadre de cette célébration. Il s'agit de la
valorisation des zones humides pour les
multiples avantages et les solutions fon-
dées sur la nature qu'elles offrent pour le
bien être de la planète et des êtres
humaines, de gérer et utiliser les zones
humides de manière rationnelle, ainsi que
de restaurer les zones humides détruites
ou dégradés pour faire renaitre la richesse
de la biodiversité qu'abritent ces écosys-
tèmes indispensables au maintien de la
vie. Dans ce cadre, la DGF a mis en
exergue la nécessité d'intensifier les
efforts et d'investir dans la conservation,
la gestion rationnelle et la restauration des
zones humides, ce qui constituera, a-t-elle
mentionné, "une solution efficace pour
atteindre le niveau d'adhésion nécessaire
pour endiguer les crises de la biodiversité
et du climat et de profiter de la Décennie
des Nations Unies pour la restauration
des écosystèmes afin d'inverser le déclin
des zones humides naturelles d'ici 2030.
La DGF a affirmé, également, que la
conservation, l'utilisation rationnelle et la
restauration des zones humides sont pos-
sibles dans le cadre de la campagne 2022,
recommandant d'agir dès à présent de
manière responsable". "Nous encoura-

geons à investir dans des solutions à
même d'accélérer la transition vers un
monde plus durable et plus résilient", pré-
conise-t-elle tout en estimant que "notre
capacité à sauver les zones humides de la
planète repose sur notre capacité à favo-
riser une plus grande prise de conscience
et une meilleure compréhension des mul-
tiples avantages qu'offrent ces écosys-
tèmes essentiels à la vie, et ce à tous
points de vue". La journée mondiale des
zones humides célébrée le 2 février de
chaque année est une journée dédiée à la
sensibilisation et pour faire connaître ces
écosystèmes. Elle marque l'anniversaire
de la convention adoptée en tant que traité
international en 1971 dans la ville de
Ramsar en Iran. Pour cette année, cet évè-
nement sera célébré dans le cadre officiel
des Nations unies suite à l'inscription par
l'Assemblée générale des Nations unies de
cette journée dans son calendrier des jour-
nées internationales, a fait savoir la DGF.
L'Assemblée générale avait adopté le 30

août 2021 une résolution proclamant le 2
février "Journée mondiale des zones
humides" et avait invité les 193 états
membres de l'ONU à célébrer cet évène-
ment, a rappelé la DGF assurant que cette
décision qui intervient à un moment "cri-
tique". Prés de 90 des zones humides de la
planète ont été dégradées depuis les
années 1700. Des écosystèmes qui dispa-
raissent aujourd'hui trois fois plus vite que
les forêts. "Il est urgent que l'opinion
publique nationale et internationale
prenne conscience de ce phénomène. Les
stratégies et plans d'actions élaborés doi-
vent avoir pour objectif ultime d'enrayer
leur disparition et d'encourager les
actions de conservation et de restaura-
tion", a souligné la Direction générale des
Forêts lançant un appel urgent à l'action
pour investir aussi bien en capital finan-
cier qu'en capital humain et politique pour
empêcher les zones humides de disparai-
tre et de restaurer celles déjà dégradées. 

Le comité d’organisation de la 19e édi-
tion des jeux méditerranéens (COJM),
prévu l’été prochain à Oran, à travers sa
commission des cérémonies d’ouverture
et de clôture de ces jeux, entend réaliser
des cérémonies « mémorables », a indi-
qué mercredi le nouveau  président de
ladite commission Salim Dada.  «
Certes, la tâche sera difficile, mais nous
sommes en train de tout mettre en œuvre
pour que les deux cérémonies soient
mémorables. Il y va de la réussite de
l’évènement sportif » , a déclaré Salim
Dada à la radio nationale.  Le nouveau
président de la commission des cérémo-
nies d’ouverture et de clôture des JM,
prévus du 25 juin au 5 juillet 2022, a été
installé mercredi dernier dans son nou-
veau poste par le président du Comité
olympique et sportif algérien (COA),
vice-président du COJM, Abderrahmane
Hammad.  Salim Dada, ex-Secrétaire

d'état chargé de la production culturelle
(janvier-juin 2020) est également chargé
de l’organisation des activités culturelles
à l’occasion de cette manifestation spor-
tive que l’Algérie abrite pour la
deuxième fois de son histoire, après
avoir accueilli à Alger la 7e édition en
1975.  Le commissaire aux Jeux médi-
terranéens d’Oran Mohamed-Aziz
Derouaz avait dernièrement insisté sur
l’importance de la réussite des cérémo-
nies d’ouverture et de clôture, d’où le
changement opéré au niveau de la com-
mission des cérémonies d’ouverture et
de clôture de l’évènement.  Pour rappel,
la cérémonie de clôture des JM2022
coïncidera avec le 60e anniversaire du
recouvrement de la souveraineté natio-
nale et la fête de la jeunesse, une moti-
vation supplémentaire pour la commis-
sion concernée pour réussir la tâche qui
lui a été confiée, selon Salim Dada.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 06:25
Dohr 13:00
Asr 15:45

Maghreb 18:07
Icha 19:34

L'ALGÉRIE CÉLÉBRERA 
MERCREDI PROCHAIN
LA JOURNÉE MONDIALE
DES ZONES HUMIDES 

JM ORAN-2021 : 
« TOUT POUR RÉUSSIR DES

CÉRÉMONIES D’OUVERTURE ET
DE CLÔTURE MÉMORABLES »

CORONAVIRUS 
2162 nouveaux
cas et 10 décès 
en Algérie 

ces dernières 
24 heures

Le nombre de nouveaux cas enregistrés
en 24h reste au-dessus des 2000 cas par
jour. Le nombre de contaminations
enregistré ces derniers a atteint des
records jamais atteints même lors de
l’été dernier et les pics de la 3e vague.
Le bilan de ce 26 janvier 2022 fait état
de 2162 nouveaux contaminés au coro-
navirus, 1064 guérisons et 10 décès ont
été enregistrés ces dernières 24 heures
en Algérie, selon le ministère de la
Santé.

PÉTROLE :

Le Brent dépasse
le seuil

des 90 dollars 
Le prix du baril de Brent a
dépassé mercredi le seuil des 90
dollars pour la première fois
depuis octobre 2014, sous l'effet
des tensions en Ukraine et au
Moyen-Orient qui ont pesé sur
l'offre  d'un marché déjà tendu.
En fin d'après-midi, le prix du
baril de Brent de la mer du Nord
pour  livraison en mars évoluait
à 89,78 dollars le baril, en hausse
de 1,79%,  quelques minutes
après avoir atteint 90,02 dollars.
Dans les séances matinales, le
Brent avait atteint le prix de
89,35  dollars le baril, et ce, avant
la publication d'un rapport heb-
domadaire sur  les stocks améri-
cains de l'Agence américaine
d'information sur l'énergie (EIA).
Les prix ont augmenté sous l'ef-
fet de la poursuite des tensions
entre  l'Occident et la Russie au
sujet de l'Ukraine. Les craintes
d'une interruption de l'approvi-
sionnement énergétique de la
Russie, un important exporta-
teur de pétrole et de gaz naturel,
en  particulier vers l'Europe en
crise énergétique, ont secoué les
marchés des  matières pre-
mières ces derniers jours. 

COVID-19  
plus de 

10,6 millions de
cas en Afrique 

Le nombre de cas confirmés de
Covid-19 en Afrique a atteint
10.609.112 à la date de mardi
soir, selon les Centres africains
de contrôle et de prévention des
maladies (CDC Afrique).
L'agence de santé spécialisée de
l'Union africaine (UA) a fait état
de 237.197 décès sur le conti-
nent, et de 9.534.559 patients
rétablis de la maladie à ce jour.
L'Afrique du Sud, le Maroc, la
Tunisie et l'Ethiopie figurent
parmi les pays qui comptent le
plus de cas sur le continent, ont
indiqué les mêmes sources.
L'Afrique du Sud a enregistré
3.582.691 cas, suivie par le
Maroc avec 1.101.163 cas en
date de mardi soir.
En termes de nombre de cas,
l'Afrique australe est la région la
plus touchée, suivie par les par-
ties nord et est du continent, tan-
dis que l'Afrique centrale restait
la région la moins touchée, selon
les CDC Afrique.

BILAN CORONA EN ALGÉRIE COVID-19 

10 DÉCÈS 2162
ET NOUVEAUX

CAS 
EN 24 HEURES

REPORT 
DES SOLDES
D'HIVER 2022 
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MANQUE D’ENTRETIEN DANS L’AADL 

LE MINISTÈRE DE L’HABITAT
ENTAME L’ENQUÊTE 
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LE BRENT DÉPASSE 
LE SEUIL

DES 90 DOLLARS
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LES PORTES DES AGENCES
D’ALGER OUVERTES DURANT

LE WEEK-END 

CNAS

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
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